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ARRONDISSEMENTS

 

 
MAIRIES D'ARRONDISSEMENT

 

Caisse de la Mairie du 3e  arrondissement.  — 
  (Régie de recettes no  1003  —  Régie d'avances 
no 003). — Désignation du régisseur en titre et de 
sa mandataire suppléante.

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 27 février 1981 modifié instituant à 
la Mairie du 3e arrondissement une régie de recettes en vue du 
recouvrement de divers produits ;

Vu l'arrêté municipal du 2  janvier 1984 modifié instituant 
à la Mairie du 3e  arrondissement une régie d'avances pour le 
paiement de dépenses imputables sur le budget général de la 
Ville de Paris et sur l'état spécial de l'arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal du 17  juin 1986 modifié désignant 
M. Patrick VIX en qualité de régisseur des régies précitées et 
Mme Béatrice LECOQ en qualité de mandataire suppléante ;

Vu la délibération no 2000 DRH 12 en date du 26 avril 2000 
fixant le régime indemnitaire global des régisseurs de recettes, 
d'avances et de recettes et d'avances de la Commune de Paris ;

Considérant qu'il convient d'une part, d'abroger l'arrêté 
municipal du 17  juin 1986 modifié désignant M.  Patrick VIX 
en qualité de régisseur et Mme Béatrice LECOQ en qualité de 
mandataire suppléante et d'autre part, de procéder à la dési-
gnation de Mme Béatrice LECOQ en qualité de régisseur, et de 
Mme Céline EKRIBO en qualité de mandataire suppléante des 
régies précitées ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques de la Région d'Ile-de-France et du Département de 
Paris date du 17 août 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 17 juin 1986 modi-
fié susvisé désignant M. Patrick VIX en qualité de régisseur des 
régies précitées et Mme Béatrice LECOQ en qualité de manda-
taire suppléante est abrogé.

Art. 2.  —  A compter du 17  novembre 2017, jour de son 
installation, Mme  Béatrice LECOQ (SOI  : 1  075  893), adjointe 
administrative principal de 2e  classe à la Mairie du 3e  arron-
dissement, 2, rue Eugène-Spuller, 75141 Paris Cedex 03 (Tél  : 
01 53 01 76 00) est nommée régisseur de la régie de recettes 
et de la régie d'avances avec pour mission d'appliquer exclusi-
vement les dispositions prévues dans les arrêtés de création de 
celles-ci.
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Art. 3. — En cas d'absence pour maladie, congé ou tout 
autre empêchement exceptionnel, Mme Béatrice LECOQ sera 
remplacée par Mme Céline EKRIBO (SOI : 2 017 390), adjointe 
administrative principal de 2e classe même service.

Pendant sa période de remplacement, Mme  Céline     
EKRIBO, mandataire suppléante, prendra sous sa responsabi-
lité les mandataires sous-régisseurs et les mandataires agents 
de guichet désignés pour effectuer les opérations nécessaires 
au fonctionnement de la régie.

Art. 4.  —  Les fonds manipulés s'élevant à six mille sept 
cent cinquante-huit euros (6 758 €), à savoir :

— Montant maximal des avances consenties au régisseur :

• sur le budget général de la Ville de Paris : 36 €, suscep-
tible d'être porté à 410 € par l'octroi d'une avance complémen-
taire de 374 € ;

• sur l'état spécial de l'arrondissement : 505 €, susceptible 
d'être porté à 1 500 € par l'octroi d'une avance complémentaire 
de 995 €.

— Montant moyen des recettes mensuelles : 4 848 €.

Mme Béatrice LECOQ, régisseur, est astreinte à constituer 
un cautionnement d'un montant de sept cent soixante euros 
(760  €). Le cautionnement peut être remplacé par la garantie 
fournie par l'affiliation à une association de cautionnement 
mutuel agréée.

Art. 5.  —  Mme  Béatrice LECOQ, régisseur, percevra une 
indemnité de responsabilité d'un montant annuel de cent qua-
rante euros (140 €).

Art. 6. — Pour les périodes durant lesquelles elle assurera 
effectivement le fonctionnement de la régie et en assumera la 
responsabilité, Mme  Céline EKRIBO, mandataire suppléante, 
percevra une indemnité de responsabilité sur la base précisée à 
l'article 5 du présent arrêté. Cette indemnité sera versée prorata 
temporis pour les durées de suppléance effective, matérialisées 
pour leur début par la passation de caisse entre le régisseur et 
le mandataire suppléante et pour leur fin par la restitution de 
caisse entre le mandataire suppléante et le régisseur.

Art. 7.  —  Le régisseur et la mandataire suppléante sont 
conformément à la réglementation en vigueur personnellement 
et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, 
des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que 
de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éven-
tuellement effectués.

Art. 8.  —  Le régisseur et la mandataire suppléante ne 
doivent pas percevoir de sommes et payer des dépenses pour 
des produits et des charges autres que ceux énumérés dans 
l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comp-
table de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l'article  432-10 du nouveau 
Code pénal. De même, ils ne doivent accepter que les modes 
de paiement et d'encaissement autorisés par l'acte constitutif 
des régies.

Art. 9.  —  Le régisseur et la mandataire suppléante sont 
tenus de présenter leurs registres comptables et leurs fonds aux 
agents de contrôle qualifiés.

Art. 10. — Le régisseur et la mandataire suppléante sont 
tenus d'appliquer chacun en ce qui le concerne, les dispositions 
de l'instruction interministérielle no  06-031  A-B-M du 21  avril 
2006.

Art. 11. — Le Directeur de la Démocratie, des Citoyen·ne·s 
et des Territoires et le Directeur Régional des Finances Publiques, 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 12. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Maire du 3e arrondissement ;
 — au Directeur Régional des Finances Publiques de la 

Région d'Ile-de-France et du Département de Paris — Service 
régies locales, 94, rue Réaumur 75002 Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la Comptabilité  —  Service de l'Expertise Comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des 
Territoires  —  Sous-direction des ressources  —  Service de la 
cohésion et des ressources humaines ;

 — au Directeur des Ressources Humaines — Bureau des 
rémunérations ;

 — au Directeur Général des Services de la Mairie du 3e ar-
rondissement et à ses adjoints ;

 — à M. Patrick VIX, régisseur sortant ;
 — à Mme Béatrice LECOQ, régisseur ;
 — à Mme Céline EKRIBO, mandataire suppléante.

Fait à Paris, le 2 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de la Démocratie, 
des Citoyen·n·es et des Territoires

Jean-Paul BRANDELA
 

Mairie du 4e  arrondissement.  —   Arrêtés nos  04-17-
77 à  04-17-84 portant délégations de fonctions 
et de signature du Maire du 4e arrondissement.

Arrêté no 04-17-77 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-32 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — Mme Evelyne ZARKA, Première Adjointe au Maire, 
est chargée, sous mon autorité, aux questions relatives à la 
petite enfance, à l'éducation et au logement.

Art. 3. — Mme Evelyne ZARKA, Première Adjointe au Maire 
a délégation de signature pour les documents relevant de son 
domaine de compétence.

Art. 4. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen·ne·s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressée nommément désignée ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
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Arrêté no 04-17-78 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-38 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — M. Boniface N'CHO, Adjoint au Maire, est chargé, 
sous mon autorité, des questions relatives au dialogue social, la 
qualité du service public, l'économie sociale et solidaire, l'arti-
sanat, le commerce, la jeunesse, le sports, et le numérique.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen·ne·s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressé nommément désigné ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Arrêté no 04-17-79 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-33 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — Mme Corine FAUGERON, Adjointe au Maire, est 
chargée, sous mon autorité, des questions relatives à l'égalité, 
la démocratie locale, l'environnement, les transports, les dépla-
cements, la voirie et l'espace public.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen·ne·s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressée nommément désignée ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Arrêté no 04-17-80 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier.  —  M.  Christophe GIRARD, Adjoint au 
Maire est chargé, sous mon autorité, des questions relatives à 

la prévention, à la sécurité, à l'ordre public et à la réforme des 
arrondissements du centre.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen·ne·s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressé nommément désigné ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Arrêté no 04-17-81 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-34 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2.  —  Mme  Anne LEBRETON, Adjointe au Maire, est 
chargée sous mon autorité, des questions relatives, aux soli-
darités, à la protection de l'enfance, aux personnes âgées et 
à l'autonomie, à l'accueil des réfugiés et à l'hébergement 
d'urgence.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen·ne·s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressée nommément désignée ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Arrêté no 04-17-82 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-36 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — Mme Karen TAIEB ATTIAS, Conseillère de Paris, 
est déléguée, sous mon autorité, des questions relatives à la 
santé, au handicap, à la culture, à la participation citoyenne, à 
l'architecture et à l'urbanisme.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
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 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 
Citoyen·ne·s et des Territoires ;

 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressée nommément désignée ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Arrêté no 04-17-83 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-35 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — Mme Marianne de CHAMBRUN, Conseillère d'ar-
rondissement, est déléguée, sous mon autorité, des questions 
relatives au tourisme et à la mémoire.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen-ne-s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressée nommément désignée ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Arrêté no 04-17-84 :

Le Maire du 4e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 04-17-31 du 23 mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — M. Julien LANDEL, Conseiller d'arrondissement, 
est délégué, sous mon autorité, des questions relatives aux 
familles et aux libertés.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyen·ne·s et des Territoires ;
 — M. le Directeur Général des Services de la Mairie du 4e ;
 — l'intéressé nommément désigné ci-dessus.

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Ariel WEIL
 

Mairie du 12e  arrondissement.  —   Délégation de 
signature de la Maire de Paris à certains fonc-
tionnaires de la Mairie.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2122-30 et R. 2122-8 ;

Arrête :

Article premier. — La délégation de signature de la Maire de 
Paris à l'effet de procéder :

 — à la légalisation et à la certification matérielle des signa-
tures des administrés ;

 — aux certifications conformes des pièces et documents 
présentés à cet effet ;

 — à la cotation et au paraphe des registres, livres et réper-
toires dont la tenue est imposée par la loi ;

 — à la délivrance des différents certificats prévus par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur,

est donnée aux fonctionnaires de la Mairie du 12e arrondis-
sement dont les noms suivent :

 — Mme Saleoua ARRAHAOUI — secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle ;

 — Mme  Pascale BOURG, adjointe administrative princi-
pale de 1re classe ;

 — Mme Carmen LOPEZ, adjointe administrative principale 
de 2e classe ;

 — Mme  Karima AZEM, adjointe administrative de 
1re classe ;

 — Mme  Paula PIMENTEL, adjointe administrative de 
1re classe ;

 — Mme Francesca REGILLO, adjointe administrative prin-
cipale de 2e classe ;

 — Mme Liliane LINANT, adjointe administrative principale 
de 2e classe ;

 — Mme  Dominique ZAMBONI, adjointe administrative 
principale de 2e classe.

Art. 2. — L'arrêté du 15 janvier 2016 est abrogé.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation de cet arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à Mme la Secrétaire Générale de la Ville de Paris ;

 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et 
des Territoires ;

 — à Mme la Directrice Générale des Services de la Mairie 
du 12e arrondissement ;

 — aux intéressées.

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Anne HIDALGO
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VILLE DE PARIS

 

 
RéGIES

 

Direction des Finances et des Achats. —  Caisse Inté-
rieure Morland. — Régie de recettes et d’avances 
(Recettes no  1022  —  Avances no  022).  —  Dési-
gnation d’une mandataire suppléante.

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 22 août 2005 modifié instituant à 
la Direction des Finances et des Achats, Sous-direction de la 
comptabilité, service relations et échanges financiers, 17, bou-
levard Morland, à Paris (4e), une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse intérieure Morland » pour l'encaissement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté municipal du 6  juin 2017 modifié désignant 
M.  Jean-Marc GERONIMI en qualité de régisseur, M.  Benja-
min LAUGIER et Mme  Brigitte GY en qualité de mandataires 
 suppléants ;

Vu la délibération no 2000 DRH 12 en date du 26 avril 2000 
fixant le régime indemnitaire global des régisseurs de recettes, 
d'avances et de recettes et d'avances de la Commune de Paris ;

Considérant qu'il convient de procéder à la désignation 
de Mme  Marie-Andrée LERAY en qualité de mandataire sup-
pléante ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 27 novembre 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 3 de l'arrêté municipal du 6 juin 
2017 modifié susvisé désignant M.  Jean-Marc GERONIMI en 
qualité de régisseur est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  3  —  En cas d'absence pour maladie, congé 
ou tout autre empêchement exceptionnel, M.  Jean-Marc                        
GERONIMI sera remplacé par M.  Benjamin LAUGIER (SOI  : 
2 017 761), adjoint administratif principal 2e classe, Mme  Brigitte 
GY (SOI : 1 064 276), adjoint administratif principal 2e classe et 
Mme Marie-Andrée LERAY (SOI : 1 058 692), adjoint administra-
tif principal 2e classe, même service.

Pendant leur période de remplacement, M.  Benjamin 
LAUGIER, Mme  Brigitte GY et Mme  Marie-Andrée LERAY, 
mandataires suppléants, prendront sous leur responsabilité 
les mandataires sous-régisseurs et les mandataires agents de 
guichet désignés pour effectuer les opérations nécessaires au 
fonctionnement de la Régie ».

Art. 2.  —  L'article  6 de l'arrêté municipal du 6  juin 2017 
modifié susvisé désignant M. Jean-Marc GERONIMI est modifié 
et rédigé comme suit :

« Article 6 — Pour les périodes durant lesquelles ils assu-
reront effectivement le fonctionnement de la régie et en assu-
meront la responsabilité, M. Benjamin LAUGIER, Mme Brigitte 
GY et Mme Marie-Andrée LERAY mandataires suppléants, per-
cevront une indemnité de responsabilité sur la base précisée à 
l'article 5 du présent arrêté. Cette indemnité sera versée prorata 
temporis pour les durées de suppléance effective, matérialisées 
pour leur début par la passation de caisse entre le régisseur 
et le mandataire suppléant et pour leur fin par la restitution de 
caisse entre le mandataire suppléant et le régisseur ».

Art. 3.  —  Le Directeur des Finances et des Achats et le 
Directeur Régional des Finances Publiques, d’Ile-de-France 
et du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur 75002 Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service relations et échanges 
financiers — Service de l'expertise comptable, Pôle expertise et 
pilotage — Service des ressources ;

 — au Directeur des Ressources Humaines  —  Sous- 
direction du pilotage — Bureau des rémunérations ;

 — à M. Jean-Marc GERONIMI, régisseur ;
 — à M. Benjamin LAUGIER, mandataire suppléant ;
 — à Mme Brigitte GY, mandataire suppléant ;
 — à Mme Marie-Andrée LERAY, mandataire suppléant.

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT
 

 
RESSOURcES HUMAINES

 

Désignation  des représentants du personnel  appelés 
à faire partie de la Commission des rentes 
accidents du travail et de procédure gracieuse 
 préalable, pour les séances des 9 janvier 2018 et 
12 janvier 2018.

La Maire de Paris,

Vu le livre IV du Code de la sécurité sociale ;
Vu la loi no 46-2426 du 30 octobre 1946 autorisant, par ré-

gime dérogatoire, la Ville de Paris à assumer directement, pour 
son personnel non titulaire, la charge totale de la réparation du 
risque accident du travail et maladie professionnelle au vu du 
Livre IV du Code de la sécurité ;

Vu le décret no 46-2971 du 31 décembre 1946 ;
Vu le décret no  47-711 du 15  avril 1947, notamment son 

article 3 ;
Vu le décret no  53-531 du 28  mai 1953, relatif à l'appli-

cation aux régimes spéciaux des dispositions du Code de la 
sécurité sociale ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 mai 1957 ;
Vu la délibération des 3, 4 et 5  juillet 2017 du Conseil de 

Paris portant réorganisation de la Commission des rentes et de 
procédure gracieuse préalable de la Ville et du Département 
de Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont désignés pour les séances des 
9 janvier 2018 et 12 janvier 2018, en qualité de représentants du 
personnel pour faire partie de la Commission des rentes et de 
procédure gracieuse préalable en ce qui concerne les accidents 
du travail et les maladies professionnelles :

Membres titulaires :

 — M. Joël MARION
 — Mme Christine SOLAIRE
 — Mme Christine DERVAL
 — Mme Marie-Laure RISTERUCCI
 — M. Serge POCAS LEITAO
 — Mme Carla BONNET.
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Membres suppléants :

 — M. Julien ZAMBELLI
 — M. Pierre DHIER
 — Mme Annick INGERT.

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour la Cheffe du Pôle 
Aptitudes Maladies Accidents,

L’Attaché Principal d’Administrations Parisiennes

Dominique TOUSSAINT-JOUET
 

Tableau d'avancement,  au grade d'assistant spécia-
lisé d'enseignement artistique de classe excep-
tionnelle, au titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 28 novembre 2017) :

 — M. Yves LANCIEN
 — M. Daniel NAVIA
 — M. Bernard NEGRONI
 — Mme Christine PICHON.

Liste arrêtée à 4 (quatre) noms.

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Tableau d'avancement,  au grade de maître de confé-
rences hors classe de l'ESPCI, au titre de l'année 
2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 28 novembre 2017) :

 — M. José BICO
 — M. Jérôme LUCAS.

Liste arrêtée à 2 (deux) noms.

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Tableau d'avancement,  au grade de professeur de 
1re classe de l'ESPCI, au titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 28 novembre 2017) :

— Mme Hélène MONTES.

Liste arrêtée à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Tableau d'avancement,  au choix, au grade de secré-
taire administratif de classe exceptionnelle, au 
titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 5 décembre 2017) :

 — SALAH Djamila
 — PERROT Dominique
 — GANNY Dominique
 — LAPASSET Eric
 — MARCELINE-DICKOUM Aline
 — PETLAK Serge
 — BRUNEAU Nicolas
 — GASCON Jean-Yves
 — CRONIER Eric
 — LEBAILLY Chantal
 — BARRIER Jeannine
 — HAAB Jean-Etienne
 — FERROUDJ Horia
 — EVRARD Hélène
 — MANGEAT Brigitte
 — MICHAUD Denise
 — HAMOT Emmanuel
 — LE GALL Nicole
 — LEVIGNE Frédéric
 — BONNET Mireille
 — IMBERT Frédéric
 — BELKACEM Karim
 — TEMPIER Frédéric
 — PAYEN Sandrine
 — DEMATTEIS Philippe
 — COMMUN Christine
 — CHAUDESAIGUES Nathalie
 — BOURRELLY Rémi
 — BRIZOU Philippe
 — MATHAS Isabelle
 — GIBAUT-VANVERBERGHE Marie-Noëlle
 — SOUBIE Isabelle
 — RIOU Sylvain
 — GONZALES Valérie
 — LANDOIS Marc
 — DUBAIL Monique
 — JENASTE Jean-Claude
 — NAVARRE Claude
 — BRETON Olivier
 — LEGAY Catherine
 — GAYON Catherine
 — ANGEVIN Christophe
 — VITSE François.

Liste arrêtée à 43 (quarante-trois) noms.

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Carrières Administratives

Frédéric OUDET
 

Tableau d'avancement , au choix, au grade de secré-
taire administratif de classe supérieure, au titre 
de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 5 décembre 2017) :

 — DUREL Alain
 — LAURENCON Jean-François
 — OH Catherine
 — BARAT Annick
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 — PILLIARD Aurélien
 — POMMIER-COCHET Arnaud
 — GROSJEAN Christophe
 — WERNER Stéphane
 — CARREZ Bruno
 — MOHAMMED BAKIR Adjira
 — HEBERT Sylvie
 — SCHOCHER Carmen
 — DERIEUX Chantal
 — LEFEBVRE Catherine
 — MORARD Véronique
 — BLACODON Janique
 — AMMI Alice
 — ORCAIRE Henri Sylvestre
 — LAMBERT Cécile
 — LAROCHE Agnès
 — BELA Stéphane
 — JULIEN Betty
 — MOREL Corinne
 — DELHAYE Eric
 — KAESEBERG Alexandra
 — REYNAUD François
 — BOUREILLE Fabienne
 — HUET Marie-Alice
 — LANDRIEAU Agnès
 — ADDA Vinasse Henri
 — THIBAULT Fabienne
 — MIGEON Catherine
 — MARCHAUDON Patricia
 — COMBE Jean-Paul
 — CARRIERE Sylvie
 — VERGER Françoise
 — PETITALOT Cécile
 — BOURTAYRE Marie-Estelle
 — LOR Valérie
 — CIRET Marie-France
 — HERAUDEAU Dominique
 — JAGER-KOWNACKI Sophie
 — BARRE Christelle
 — VERDIER-MAGNIEN Isabelle
 — ANCEL-JARNOUEN DE VILLARTAY Sophie
 — JORBY Julien
 — BALLEREAU Laurence
 — BALP Pierre Yves
 — TEISSEDRE Claire
 — LEYS Audrey
 — MONDOVY Max
 — SUSINI Armelle
 — SANTONI Catherine
 — HARDY Eric
 — DELONGEAS Evelyne
 — ESCRIOU Angélique
 — AGGOUN Ouarda
 — REVEREAULT Christine
 — BOURKHIS Aude
 — MARTINEZ Isabelle
 — VUIBOUT Gilles
 — DELCROIX Pascal
 — BLINET Dominique
 — FELTEN Sylviane
 — DUVEAU Sylvie
 — NAL Séverine
 — JAGUENAUD Claire
 — GILBERT Claude
 — DELCROIX-DAUBY Pascale
 — MIKANO Annie
 — BOIRON Monique
 — BARTHELEMY Sylvie

 — POIGNON Evelyne
 — BOULE Nadia.

Liste arrêtée à 74 (soixante quatorze) noms.

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Carrières Administratives

Frédéric OUDET 
 

Tableau d'avancement,  au choix, au grade de secré-
taire médical et social de classe supérieure, 
au titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 5 décembre 2017) :

 — BEN HASSEN CHEVALLIER Sandra
 — ROCHOCZ Frida
 — LAURENT Sylvie
 — HURAULT-LESCOT Sandrine
 — ROC Christine
 — CIMIA Isline
 — ALVAREZ LOPEZ Josiane
 — LEPRINCE Véronique
 — HERVIAUX Sylvie
 — SHALBY Souad
 — ATOUI Sahra
 — MOREAUX Corinne
 — SARRALIE Catherine
 — VILPONT Fatima
 — LACASSAGNE Benoît
 — D'AVEZAC MENDRAS Cécile
 — JOUNEL Bernadette
 — BRACCINI-VALTON Françoise
 — CHEBILA Djamila
 — MAHROUG Jamila
 — PENNEQUIN Céline
 — BOULANGE Lina
 — JANVIER Elodie
 — LENNE-BRETON Dominique
 — PAGE-VILPERT Aline
 — GAUMER Dominique
 — SELHAOUI Leïla
 — DUSSEAUX Elisabeth
 — MELISSE Edith
 — PASSAVOIR Yolène.

Liste arrêtée à 30 (trente) noms.

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Carrières Administratives

Frédéric OUDET
 

Tableau d'avancement,  au choix, au grade de secré-
taire médical et social de classe exceptionnelle, 
au titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 5 décembre 2017) :

28 nominations :

 — GUICHARD Patricia
 — ADE Jocelyne
 — FLORENT Eliane
 — CABOT Annick
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 — FRANCO Julia
 — LESAGE Catherine
 — MICHAUD-FOURRET Brigitte
 — TOURNEUX Eric
 — BOY-KRAMAR Annick
 — TABONE-DAINESI Dominique
 — LOZAC'H Patricia
 — MAUMY Audrey
 — LEBLANC Laurence
 — DI BARI Catherine
 — SANDERS Evelyne
 — RICHIER Marie-Chantal
 — ROUCHE Laurent
 — BELHANDOUZ-CHENINA Brigitte
 — BIJOU Marianne
 — MICHAUT Karine
 — ARIMONE Marie-Aline
 — BERCHER Nadine
 — HAVEZ Charline
 — MAUFFREY Isabelle
 — CHETTY Céline
 — MATUTZU Sandrine
 — MAYNARD Guilène
 — MALIGNE Edith.

Liste arrêtée à 28 (vingt-huit) noms.

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Carrières Administratives

Frédéric OUDET
 

 
REcRUTEMENT ET cONcOURS

 

Ouverture d'un concours  sur titres avec épreuves pour 
l'accès au corps des agent·e·s spécialisé·e·s des 
écoles maternelles, grade d'agent·e spécialisé·e 
des écoles maternelles principal·e de 2e  classe 
de la Commune de Paris.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003 
relative aux modalités d'établissement et d'utilisation des listes 
complémentaires d'admission pour les recrutements par voie 
de concours ;

Vu la délibération DRH 2007-26 des 16 et 17  juillet 2007 
modifiée, portant fixation du statut particulier applicable au 
corps des agent·e·s spécialisé·e·s des écoles maternelles de la 
Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 2017-14 des 27, 28 et 29 mars 2017 
portant fixation de la nature des épreuves et du règlement du 

concours sur titres avec épreuves pour l'accès au corps des 
agent·e·s spécialisé·e·s des écoles maternelles de la Commune 
de Paris ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours sur titres avec épreuves 
pour l'accès au corps des agent·e·s spécialisé·e·s des écoles 
maternelles, grade d'agent·e spécialisé·e des écoles mater-
nelles principal·e de 2e  classe de la Commune de Paris sera 
ouvert, à partir du 3 avril 2018, et organisé à Paris ou en proche 
banlieue pour 15 postes.

Art. 2. — Les candidat·e·s pourront s'inscrire par internet 
sur www.paris.fr, rubrique « emploi et formations », du 22 janvier 
au 16 février 2018 inclus.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise 
d'un accusé de réception à l'accueil du Bureau du recrutement 
2, rue de Lobau, 75004 Paris, pendant les horaires d'ouverture 
(de 9 h à 17 h, excepté les samedis, dimanches et jours fériés). 
Les demandes d'inscription devront obligatoirement être éta-
blies au moyen des dossiers de candidature originaux propres à 
ce concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale de-
vront être accompagnées d'une enveloppe, format 32 × 22,5 cm 
libellée aux nom et adresse du·de la candidat·e et affranchie au 
tarif en vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscription 
complets et renvoyés ou déposés pendant la période d'inscrip-
tion (délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du 
recrutement et des concours faisant foi).

Art. 3. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 4. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Céline LAMBERT
 

 
VOIRIE ET DéPLAcEMENTS

 

Arrêté no 2017 T 12610  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Jean de la       
Fontaine, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;
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Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie 
(VELIB’/SMOVENGO), il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, les règles de stationnement gênant la circulation générale 
rue Jean de la Fontaine, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 8  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

— RUE JEAN DE LA FONTAINE, 16e arrondissement, côté 
pair, au droit du no 118, sur 2 places (situé entre l'emplacement 
réservé au transport de fond et la zone de livraison au droit du 
no 116).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12651  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation générale et de  circulation 
des véhicules de transports en commun et des 
cycles rue de Crimée, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 2005-190 du 27 octobre 2005 instaurant un 
sens unique de circulation dans les rues de Crimée et Ourcq, à 
Paris 19e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'enlèvement 
de la base-vie, installée dans la rue de Crimée, en vis-à-vis des 
nos 50 à 50 bis, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de circulation générale et 
de circulation des véhicules de transports en commun et des 
cycles, rue de Crimée ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 20 décembre 2017, de 0 h 30 à 6 h 
du matin) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, est supprimée la voie 
réservée à la circulation des véhicules de transports en commun 
et cycles RUE DE CRIMEE, à Paris 19e arrondissement, depuis 
la RUE BOTZARIS jusqu'à la RUE MANIN.

Les dispositions de l'arrêté no  2005-190 du 27  octobre 
2005 sont suspendues, en ce qui concerne la section de voie 
mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE DE CRIMEE, à Paris  19e  arrondissement, 
depuis la RUE MANIN jusqu'à la RUE BOTZARIS.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12687  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Charrière, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que des travaux de démolition nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, la circulation générale et le stationne-
ment rue Charrière, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 11 décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE CHARRIERE, entre le no 7 et le 
no 11.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE CHARRIERE, dans sa partie comprise entre la RUE DE 
CHARONNE et le no 7.

Art. 3. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE CHARRIERE, dans sa partie comprise entre la RUE 
CHANZY et le no 11.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE CHARRIERE, côté impair, entre le no 9 et 
le no 13, sur 9 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 7. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12688  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue  Oberkampf 
et de circulation des cycles boulevard  de                           
Ménilmontant, à Paris 11e et 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28-1, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2001-15042 du 12  janvier 2001 
portant autorisation aux cycles et deux roues d'utiliser les voies 
de circulation réservées à certains véhicules ;

Considérant que des travaux de création d'une station 
SMOOVE nécessitent de modifier, à titre provisoire, la  circulation 

des cycles boulevard de Ménilmontant et le stationnement rue 
Oberkampf, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la piste cyclable est 
interdite BOULEVARD DE MENILMONTANT, côté impair, entre 
le no 139 et le no 135.

Les dispositions de l'arrêté no 2001-15042 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE OBERKAMPF, côté impair, entre le 
no 149 et le no 153, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12696  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Alexandre Dumas, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'installation 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Alexandre Dumas, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ALEXANDRE DUMAS, côté 
pair, entre le no 102 et le no 104, sur 3 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12699  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de Charonne, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une sta-
tion SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale boulevard 
de Charonne, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD DE CHARONNE, côté 
pair, entre le no 46 et le no 50, sur 4 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12700  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Daumesnil, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement avenue Daumesnil, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
 travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier 2018 au 9  mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE DAUMESNIL, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 251 sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
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Arrêté no 2017 T 12701  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue Fessart, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de démontage 
de la grue du chantier de construction immobilière situé au 
droit du no  36, rue Fessart, à Paris  19e  arrondissement, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle de circulation 
générale rue Fessart ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 16 au 17  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE FESSART, à Paris 19e arrondisse-
ment, entre la RUE CLAVEL et la RUE DES ALOUETTES.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12703  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Charonne, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Charonne, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 

 travaux (dates prévisionnelles : du 2 janvier au 16 février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE CHARONNE, côté impair, 
entre le no 5 et le no 7, sur 3 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12704  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Léon Frot et Alexandre Dumas, 
à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rues Léon Frot et Alexandre Dumas, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LEON FROT, côté pair, au droit 
du no 6, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE ALEXANDRE DUMAS, côté impair, au 
droit du no 5, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12705  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard de                
Picpus, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement boulevard de Picpus, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 22 janvier 2018 au 9 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — BOULEVARD DE PICPUS, 12e  arrondissement, côté 
pair, entre le no 10 et le no 14, sur 5 places ;

 — BOULEVARD DE PICPUS, 12e  arrondissement, côté 
pair, en vis-à-vis du no 16, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12707  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Froment, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Froment, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE FROMENT, côté pair, au droit 
du no 8, sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12709  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Etienne Dolet, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une station SMOOVE il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Etienne Dolet, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ETIENNE DOLET, côté pair, 
entre le no 28 et le no 30, sur 6 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l 'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no  2017  T  12712  modifiant, à titre provi-
soire, la règle du stationnement rue Mazagran,                           
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 modifié de la Maire 
de Paris et du Préfet de Police réglementant le  stationnement 

payant de surface et déterminant les modalités de stationne-
ment de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue Mazagran, 
à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 20 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MAZAGRAN, 10e arrondis-
sement, côté pair, entre le no 4 et le no 6, sur 3 places.

Ces dispositions sont applicables du 22 janvier au 2 mars 
2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12715  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue René Boulanger, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement rue René Boulanger, 
à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 20 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE RENE BOULANGER, 10e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 48, sur la zone de livraison.
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Ces dispositions sont applicables du 12 janvier au 20 avril 
2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12716  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement cité Riverin, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement cité Riverin, 
à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 20 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules CITE RIVERIN, 10e arrondissement, 
côté pair, entre le no 10 et le no 12, sur 3 places.

Ces dispositions sont applicables du 22 janvier au 2 mars 
2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 

Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12718  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue du Faubourg Saint-
Denis, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue du Faubourg 
Saint-Denis, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 20 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU FAUBOURG SAINT-DENIS, 
10e arrondissement, côté impair, au droit du no 127, sur 4 places.

Ces dispositions sont applicables du 22 janvier au 2 mars 
2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
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Arrêté no 2017 T 12721  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Murat 
et rue Le Marois, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de renouvelle-
ment d'une station VÉLIB' (Société SMOVENGO), il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale boulevard Murat et rue Le Marois, 
à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 5 janvier 2018 au 13 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — BOULEVARD MURAT, 16e arrondissement, côté impair, 
entre le no 113 et le no 117, sur 6 places ;

 — RUE LE MAROIS, 16e arrondissement, côté pair, entre le 
no 36 et le no 38, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 29 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12723  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Le Brun, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Le Brun, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 12 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE LE BRUN, 13e arrondissement, entre le no 35 et le 
no 37, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12727  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue d'Aboukir, 
à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 89-10393 modifié du 5 mai 1989 instituant les 
sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0449 du 4 novembre 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 2e ;

Considérant que des travaux entrepris par BOUYGUES 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle de la circula-
tion générale rue d'Aboukir, à Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 7 janvier 2018) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE D'ABOUKIR, 2e arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la PLACE DU CAIRE et la RUE 
D'ALEXANDRIE.

Les zones de livraisons situées entre les no  100 et 104 
seront neutralisées.

Ces dispositions sont applicables le 7 janvier 2018 de 9 h à 
14 h 30.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12728  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Rasselins, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre du démontage d'une 
station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue des 
Rasselins, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 12 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES RASSELINS, côté pair, au 
droit du no 6, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12730  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Maryse Hilsz, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de démontage 
d'une station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Maryse Hilsz, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 12 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE MARYSE HILSZ, côté pair, 
entre le no 26 et le no 28, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12732  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Marie-Andrée 
Lagroua Weille-Hallé, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, les règles de stationnement rue Marie-Andrée 
Lagroua Weill-Hallé, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier 2018 au 16  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MARIE-ANDREE LAGROUA WEILL-HALLÉ, 13e ar-
rondissement, côté impair, au droit du no 19, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12733  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Harpignies, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de suppres-
sion d'une station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Harpignies, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 12 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE HARPIGNIES, côté pair, au 
droit du no 2, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12736  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Gâtines, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de suppres-
sion d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue des Gâtines, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 12 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES GATINES, côté pair, au 
droit du no 12, sur une place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12738  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Gambetta, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
avenue Gambetta, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 23  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE GAMBETTA, côté impair, 
au droit du no 115, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12740  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement passage Victor    
Marchand, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés 
pour le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement passage Victor            
Marchand, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
 travaux (dates prévisionnelles : du 2 janvier 2018 au 26 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit PASSAGE VICTOR MARCHAND, 13e  arrondissement, 
côté impair, entre le no 9 et le no 11, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12742  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Godefroy, 
à  Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés 
pour le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement rue Godefroy, à 
Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier 2018 au 16  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE GODEFROY, 13e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 15, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12744  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Xaintrailles, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés 
pour le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement rue Xaintrailles, 
à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE XAINTRAILLES, 13e  arrondissement, côté impair, 
au droit du no 15, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12747  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Coriolis, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue Coriolis, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 11 décembre 2017 au 16 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE CORIOLIS, 12e arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 4, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
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Arrêté no 2017 T 12748  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Duméril, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Duméril, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DUMERIL, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 4 bis, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12749  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Leredde, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Leredde, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE LEREDDE, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 4, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12750  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue de l'Arsenal, 
à  Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par la Direction 
Constructions Publiques et Architecture nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue de l'Arsenal, 
à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 13 au 15  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DE L'ARSENAL, 4e arrondissement, du no 7 au no 9, 
côté impair, ainsi qu'en leur vis-à-vis sur le côté pair ;

 — RUE DE L'ARSENAL, 4e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 11, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
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Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12751  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement boulevard Saint-Martin, 
à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par la Direction des 
Espaces Verts et de l’Environnement nécessitent de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement boulevard Saint-   
Martin, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 11 au 15  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD SAINT-MARTIN, 
3e  arrondissement, côté impair, entre le no  51 et le no  45, sur 
5 places, ainsi que sur la zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12752  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue du Plâtre, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0293 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules utili-
sés par les personnes à mobilité réduite titulaires de la carte 
de stationnement de modèle communautaire dans les voies de 
compétence municipale, à Paris 4e ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue du Plâtre, 
à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle de fin de travaux  : le 15  décembre 
2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

—  RUE DU PLATRE, 4e  arrondissement, sur toutes les 
places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

—  RUE DES ARCHIVES, 4e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 25 et le no 41, sauf sur l'emplacement réservé au sta-
tionnement des véhicules utilisés par les personnes à mobilité 
réduite situé au no 41.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
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Arrêté no 2017 T 12753  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement boulevard Poissonnière, 
à Paris 2e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
FREE MOBILE, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement boulevard Poissonnière, à Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle de travaux : le 3 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD POISSONNIERE, 
2e arrondissement, côté impair, au droit du no 25, sur 3 places 
motos et sur la zone de livraison.

Ces dispositions sont applicables le 3 décembre 2017 de 
8 h à 14 h 30.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12754  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Falguière, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté municipal no  2014-0435 du 4  novembre 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de 

livraisons, à Paris, sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 15e, notamment rue Falguière ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de renouvel-
lement de câbles haute tension (ENEDIS), il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale rue Falguière, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 23  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE FALGUIERE, 15e  arrondissement, côté pair, entre 
le no 108 et le no 112, sur 6 places (du 19 février au 23 février 
2018 inclus) ;

 — RUE FALGUIERE, 15e arrondissement, côté pair, entre le 
no 116 et le no 118, sur 3 places (du 5 février au 16 février 2018 
inclus) ;

 — RUE FALGUIERE, 15e  arrondissement, côté impair, en 
vis-à-vis du no  123 au no  127, sur 6  places (du 22  janvier au 
5 février 2018 inclus) ;

 — RUE FALGUIERE, 15e  arrondissement, côté pair, entre 
le no 136 et le no 142, sur 12 places (du 8 janvier au 22 janvier 
2018 inclus).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014-0435 du 
4 novembre 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l'emplacement situé au droit du no 116, RUE 
FALGUIERE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12756  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Charenton, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réno-
vation d'un local commercial, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, les règles de stationnement rue de Charenton, 
à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 6  décembre 2017 au 
8 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE CHARENTON, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 149, sur 12 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12757  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Charenton, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue de Charenton, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 12 décembre 2017 au 12 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE CHARENTON, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 129, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12758  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Charenton, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rénovation 
de terrasse, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de Charenton, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 11  décembre 2017 au 
18 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE CHARENTON, 12e arrondissement, côté impair, 
entre le no 93 et le no 95, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

6343001511863430015115



4576 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  12 décembre 2017

Arrêté no 2017 T 12760  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue Chapon, 
à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 89-10389 modifié du 5 mai 1989 instituant les 
sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux privés, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle de la circula-
tion générale rue Chapon, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les 18 et 19 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE CHAPON, 3e arrondissement, 
depuis la RUE BEAUBOURG jusqu'à la RUE SAINT-MARTIN.

Ces dispositions sont applicables les 18 et 19 décembre 
2017 de 8 h à 17 h.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12762  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant de la circulation 
générale avenue Brunetière, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale avenue Brunetière, 
à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 

des  travaux (dates prévisionnelles  : du 11  décembre 2017 au 
11 mars 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE BRUNETIERE, 17e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 29, sur la zone motos ;

 — AVENUE BRUNETIERE, 17e  arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis des nos 29 et 31, sur 11 places ;

 — AVENUE BRUNETIERE, 17e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 31, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12763  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation gé-
nérale rue Denis Poisson et avenue de la Grande 
Armée, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'assainisse-
ment, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Denis Poisson 
et avenue de la Grande Armée, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 11 décembre 2017 au 30 avril 
2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE DE LA GRANDE ARMEE, 17e arrondissement, 
côté pair, au droit des nos 52 à 54, sur 3 places ;

 — RUE DENIS POISSON, 17e arrondissement, côté impair, 
au droit des nos 3-3 bis, sur 5 places ;

 — RUE DENIS POISSON, 17e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 06, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12765  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de l'Abbé Groult, 
à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue de l'Abbé Groult, 
à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : jusqu'au 30  septembre 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE L'ABBE GROULT, 15e  arrondissement, côté 
pair, depuis no 94 et le no 104, sur 7 places ;

 — RUE DE L'ABBE GROULT, 15e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 97 et le no 101, sur 9 places ;

 — Une place réservée aux personnes handicapées est 
créée, à titre provisoire, au droit du no  94, RUE DE L'ABBE 
GROULT, 15e arrondissement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12766  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de l'Eglise, 
à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles du stationne-
ment gênant la circulation générale rue de l'Eglise, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : jusqu'au 26 janvier 2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE L'EGLISE, 15e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 58, sur 4 places, jusqu'au 22 décembre 2017 ;

 — RUE DE L'EGLISE, 15e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 70, sur 4 places, jusqu'au 22 décembre 2017 ;

 — RUE DE L'EGLISE, 15e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 71, sur 4 places, jusqu'au 26 janvier 2018.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12769  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0269 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de grutage 
pour le compte de la société FREE, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 17 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE MARIE-ANDREE LAGROUA WEILL-HALLE, 13e ar-
rondissement, côté impair, entre le no 9 et le no 13, sur 4 places ;

 — RUE MARIE-ANDREE LAGROUA WEILL-HALLE, 13e ar-
rondissement, côté pair, entre le no 10 et le no 14, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0269 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 13.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
MARIE-ANDREE LAGROUA WEILL-HALLE, 13e arrondissement, 
depuis la RUE HELENE BRION jusqu'à la RUE  FRANÇOISE 
DOLTO.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12770  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Jaucourt, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de gru-
tage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation générale rue Jaucourt, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 18 décembre 2017 et le 8 janvier 
2018) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE JAUCOURT, 12e arrondissement.

Ces dispositions sont applicables de 8 h à 12 h.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit :

 — RUE JAUCOURT, 12e arrondissement, côté impair, entre 
le no 9 et le no 7, sur 4 places ;

 — RUE JAUCOURT, 12e arrondissement, côté pair, entre le 
no 14 et le no 12, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12771  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Saint-
Jacques et rue Didot, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux pour le remplacement de 
stations Vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement boulevard Saint-Jacques et rue Didot, 
à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 8 janvier au 23 février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — BOULEVARD SAINT-JACQUES, 14e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 44, sur 4 places, du 8 janvier au 16 fé-
vrier 2018 ;

 — RUE DIDOT, 14e  arrondissement, côté impair, au droit 
du no 15, sur 3 places, du 15 janvier au 23 février 2018.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12772  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Ranelagh, 
à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station VELIB (Société SMOVENGO), il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, les règles du stationnement 
gênant la circulation générale rue du Ranelagh, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 30  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

— RUE DU RANELAGH, 16e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 87, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de  l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12777  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Zadkine, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue Zadkine, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 8 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE ZADKINE, 13e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 6, sur 8 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12783  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale avenue 
Claude Regaud et avenue de la Porte d'Ivry, 
à Paris 13e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de  circulation 

générale avenue Claude Regaud et avenue de la Porte d'Ivry, 
à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 5 au 6 décembre 2017 et du 6 
au 7 décembre 2017, de 21 h à 5 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué :

 — AVENUE DE LA PORTE D'IVRY, 13e arrondissement, de-
puis la RUE DIEUDONNE COSTES jusqu'à la bretelle d'entrée 
du périphérique extérieur, du 5 au 6 décembre 2017, de 21 h à 
5 h ;

 — AVENUE DE LA PORTE D'IVRY, 13e arrondissement, de-
puis la RUE DIEUDONNE COSTES jusqu'à la bretelle d'entrée 
du périphérique intérieur, du 6 au 7 décembre 2017, de 21 h à 
5 h.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la circulation est interdite 
 AVENUE CLAUDE REGAUD, 13e arrondissement, depuis la RUE 
DUPUY DE LOME jusqu'à l'AVENUE DE LA PORTE D'IVRY, du 6 
au 7 décembre 2017, de 21 h à 5 h.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12784  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Docteur    
Laurent, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de raccorde-
ment réseau, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue du Docteur Laurent, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 15 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU DOCTEUR LAURENT, 13e arrondissement, côté 
pair, au droit du no 12, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12785  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Daumesnil, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement avenue Daumesnil, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 5 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE DAUMESNIL, 12e arrondissement, côté impair, 
en vis-à-vis du no 237, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12788  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Cavendish, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion d'une clôture, au droit des nos  23 à 27, rue Cavendish, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Cavendish.

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 décembre 2017 au 31 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CAVENDISH, 19e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 23 et le no 27

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne les empla-
cements mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12796  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale rues de Tunis et de              
Bouvines, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;
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Vu l'arrêté préfectoral no 97-11469 du 13 août 1997 relatif 
aux sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'aménage-
ment de la place de la Nation, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, la circulation générale rues de Tunis et de      
Bouvines, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 11  décembre 2017 au 
31 décembre 2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué RUE DE TUNIS, dans le sens inverse de la 
circulation générale, dans sa partie comprise entre la RUE DE 
MONTREUIL jusqu'à la RUE DE BOUVINES.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE DE BOUVINES, dans le sens inverse de la cir-
culation générale.

Les dispositions de l'arrêté no 97-11469 du 13 août 1997 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la voie 
mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12804  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de circulation générale rue du Hainaut,         
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre du stationnement d'un 
camion-grue, sur la chaussée de la rue Hainaut, au droit du 
no 14, à Paris 19e arrondissement, pour l'approvisionnement du 
chantier, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
de circulation générale rue du Hainaut ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : du 11 au 12 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondis-
sement, entre le no 14 jusqu'à l'AVENUE JEAN JAURES.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondissement, depuis la 
RUE PETIT jusqu'au no 12.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
RéGIES

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé.  —   EDASEOP (Etablissement Départe-
mental de l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Ouest 
Parisien).  —  Modification de l'arrêté départe-
mental du 13  décembre 2001 modifié instituant 
une régie de recettes et d'avances (Recettes 
no 1486 — Avances no 486).

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment le livre IV de sa troisième partie relative au département 
(partie législative), et les articles R.  1617-1 et suivants (partie 
réglementaire), modifiés ;

Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modi-
fié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
notamment l'article 22, abrogeant le décret no  62  —  1587 du 
29 décembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l'arrêté du 13  décembre 2001 modifié instituant à la 
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé, Sous-
Direction des Actions Familiales et Educatives, Bureau des 
Etablissements Départementaux, EDASEOP (Etablissement Dé-
partemental de l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Ouest Parisien), 
une régie de recettes et d'avances en vue notamment d'assurer 
le recouvrement de divers produits et le paiement de diverses 
dépenses ;
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Considérant qu'il convient de procéder à la modification de 
l'arrêté départemental susvisé afin de réviser le montant maxi-
mum de l'avance consentie au régisseur ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris, en date 
du 13 novembre 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'article 10 de l'arrêté départemental 
du 13  décembre 2001 modifié susvisé instituant une régie de 
recettes et d'avances est modifié et rédigé comme suit :

«  Article 10  —  Le montant maximum de l'avance initiale 
consentie au régisseur sur le budget de fonctionnement de 
l'établissement est fixé à quatre mille euros (4 000,00 €). En cas 
de besoin ponctuel, ce montant pourra exceptionnellement être 
porté à quatre mille euros (4 000,00 €) par l'octroi d'une avance 
complémentaire de quatre mille euros (4  000,00  €). L'avance 
complémentaire ne sera attribuée que sur présentation de 
justifications motivées et appuyées d'une situation exacte 
de  trésorerie. Elle devra être reversée au comptable public dans 
un délai de deux mois à compter de la date de son versement 
sur le compte dépôt de fonds au trésor de la régie ».

Art. 2. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé et le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris — 
Bureau du contrôle de Légalité ;

 — au Directeur Général des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, à Paris 2e ;

 — au Directeur des Finances et des Achats — Service de 
l'expertise comptable — Pôle expertise et pilotage ;

 — au Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé  —  Sous-direction des actions familiales et éduca-
tives — Bureau des établissements départementaux ;

 — au régisseur intéressé ;
 — au mandataire suppléant intéressé.

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe du Bureau 
des Etablissements Départementaux

Lydia LE BRIS
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —  EDASEOP (Etablissement Départemen-
tal de l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Ouest Pari-
sien).  —  Modification de l'arrêté départemental 
du 21 juin 2013 modifié désignant le régisseur et 
la mandataire suppléante de la régie de recettes 
et d'avances (Recettes no  1486  —  Avances 
no 486).

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu l'arrêté départemental du 13  décembre 2001 modifié 
instituant à la Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 

Santé, sous-direction des Actions familiales et éducatives, Bu-
reau des établissements départementaux, EDASEOP (Etablis-
sement Départemental de l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Ouest 
Parisien) 9 bis, rue Jean-Baptiste Dumas, à Paris 17e, une régie 
de recettes et d'avances en vue d'assurer le recouvrement de 
divers produits ainsi que le paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté départemental du 21  juin 2013 modifié dési-
gnant M.  Hadj BAHI en qualité de régisseur et Mme  Hélène 
GIANNOTTI en qualité de mandataire suppléante ;

Vu la délibération no 2000 DRH 3G en date du 26 avril 2000 
fixant le régime indemnitaire global des régisseurs de recettes, 
d'avances et de recettes et d'avances du Département de 
Paris ;

Considérant qu'il convient de modifier l'arrêté départe-
mental du 21 juin 2013 modifié susvisé afin de désigner M. Jadir 
ALOUANE en qualité de mandataire suppléant en remplacement 
de Mme Hélène GIANNOTTI ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 13 novembre 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 3 de l'arrêté départemental du 
21 juin 2013 modifié susvisé désignant M. Hadj BAHI en qualité 
de régisseur est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  3  —  En cas d'absence pour maladie, congé ou 
tout autre empêchement exceptionnel, M. Hadj BAHI sera rem-
placé par M. Jadir ALOUANE (SOI : 2 026 951), attaché d'admi-
nistration hospitalière, même adresse ».

Art. 2.  —  L'article  4 de l'arrêté départemental du 21  juin 
2013 modifié susvisé désignant M.  Hadj BAHI en qualité de 
régisseur est modifié et rédigé comme suit :

« Article 4 — Les fonds manipulés s'élevant à seize mille 
cinquante-huit euros euros (16 058 €), à savoir :

— Montant maximum d'avances sur le budget de fonction-
nement de l'établissement : 4 000 € ,

• susceptible d'être porté à : 8 000 €,

•  par l'octroi d'une avance exceptionnelle d'un montant 
de : 4 000 €.

— Montant moyen de recettes mensuelles : 8 058 €.

M. Hadj BAHI est astreint à constituer un cautionnement 
d'un montant de mille huit cents euros (1 800 €). Ce cautionne-
ment peut être remplacé par la garantie fournie par l'affiliation 
à une Association française de cautionnement mutuel agréée ».

Art. 3.  —  L'article  6 de l'arrêté départemental du 21  juin 
2013 modifié susvisé désignant M.  Hadj BAHI en qualité de 
régisseur est modifié et rédigé comme suit :

« Article 6 — Pour les périodes durant lesquelles il assurera 
effectivement le fonctionnement de la régie et en assumera la 
responsabilité, M. Jadir ALOUANE, mandataire suppléant, per-
cevra une indemnité de responsabilité sur la base précisée à 
l'article 5 du présent arrêté ; cette indemnité sera versée prorata 
temporis pour les durées de suppléance effective, matérialisées 
pour leur début par la passation de caisse entre le régisseur 
et le mandataire suppléant et pour leur fin par la restitution de 
caisse entre le mandataire suppléant et le régisseur ».

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
de Paris ».
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Art. 5. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, à Paris 2e ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle expertise et pilotage ;

 — au Directeur des Ressources Humaines  —  Sous- 
direction du développement des ressources humaines —  Bureau 
des rémunérations ;

 — au Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé  —  Sous-direction des actions familiales et éduca-
tives — Bureau des établissements départementaux ;

 — à M. Hadj BAHI, régisseur ;
 — à M. Jadir ALOUANE, mandataire suppléant ;
 — à Mme  Hélène GIANNOTTI, mandataire suppléante 

 sortante.

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe du Bureau 
des Etablissements Départementaux

Lydia LE BRIS
 

 
TARIFS - PRIX DE JOURNéE - AUTORISATIONS

 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
journalier applicable à l'unité Grégoire CLAIR 
MATIN gérée par l'organisme gestionnaire        
ARFOG situé 21, avenue Michel Bizot, à Paris 12e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires de l'unité Grégoire CLAIR 
MATIN pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de 
 l'Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles de l'unité Grégoire CLAIR MATIN, gérée 
par l'organisme gestionnaire ARFOG situé 21, avenue Michel 
Bizot, 75012 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 364 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
1 263 500,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
519 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
2 115 264,00 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 31 236,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  novembre 2017, le tarif jour-
nalier applicable de l'unité Grégoire CLAIR MATIN est fixé à 
148,85 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2015 d'un montant de 66 112,59 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 141,08 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
journalier applicable à l'unité CLAIR MATIN         
BIZOT gérée par l'organisme gestionnaire 
 ARFOG situé 21, avenue Michel Bizot, à Paris 12e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires de l'unité CLAIR MATIN 
BIZOT pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles de l'unité CLAIR MATIN BIZOT, gérée 
par l'organisme gestionnaire ARFOG situé 21, avenue Michel 
Bizot, 75012 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 290 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
1 133 600,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
386 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 814 268,38 € ;

6343001515363430015152



12 décembre 2017 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  4585

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif journalier 
applicable à l'unité CLAIR MATIN BIZOT est fixé à 139,29 € T.T.C. 
Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat défici-
taire 2015 d'un montant de − 4 668,38 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 136,55 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Actions  
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
journalier applicable de la maison d'enfants à 
caractère social CLAIR LOGIS gérée par l'orga-
nisme gestionnaire MAISON NOTRE-DAME 
DU SACRE CŒUR situé 5, Square Lamarck, 
à  Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires de la maison d'enfants à 
caractère social CLAIR LOGIS pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de 
 l'Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses             
et les recettes prévisionnelles de la maison d'enfants à caractère 
social CLAIR LOGIS, gérée par l'organisme gestionnaire  MAISON 
NOTRE-DAME DU SACRE CŒUR (no FINESS 750710204) situé 
5, Square Lamarck, 75018 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 550 145,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
2 177 066,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
353 408,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
2 995 806,00 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
32 880,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 51 933,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif journa-
lier applicable de la maison d'enfants à caractère social CLAIR 
LOGIS est fixé à 178,46 € T.T.C.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 155,09 €.

Art. 4.  —  Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance 
et de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

 

DÉPARTEMENT DE PARIS - 
CENTRE D'ACTION SOCIALE 

DE LA VILLE DE PARIS
 

 
REcRUTEMENT ET cONcOURS

 

Arrêté no  2017-1524  fixant le nombre de postes 
 ouverts et la composition du jury de l’examen 
professionnel d’accès au grade d’ouvrier princi-
pal 2e classe (C2) spécialité entretien Titre IV.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental 
et Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment son article L. 2512-9 ;

Vu, ensemble, la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 16  ; la loi no 84-53 du 26  janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 118 ; et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, notamment son article 30 ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Décret no  91-45 du 14  janvier 1991 portant statuts parti-
culiers des personnels ouvriers, des conducteurs ambulanciers 
et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu le décret no 93-101 du 19  janvier 1993 modifié, relatif 
à l'accès des ressortissants des autres Etats membres de la 
Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace Economique Européen à certains corps de la 
 fonction publique hospitalière ;
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Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2007-1191 du 3 août 2007 relatif à l'avan-
cement de grade dans certains corps de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu l'arrêté en date du 18 avril 2013 pris en application de 
l'article 8 du décret no 2013-121 du 6  février 2013 et fixant la 
nature des épreuves et les règles d'organisation générale des 
examens professionnalisés réservés pour l'accès aux corps des 
personnels techniques et ouvriers de catégorie C de la fonction 
publique hospitalière et de l'assistance publique-hôpitaux de 
Paris ;

Vu le décret no 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l'orga-
nisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la 
fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant 
statut particulier des personnels de la filière ouvrière et tech-
nique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté en date du 11  juillet 2017, modifié, portant 
délégation de la signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du CASVP, à Mme Florence POUYOL, 
Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

Vu l'arrêté no 2017-1392 du 29 septembre 2017 portant ou-
verture d'un examen professionnel d'accès au grade d'ouvrier 
principal 2e classe (C2) spécialité entretien Titre IV ;

Arrête :

Article premier. — Le nombre de postes ouverts à l’examen 
est fixé à 1.

Art. 2. — Le jury de l'examen professionnel est fixé comme 
suit :

Président :
—  M.  Julien CONSALVI, Directeur du Pôle Jeunes du 

CASVP.

Membres :

 — Mme Anabela OLIVEIRA, Directrice de l'Atelier Chantier 
d'Insertion du CASVP ;

 — Mme Rosa CROSNIER, adjoint des cadres hospitaliers 
auprès du CHRS Charonne du CASVP.

Art. 3. — En cas d’absence ou d’empêchement du  Président 
du jury, Mme Anabela OLIVEIRA le remplacerait.

Art. 4.  —  Un membre de la Commission Administrative 
compétente représentera le personnel durant le déroulement de 
ce concours sur titres.

Art. 5. — Un agent de la section des concours au service 
des ressources humaines sera chargé du secrétariat de ce 
concours.

Art. 6.  —  Le chef du Service des ressources humaines 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 27 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et Présidente du Conseil d’Administration 

du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris

et par délégation,
L’Adjointe au Chef du Service 

des Ressources Humaines

Marylise L’HELIAS
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GéNéRAUX

 

Arrêté no  2017-01114  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires de 
Police dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de 
la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

 — M.  Henri-Pierre BIDART, né le 25  juin 1972, Brigadier-
chef de Police ;

 — M. Yoann PIGE, né le 1er juillet 1983, Gardien de la Paix ;
 — M. Jean-Olivier JEANNETEAU, né le 9 septembre 1986, 

Gardien de la Paix ;
 — M.  Sofiane SI SAID, né le 20  juin 1988, Gardien de la 

Paix.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 décembre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no 2017-01117  instituant un périmètre de pro-
tection dans l'enceinte de la Gare du Nord et au-
torisant les agents du service interne de sécurité 
de la S.N.C.F. et les personnes physiques exer-
çant une activité privée de sécurité à y procéder 
à des palpations de sécurité.

Le Préfet de Police,

Vu le Code pénal ;

Vu le Code de procédure pénale, notamment ses ar-
ticles 16, 20 et 21 ;

Vu Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles 
L. 226-1 et L. 613-2 ;

Vu le Code des transports, notamment son article 
L. 2251-9 ;

Vu la loi no  2017-1510 du 30  octobre 2017 renforçant la 
sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, notamment 
son article 1er ;

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui déter-
mine les fonctions du Préfet de Police, à Paris ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ;

Vu le décret no  2007-1322 du 7  septembre 2007 modi-
fié, relatif à l'exercice des missions des services internes de 
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sécurité de la S.N.C.F. et de la Régie autonome des transports 
 parisiens ;

Considérant que, en application de l'article L.  226-1 du 
Code de la sécurité intérieure, créé par l'article  1er de la loi 
du 30  octobre 2017 susvisée, le représentant de l'Etat dans 
le Département ou, à Paris, le Préfet de Police peut, en vue 
d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé à 
un risque d'actes de terrorisme à raison de sa nature et de 
l'ampleur de sa fréquentation, instituer par arrêté motivé un 
périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation 
des personnes sont réglementés ; que cet arrêté peut autoriser 
les agents mentionnés aux 2o à 4o de l'article 16 du Code de 
procédure pénale et, sous la responsabilité de ces agents, ceux 
mentionnés à l'article 20 et aux 1o , 1o bis et 1o ter de l'article 21 
du même code à procéder, au sein du périmètre de protection, 
avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces 
vérifications, à des palpations de sécurité ainsi qu'à l'inspection 
visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu'à la visite des véhi-
cule susceptibles de pénétrer au sein de ce périmètre ;

Considérant que, en application l'article L. 613-2 du Code 
de la sécurité intérieure, les personnes physiques exerçant 
l'activité mentionnée au 1o de l'article L. 611-1 du même code, 
spécialement habilitées à cet effet et agréées par le représen-
tant de l'Etat dans le département ou, à Paris, par le Préfet de 
Police peuvent, lorsqu'un périmètre de protection a été institué 
en application de l'article L. 226-1, procéder, avec le consente-
ment exprès des personnes, à des palpations de sécurité ; que, 
en application de l'article L.  2251-9 du Code des transports, 
ces dispositions sont applicables aux agents du service interne 
de sécurité de la S.N.C.F. agréés dans les conditions prévues à 
l'article 7-1 du décret du 7 septembre 2007 susvisé ;

Considérant que les attentats et tentatives d'attentats ré-
cents en France et en Europe, notamment dans les réseaux de 
transports en commun, confirment le niveau élevé de la menace 
terroriste ;

Considérant que le sommet international sur le climat qui 
se tiendra le 12 décembre 2017 à Paris et accueillera plus d'une 
centaine de chefs d'Etat et de gouvernements et de dirigeants 
d'organisations internationales, ainsi que la période des fêtes 
de fin d'année sont susceptibles, par leur caractère symbolique, 
de constituer des objectifs pour des actes de nature terroriste ;

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circons-
tances, la sécurité des personnes et des biens par des mesures 
adaptées au niveau élevé et à la prégnance de la menace ter-
roriste ;

Considérant que, dans ce contexte, les trains en partance 
pour la Belgique et les Pays-Bas ou y arrivant sont de nature 
à constituer, dans un contexte de menace élevée, des cibles 
potentielles pour des actes de nature terroriste, qu'il convient 
de prévenir par des mesures particulières applicables dans la 
gare des trains en partance ou en provenance de la Belgique et 
des Pays-Bas, à l'instar des mesures mises en œuvre pour les 
trains Thalys, à Bruxelles-Midi, par les autorités belges ;

Vu l'urgence ;

Arrête :

Article premier. — Il est institué, dans l'enceinte de la Gare 
du Nord, à compter du 6 décembre 2017 jusqu'au 5 janvier 2018 
inclus, un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la 
circulation des personnes sont réglementés dans les conditions 
fixées aux articles 2 et 3 du présent arrêté.

Les limites de ce périmètre, dans lequel se trouvent notam-
ment les points d'accès des quais d'embarquement desservant 
les voies 7 à 10 de la Gare du Nord, ainsi que ces voies, sont 
matérialisées par une ligne rouge figurant sur le plan en annexe 
du présent arrêté.

Art. 2. — Dans le périmètre et durant la période mention-
nés à l'article  1er, les mesures suivantes sont applicables aux 
heures d'ouverture de la gare :

1o Mesures applicables aux usagers :

 — le port, le transport et l'utilisation des artifices de diver-
tissement, des articles pyrotechniques, des armes à feu, y com-
pris factices, et des munitions sont interdits aux passagers des 
trains de la société THALYS en partance ou en provenance de 
la Belgique et des Pays-Bas, sauf autorisation expresse délivrée 
par une autorité habilitée ;

 — les personnes ont l'obligation, pour accéder ou circuler 
à l'intérieur du périmètre, de se soumettre, à la demande des 
agents autorisés par le présent arrêté à procéder à ces véri-
fications, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, 
ainsi qu'à des palpations de sécurité et, exclusivement par des 
Officiers de Police Judiciaire et, sous leur responsabilité, par 
des agents de Police Judiciaire et agents de Police Judiciaire 
adjoints, à la visite de leur véhicule ;

 — le passage dans les portiques de sécurité installés aux 
points d'accès des quais d'embarquement desservant les voies 
7 à 10 est obligatoire pour les passagers des trains de la société 
THALYS en partance pour la Belgique ou les Pays-Bas souhai-
tant accéder à ces voies et embarquer dans ces trains, lorsque 
ces portiques sont en fonctionnement.

2o Mesures accordant des compétences supplémentaires 
aux personnels chargés de la sécurité :

 — les agents agréés du service interne de sécurité de la 
S.N.C.F. et les personnes physiques exerçant l'activité mention-
née au 1o de l'article L. 611-1 du Code de la sécurité intérieure 
au sein du périmètre en vue de concourir à la sécurité des 
passagers des trains de la société THALYS en partance pour la 
Belgique ou les Pays-Bas peuvent procéder, outre à l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur 
propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité dans les 
conditions définies par l'article L. 613-2 du même code ;

 — les Officiers de Police Judiciaire mentionnés aux 2o  à 
4o de l'article 16 du Code de procédure pénale et, sous leur res-
ponsabilité, les agents de Police Judiciaire, ainsi que les agents 
de Police Judiciaire adjoints mentionnés aux 1o, 1o bis et 1o ter 
de l'article 21 du même code sont autorisés à procéder, avec le 
consentement des personnes faisant l'objet de ces vérifications, 
à des palpations de sécurité ainsi qu'à l'inspection visuelle et à 
la fouille des bagages, ainsi qu'à la visite des véhicules.

Art. 3. — Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles 
s'exposent les personnes en infraction avec les dispositions 
du présent arrêté, celles qui refusent de se soumettre à l'ins-
pection visuelle de leurs bagages à main, à leur fouille, à des 
palpations de sécurité ou à la visite de leur véhicule peuvent se 
voire interdire l'accès au périmètre mentionné à l'article 1er ou 
être conduite à l'extérieur de celui-ci, conformément à l'article 
L. 226-1 du Code de la sécurité intérieure.

Art. 4.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet, le Directeur 
Central de la Police aux frontières, le Directeur de la Sécurité 
de Proximité de l'Agglomération Parisienne, le Directeur de la 
Police Judiciaire, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion, le Directeur du Renseignement et le Président du Directoire 
de la S.N.C.F. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Police  », ainsi qu'au 
«  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris  », affiché aux 
frais de la S.N.C.F. dans les cours de la Gare du Nord et dans 
les salles d'attente à un endroit visible du public, transmis au 
procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance 
de Paris et communiqué à la Maire de Paris.

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Michel DELPUECH
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POLIcE GéNéRALE

 

Arrêté no  2017-DRM  0003  fixant la liste nominative 
des personnes habilitées à représenter le  Préfet 
de Police devant le Tribunal Administratif de 
Paris.

Le Directeur de la Police Générale,

Vu le Code de justice administrative, notamment ses 
articles L. 521-1, L. 521-2, L. 776-1, L. 776-2 et L. 777-3 ;

Vu le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, notamment ses articles L. 511-1 et suivants, L. 512-1 à 
L. 512-6 et L. 742-4 ;

Vu l'arrêté no  2017-00757 du 11  juillet 2017 relatif aux 
personnes habilitées à représenter le Préfet de Police devant le 
Tribunal Administratif de Paris ;

Vu la lettre du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de la Cour 
de Paris en date du 8 juin 2017 ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Directeur de 
la Police Générale et du Sous-directeur de l'Administration des 
Etrangers ;

Arrête :

Article premier.  —  La liste des personnes habilitées à 
représenter le Préfet de Police devant le Tribunal Administratif 
de Paris est fixée comme suit :

A) au titre de la Direction de la Police Générale :

 — M. Julien MARION, Directeur de la Police Générale ;
 — M. François CHAUVIN, sous-directeur de l'Administra-

tion des Etrangers ;
 — M.  Philippe BRUGNOT, adjoint au sous-directeur de 

l'Administration des Etrangers ;
 — M.  Guy HEUMANN, attaché principal d'administration 

de l'Etat, chef du 11e bureau (Bureau du contentieux) ;
 — Mme  Sidonie DERBY, attachée d'administration de 

l'Etat, chef du Pôle de défense orale du 11e bureau (Bureau du 
Contentieux) ;

 — Mme  Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, adjointe au chef du Pôle de défense 
orale ;

 — M.  Diégo JIMENEZ, attaché principal d'administration 
de l'Etat, chef de la mission contentieux ;

 — Mme  Angèle SIEBERT, attachée principale d'adminis-
tration de l'Etat, chargée de la mission appui à la performance.

B) en qualité d'élèves avocats, pendant la durée de leur 
stage :

 — Mme Nina DELAFRAYE
 — Mme Thuy Duong PHAM
 — M Joris PINTEAU
 — Mme Julie BATON.

Art. 2.  —  Les élèves avocats mentionnés ci-dessus ne 
peuvent représenter le Préfet de Police aux audiences du 
tribunal qu'accompagnés par leur maître de stage, M.  Guy 
HEUMANN, attaché principal d'administration de l'Etat, chef du 
11e bureau (Bureau du contentieux) ou par une des personnes 
désignées ci-après :

 — Mme  Sidonie DERBY, attaché d'administration de 
l'Etat, chef du Pôle de défense orale du 11e bureau (Bureau du 
Contentieux) ;

 — Mme  Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, adjointe au chef du Pôle de défense 
orale.

Art. 3. — L'arrêté no 2017-DRM 002 du 12 juillet 2017 fixant 
la liste nominative des personnes habilitées à représenter le 
Préfet de Police devant le Tribunal Administratif de Paris est 
abrogé.

Art. 4. — Le Directeur de Cabinet du Directeur de la Police 
Générale et le Sous-Directeur de l'Administration des Etrangers 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
d'Ile-de-France et de la Préfecture de Police », ainsi qu'au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur de la Police Générale

Julien MARION
 

 
SEcRéTARIAT GéNéRAL POUR L'ADMINISTRATION

 

Arrêté no  2017/3118/00031  portant modification de 
l'arrêté modifié no 2015-00149 du 11 février 2015 
fixant la composition du Comité d'Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail chargé 
d'assister le Comité Technique compétent à 
l'égard des personnels de la Préfecture de Police 
relevant du statut des administrations pari-
siennes et de l'arrêté modifié no 2015-01048 du 
9 décembre 2015 fixant la composition de la Sec-
tion du Conseil Supérieur des Administrations 
Parisiennes compétente à l'égard des person-
nels de la Préfecture de Police relevant du statut 
des administrations parisiennes.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté no 2015-00149 du 11 février 2015 fixant la com-
position du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail chargé d'assister le Comité Technique compétent à 
l'égard des personnels de la Préfecture de Police relevant du 
statut des administrations parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2015-01048 du 9  décembre 2015 fixant la 
composition de la section du Conseil Supérieur des Adminis-
trations Parisiennes compétent à l'égard des personnels de 
la Préfecture de Police relevant du statut des administrations 
parisiennes ;

Vu le courriel en date du 7  novembre 2017, par lequel 
M.  David GERBAUDI démissionne de ses fonctions de repré-
sentant du personnel ;

Vu le courrier du syndicat CGT PP en date du 8 novembre 
2017, désignant Mme  Andreia RIO ANDRE MENDES en tant 
que représentante titulaire du personnel du Comité d'Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail en remplacement de 
M. David GERBAUDI ;

Vu le courrier du syndicat CGT PP en date du 8 novembre 
2017, désignant Mme  Andreia RIO ANDRE MENDES en tant 
que représentante titulaire du personnel au Conseil Supérieur 
des Administrations Parisiennes en remplacement de M. David 
GERBAUDI ;

Vu le courriel en date du 15 novembre 2017 de la Mairie de 
Paris indiquant que M. Emmanuel GREGOIRE est remplacé par 
M. Christophe GIRARD en qualité de représentant du Conseil 
de Paris ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;
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Arrête :

Article premier. — Le tableau figurant à l'article 3 de l'arrêté 
no 2015-00149 du 11  février 2015 susvisé est modifié comme 
suit :

Les mots : « M. David GERBAUDI, CGT PP » sont  remplacés 
par les mots : « Mme Andreia RIO ANDRE MENDES, CGT PP ».

Art. 2. — L'article 1er de l'arrêté no 2015-01048 du 9 dé-
cembre 2015 susvisé est modifié comme suit :

Les mots  : « M. Emmanuel GREGOIRE  » sont remplacés 
par les mots : « M. Christophe GIRARD ».

Art. 3.  —  Le tableau figurant à l'article  3 de l'arrêté 
no 2015-01048 du 9 décembre 2015 susvisé est modifié comme 
suit :

Les mots : « M. David GERBAUDI, CGT PP » sont  remplacés 
par les mots : « Mme Andreia RIO ANDRE MENDES, CGT PP ».

Art. 4. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administra-
tion de la Préfecture de Police, et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris » et au « Recueil des Actes Adminis-
tratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-France, Préfecture 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
 

Arrêté no  2017/3118/00032  portant désignation des 
membres du Comité Médical et de la  Commission 
de réforme compétents à l'égard des personnels 
de la Préfecture de Police affiliés à la Caisse 
 Nationale de Retraites des agents des collecti-
vités locales.

Le Préfet de Police,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment en son article 118 ;

Vu le décret no 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour 
l'application de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif à l'organisation des Comités Médicaux, aux conditions 
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des 
fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu l'arrêté du 4  août 2004 relatif aux Commissions de 
réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière, notamment le titre IV ;

Vu l'arrêté du 3  juillet 2007 fixant la rémunération des 
membres des Comités Médicaux prévus par le décret no 86-442 
du 14 mars 1986 ;

Vu la délibération no 2005 PP 8-1o des 7 et 8 février 2005 
portant dispositions statutaires applicables aux emplois de 
médecin-chef et de médecin-chef adjoint du département de la 
médecine statutaire et de contrôle du Service de santé de la 
Préfecture de Police ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont appelés à faire partie du Comité 
Médical et de la Commission de réforme, pour une durée de 
3  ans, à compter du 10  juin 2017, les praticiens désignés ci-
après :

Médecine générale :

Titulaires Suppléants
Dr Hélène HUGUES Dr Gérard VIGOUROUX
Dr Maurice TORCY Dr Roger VIVARIE

Spécialistes :

Titulaires Suppléants
Pneumologie

Pr Christos CHOUAID Dr Michel FEBVRE
Psychiatrie

Dr Jean-François WIRTH Dr Hervé MALOUX
Cancérologie

Dr Daniel NIZRI Dr Eric PUJADE-LAURAINE
Médecine interne

Dr Jean-René MAURY
Hématologie

Pr Norbert GORIN Pr Philippe CASASSUS
Cardiologie

Pr Michel BERNARD Pr Patrick ASSAYAG
Neurologie

Dr Anthony BEHIN Pr Jean-René MAURY
Néphrologie

Pr Christophe RIDEL Pr François VRTOVSNIK
Rhumatologie

Dr Michel HAINAULT Dr Thierry SULMAN
Dermatologie

Pr Nicolas DUPIN Dr Michel JOSSAY

Art. 2. — Le secrétariat du Comité Médical est assuré par 
le médecin-chef du Service de la médecine statutaire et de 
contrôle du service de santé de la Préfecture de Police ou, en 
cas d'absence, par le médecin-chef adjoint.

Art. 3.  —  L'arrêté no  2014/3118/00021 du 18  avril 2014 
modifié, portant désignation des membres du Comité Médical 
et de la Commission de réforme compétents à l'égard des per-
sonnels de la Préfecture de Police affiliés à la Caisse Nationale 
de Retraites des agents des collectivités locales est abrogé.

Art. 4. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
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COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
cONVENTIONS - cONcESSIONS

 

Direction de la Jeunesse et des Sports.  —   Avis de 
conclusion d’avenants de transfert de trois 
conventions d’occupation temporaire du do-
maine public relatives au gymnase de Bercy, au 
stade Sébastien Charléty, et au centre  sportif 
Jules Ladoumègue situés respectivement, 
à  Paris 12e, 13e et 19e.

Collectivité concédante : Ville de Paris.

Direction signataire de la convention : Direction de la Jeu-
nesse et des Sports  —  25, boulevard Bourdon, 75180  Paris 
Cedex 04.

Nature des conventions initiales  : conventions d'occupa-
tion temporaire du domaine public pour l'exploitation privative 
d'un espace de remise en forme au sein respectivement du :

1. stade Sébastien Charléty (13e) ;

2. centre sportif Jules Ladoumègue (19e) ;

3. gymnase de Bercy (12e).

Objet des avenants no 1  : transfert des trois conventions 
d'occupation du domaine public au profit de la société par 
actions simplifiées Les cercles de la Forme Développement en 
raison de la liquidation judiciaire de l'Association ASPTT Paris-
Ile-de-France et par application du plan de cession adopté par 
jugement du Tribunal de Grande Instance de Paris en date du 
29 juin 2017.

Titulaire des conventions et des avenants no  1  : Société 
par actions simplifiées Les Cercles de la Forme Développement 
dont le siège social est situé 20, rue Guersant, Paris (17e).

Montant de l'avenant no 1 : sans objet.

Délibération du Conseil de Paris autorisant Madame  la 
Maire de Paris à signer les avenants no 1 aux trois conventions : 
no 2017 DJS 266 en date des 20, 21 et 22 novembre 2017.

Date de signature des avenants no 1 : 1er décembre 2017.

Consultation des avenants no 1 : les avenants sont consul-
tables en effectuant la demande par courrier à l'adresse sui-
vante :

Mairie de Paris  —  Direction de la Jeunesse et des 
Sports  —  Sous-direction de l'action sportive  —  Service du 
sport de haut niveau et des concessions sportives  —  Bureau 
des concessions sportives, 25, boulevard Bourdon, 75180 Paris 
Cedex 04 — Tél. : 01 42 76 37 13 — Fax : 01 42 76 22 50.

Les avenants no  1 aux conventions peuvent être contes-
tés par tout tiers dans un délai de deux mois à compter de la 
publication du présent avis, au titre du recours de plein conten-
tieux créé par le Conseil d'Etat dans son arrêt du 4 avril 2014 
(no 358994).

Instance chargée des procédures de recours et auprès de 
laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours :

Tribunal Administratif de Paris, 7, rue Jouy, 75181    
Paris Cedex  4  —  France  —  Tél.  : 01  44  59  44  00  —  Fax  : 
01  44  59  46  46  —  Courrier électronique (courriel)  :  
greffe.ta-paris@juradm.fr.

 

 
LOGEMENT ET HAbITAT

 

Autorisation  de changement d'usage, avec compen-
sation, d'un local d'habitation situé 18, rue de la 
Bûcherie, à Paris 5e.

Décision no 17-448 :

Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-
tion et de l'habitation ;

Vu la demande en date du 18  avril 2016, par laquelle 
M. Aurélien VIGANO sollicite l'autorisation d'affecter à un autre 
usage que l'habitation (location meublée touristique) le local 
de deux pièces principales d'une surface de 50,30  m2, situé 
au rez-de-chaussée haut, bâtiment B, porte droite lot 56, de 
l'immeuble sis 18, rue de la Bûcherie, à Paris 5e ;

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
à l'habitation de 2 locaux à un autre usage d'une surface totale 
réalisée de 128,10 m2, situés :

 — 3, rue du Marché des Patriarches, à Paris 5e : un appar-
tement (T5), lots no 14, 15, 16 et 30, situé en rez-de-chaussée 
gauche et droite, d'une surface réalisée de 77,90 m2 ;

 — 5, rue de la Collégiale, à Paris 5e : un appartement (T2), 
lots no 55 et 106, situé en rez-de-chaussée gauche d'une sur-
face réalisée de 50,20 m2.

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du 13  mai 
2016 ;

L'autorisation no  17-448 est accordée en date du 29 no-
vembre 2017.

 

 
URbANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 1er novembre et le 15 novembre 2017.

1er arr. (PA-075-101-17-V0003). — Rue des Petits Champs, 
rue Vivienne, rue La Feuillade.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
D.V.D. – STV CENTRE. — Recalibrage de la chaussée et élar-
gissement des trottoirs de la place des Victoires à l'avenue de 
l'Opéra. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.
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2e  arr. (PA-075-102-17-V0001).  — Rue Méhul, rue des 
Petits Champs, rue La Feuillade.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
D.V.D. – STV CENTRE. — Recalibrage de la chaussée et élar-
gissement des trottoirs de la place des Victoires à l'avenue de 
l'Opéra. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er  novembre et le 15  novembre 
2017.

1er  arr. (PC-075-101-13-V1026-M02).  — 38, rue du Mont 
Thabor.  — Pét.  : Mme  Dominique COMBAREL, S.C.I. MAK 
2. — Arch. : CABINET ECDM ARCHITECTES, Mme Emmanuelle 
COMBAREL, 38, rue du Mont Thabor, 75001  PARIS.  — Pose 
de dalles sur plots au-dessus de la toiture-terrasse du local du 
rez-de-chaussée et modification de la forme et du revêtement 
de l'édicule d'accès à la toiture-terrasse du R + 6. Modificatif 
aux PC nos 075-101-13-V1026 et 075-101-13-V1026-M01 auto-
risés les 26-12-2013 et 17-03-2017. — Date d'enregistrement : 
03-11-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0048). — 27, place Dauphine. — 
Pét.  : M.  CRETTIEZ Xavier.  — Arch.  : M.  LEGENDRE Alain, 
103, rue Haxo, 75020 PARIS. — Remplacement de 2  fenêtres 
aux 4e et 5e  étages sur place. Monument Historique inscrit le 
20-09-1950. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

2e  arr. (PC-075-102-11-V0019-M02).  — 30 au 32, rue du 
Sentier. — Pét. : Mme VAN DE VREEDE Jantina, 32 SENTIER. — 
Arch. : M. KERIHUEL Yves, 26, rue Berthollet, 75005 PARIS. — 
Réduction de la gaine maçonnée en façade côté cour. Modificatif 
aux PC nos 075-102-11-V-0019 et 075-102-11-V-0019-01 déli-
vrés les 01-08-2011 et 14-12-2016. Monument Historique ins-
crit le 23-03-2001. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0026).  — 10, rue du Sentier.  — 
Pét. : M. MEZZAROBBA Michèle. — Arch. : M. ROGER Patrick, 
14, rue Benjamin Constant, 92200  NEUILLY-SUR-SEINE.  — 
Création de 5  mezzanines dans un appartement au 1er  étage. 
Surface créée : 35,70 m2. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0026).  — 106 au 118, rue du 
Temple, 61 au 67, rue des Archives, 23 au 35, rue Pastourelle. — 
Pét. : S.A. FT IMMOH. — Arch. : DGM & ASSOCIES, M. Thomas 
NEYRET, 74, rue Rivay, 92300  LEVALLOIS PERRET.  — 
Restructuration avec changement de destination partiel d'un 
bâtiment de bureau de 3 étages sur 2 niveaux de sous-sols, sur 
rue et cour, en habitation (29  logements sociaux créés), avec 
construction de mezzanines du rez-de-chaussée au dernier 
étage, démolition partielle du bâtiment côté arrière pour agran-
dissement de la cour dédiée aux logements, modification des 
liaisons verticales, création de rampes d'accès aux sous-sols 
avec diminution du nombre de places de stationnement (14 au 
lieu de 21), modification de la façade du rez-de-chaussée côté 
rue pour création d'accès aux logements, local poubelles et 
bureau avec habillage de la façade des bureaux et dépose des 
équipements techniques en toiture-terrasse avec implantation 
de souches de cheminées. Surface supprimée : 676 m2. Surface 
créée  : 460  m2. S.T.  : 9  371  m2.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

4e  arr. (PC-075-104-15-V0025-M01).  — 20, rue des 
Lions Saint-Paul, 16 au 28, rue des Jardins Saint-Paul, 16, 
rue Charles  V.  — Pét.  : S.A.R.L. SEVENTH ART.  — Arch.  : 
M. PREDINE-HUG Xavier, 9, rue Boursier, 92700 COLOMBES. — 
Réaménagement du rez-de-chaussée et du R − 1, surélévation 
de l'habillage des unités extérieures de climatisation, modifi-
cation des fenêtres du R + 3 et création d'un muret en limite 
séparative. Modificatif au PC no  075-104-15-V-0025  délivré le 
19-09-2016. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

5e arr. (PC-075-105-15-V0006-T02). — 14, rue des Fossés 
Saint-Bernard, 1, rue des Chantiers.  — Pét.  : NAV-INOV.  — 

Arch.  : M.  FOREST Antoine, 21, rue Jean-Baptiste Baudin, 
94800 VILLEJUIF. — Transfert du permis de construire à NAV – 
INOV. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0032). — 12 au 14, rue Christine, 
33, rue Dauphine.  — Pét.  : S.A.S. AUBUSSON.  — Arch.  : 
ARTEFAK S.A.R.L., 3, rue Rameau, 75002 PARIS. — Modification 
partielle de la façade côté rue Christine d'un hôtel de tourisme, 
création d'une chambre supplémentaire à rez-de-chaussée en 
remplacement du monte-voiture, réaménagement du 1er niveau 
de sous-sol par création d'un SPA, et changement de destina-
tion du parking au 2e niveau de sous-sol en locaux techniques 
et du personnel, création d'une trémie d'escalier entre le R − 1 
et R  −  2 et d'une trémie d'ascenseur du rez-de-chaussée au 
R  −  2. Surface créée  : 83,30  m2.  — Date d'enregistrement  : 
08-11-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0033).  — 6, rue Férou.  — Pét.  : 
Mme  FINANCE Anne.  — Arch.  : Mme  RENAULT Laurence, 
112, avenue Ledru-Rollin, 75011  PARIS.  — Remplacement 
des volets au 3e étage sur cour et rue, révision des volets per-
siennes du 2e  étage sur cour et rue, des 1er  étage et rez-de-
chaussée sur rue, des 3 niveaux de la façade en trompe-l'œil et 
remise en peinture des persiennes remplacées ou révisées de 
l'Hôtel de Luzy. Monument Historique inscrit les 22-02-1926 et 
06-02-1952. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0018-M01). — 6 au 8, place de la 
Concorde. — Pét. : S.C.I. DES HÔTELS No 6 et 8, PLACE DE LA 
CONCORDE. — Arch. : M. PONCELET Etienne, 14, rue du Gros 
Gérard, 59000 LILLE. — Précisions concernant la réglementa-
tion PPRI. Modificatif au PC no  075-108-17-V-0018  délivré le 
28-08-2017. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0053).  — 12, rue Magellan.  — 
Pét.  : S.C.I. 12, RUE MAGELLAN.  — Arch.  : M.  D'ALENCON 
Louis, 48, rue Jean-Jacques Rousseau, 94200  IVRY-SUR-
SEINE. — Extension du R + 1 au R + 4 sur cour d'un immeuble 
de bureaux avec création d'une terrasse accessible au R + 5 en 
toiture. Surface créée  : 68  m2.  — Date d'enregistrement  : 
02-11-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0054).  — 23, avenue Hoche.  — 
Pét.  : S.A.S. SULLY GESTION.  — Arch.  : Mme  DOUNIAU 
Claire, 102-104, rue Edouard Vaillant, 92100  BOULOGNE 
BILLANCOURT. — Surélévation de 3 niveaux d'un hôtel particu-
lier de 3 étages sur un niveau de sous-sol après démolition de la 
toiture. Surface créée : 267 m2. Hauteur du projet : 25 m. S.T. : 
266 m2. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0055). — 45, rue de Miromesnil. — 
Pét. : R I V P. — Arch. : M. DRUMMOND Didier, 18, rue Daval, 
75011 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment à usage de com-
merces à rez-de-chaussée et d'habitation du 1er au 6e  étage, 
modification de la toiture sur rue, fermeture de la courette du 
1er au 6e  étage, remplacement des menuiseries extérieures, 
modification et remplacement des châssis de toit, ravalement 
de la façade sur rue et isolation thermique par l'extérieur de 
la façade arrière et réaménagement intérieur des logements. 
Surface démolie : 3 m2. Surface créée : 65 m2. — Date d'enre-
gistrement : 13-11-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0056). — 5, rue du Boccador. — 
Pét.  : STE 5, RUE BOCCADOR PARIS VIII APS.  — Arch.  : 
M.  GOUDCHAUX Laurent, 8, rue d'Alger, 75001  PARIS.  — 
Transformation de locaux annexes liés à de l'habitation en 
2  logements avec modification partielle de la façade à rez-de-
chaussée sur cour et mise en communication des 2 logements 
par l'ouverture de murs porteurs. Surface créée : 76 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-11-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0057). — 16 au 18, rue Auber, 47 
au 49, rue de Caumartin, 51 au 53, boulevard Haussmann. — 
Pét. : S.N.C. 51 53 BLVD HAUSSMANN. — Arch. : M. EL FASSI 
Amin, 39, rue Greneta, 75002 PARIS. — Réhabilitation d'un im-
meuble à usage de commerce et de bureaux avec  changement 
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de destination de locaux en vue d'installation de la Maison de 
l'Union Européenne à Paris (CINASPIC) avec rénovation des 
façades, modification de l'angle Auber/Caumartin à rez-de-
chaussée par la mise en place de baies vitrées avec habillage 
d'une tôle métallique perforée, surélévation de la toiture pour 
intégration des locaux techniques et restructuration de tous les 
niveaux. Surface créée : 93 m2. Surface supprimée : 279 m2. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0036). — 36 au 36 T, rue Jacques 
Louvel-Tessier. — Pét. : R.I.V.P. — Arch. : Mme BUR Nawel, 89, 
rue du Faubourg Saint-Antoine, 75011  PARIS.  — Ravalement 
de la façade sur rue du centre d'hébergement d'urgence et du 
pignon mitoyen côté courette. Monument Historique inscrit le 
05-08-1992. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0037). — 24, rue Lucien Sampaix, 
7, rue Legouvé. — Pét. : ENTREPRISE EDDY BOURGEOIS. — 
Arch. : M. POIREE Gilles, 37, rue Stephenson, 75018 PARIS. — 
Changement de destination d'un local d'habitation (débarras) 
en commerce (cabine de photographie) à rez-de-chaussée sur 
rue avec modification de la façade pour création d'une devan-
ture. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0038). — 210, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : M.  DOBOIN Nathaniel.  — Arch.  : M.  SCHREPFER 
Alexandre, 5, rue Saint-Paul, 75004 PARIS. — Changement de 
destination d'un local artisanal en habitation (1 logement créé) à 
rez-de-chaussée sur cour avec création d'une extension, amé-
nagement d'une terrasse privative et modification de 3  baies. 
Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0001-M02).  — 6, rue René 
Villerme, 15, passage de la Folie-Regnault, 49 au 57  A, 
boulevard de Ménilmontant.  — Pét.  : PARIS HABITAT 
OPH.  — Arch.  : M.  LAVERGNE Vincent, 60, rue de Meaux, 
75019  PARIS.  — Modification du traitement de la porte tier-
cée d'accès au local vélos à rez-de-chaussée sur le passage 
de la Folie-Regnault. Modificatif aux PC nos  075-111-15-V-
0001 et 075-111-15-V-0001-M01  délivrés les 09-03-2016 et 
24-05-2017. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0069).  — 17 au 19, impasse 
Truillot. — Pét. : ANRH. — Arch. : M. BRAMBILLA Damien, 19, 
rue Claude Tillier, 75012 PARIS. — Changement partiel de des-
tination de locaux de bureaux en commerce avec redistribution 
des locaux, modification des façades et pose de stores à rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0048). — 64 au 64 P, avenue de 
Saint-Mandé.  — Pét.  : Mme  THIBEAU Madeleine.  — Arch.  : 
WAW ARCHITECTES, 52, rue René Boulanger, 75010 PARIS. — 
Extension à rez-de-chaussée et 1er étage sur jardin du bâtiment 
A avec agrandissement des fenêtres aux 1er et 2e  étages sur 
jardin, création d'une terrasse en toiture au R + 2 sur jardin et 
transformation de 2 fenêtres en portes-fenêtres côté rue. Surface 
créée : 35,50 m2. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0041-M01). — 7, rue Vergniaud, 
89 au 91, boulevard Auguste Blanqui. — Pét. : S.A.S. MELCHIOR 
FINANCE.  — Arch.  : XXM ARCHITECTURES, M.  MANIGLIER 
Sébastien, 2, rue Paul Delmet, 75015  PARIS.  — Modification 
de la devanture côté rue Vergniaud avec renforcement de la 
structure porteuse de la façade, et côté cour, ajout de grilles 
en façade pour ventilation du local et implantation d'un conduit 
d'extraction d'air. Modificatif au PC no 075-113-16-V-0041 déli-
vré le 09-12-2016. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0055-M01).  — 10 au 18, rue 
Edmond Flamand, 2 au 16, rue de Bellièvre, 11 au 13, quai 
d'Austerlitz. — Pét. : S.A. ICF HABITAT. — Arch. : Mme JUMEAU 
Anne-Françoise, 4, passage de la Fonderie, 75011  PARIS.  — 
Présentation des dispositions du projet en matière de prise en 
compte du PPRI. Modificatif au PC no 075-113-16-V-0055 déli-
vré le 30-08-2017. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0050).  — 58 au 60, rue de 
Tolbiac, 21 au 23, rue de Richemont. — Pét. : L'HABITAT SOCIAL 
FRANÇAIS. — Arch. : M. HERITIER Robert, 11, rue du Perche, 
75003 PARIS. — Création de 6 studios supplémentaires dans 
un foyer de jeunes travailleurs avec construction partielle d'un 
plancher au 7e étage et mise aux normes de sécurité incendie. 
Surface créée : 25 m2. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0004-M01).  — 24, rue du 
Couédic.  — Pét.  : S.C.I. DU COUEDIC.  — Arch.  : M.  DE 
BEAUGRENIER Dominique, 57, rue Franklin, 69002  LYON.  — 
Conservation du bâtiment d'habitation R  +  1  existant, surélé-
vation de 1 étage et reconstruction d'une partie de la maison 
en R + 2 à la place de l'extension à rez-de-chaussée à démolir. 
Modificatif au PC no 075-114-16-V-0004 délivré le 08-11-2016. 
Surface à démolir : 30 m2. Surface créée : 93 m2. — Date d'enre-
gistrement : 09-11-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0065). — 2 ND S/15, 16 au 20, 
rue de l'Ingénieur Robert Keller, 29 au 39, avenue Emile Zola. — 
Pét.  : PARIS-HABITAT OPH. — Arch.  : NUNC ARCHITECTES/
PARIS, 23, rue Edgar Quinet, 92120  MONTROUGE.  — 
Construction de 2 bâtiments en R + 5 et R + 6 sur un niveau 
partiel de sous-sol à usage de cinaspic (crèche) et d'habitation 
(17 logements créés). Surface créée : 2 211 m2. — Date d'enre-
gistrement : 09-11-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0066).  — 34, rue d'Alleray, 21, 
rue Yvart. — Pét. : M. VIALLET Stéphane. — Arch. : MALBRAND 
ARCHITECTURES ET ATELIER ALTR, 6, rue Beaurepaire, 
75010 PARIS. — Surélévation d'un niveau d'un bâtiment d'habi-
tation de 2  étages sur rue avec création de deux terrasses, 
pose de garde-corps et création d'un escalier extérieur. Surface 
démolie : 32,40 m2. Surface créée : 69,76. S.T. : 68 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-11-2017.

17e  arr. (PC-075-117-13-V1044-M02).  — 147, rue 
Cardinet.  — Pét.  : MARIGNAN BATIGNOLLES.  — Arch.  : 
M.  LE PENHUEL Gaëtan, 23, rue de Cléry, 75002  PARIS.  — 
Modifications mineures sur l'ensemble des façades et du 
calepinage du champ photovoltaïque en toiture-terrasse, 
réaménagement des plateaux de bureaux à tous les niveaux et 
transformation de 2 locaux commerciaux en un seul. Modificatif 
aux PC nos 075-117-13-V1044 et 075-117-13-V-0044-M01 déli-
vrés les 28-11-2014 et 30-12-2015. — Date d'enregistrement : 
10-11-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0050). — 93, boulevard Gouvion-
Saint-Cyr. — Pét. : Mme ROMBAUT Laurence Marguerite Edith 
Andrée.  — Arch.  : M.  DUFRESNE Charles, 66, rue Rodier, 
75009  PARIS.  — Surélévation d'un niveau d'une maison de 
2 étages sur un niveau de sous-sol. Surface créée : 63,01 m2. — 
Date d'enregistrement : 06-11-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0051).  — 21, rue Boursault.  — 
Pét.  : S.A.R.L. TACONO.  — Arch.  : M.  HEJNE Richard, 2, 
boulevard du 2e Régiment de Dragons, 67500 HAGUENAU. — 
Changement de destination d'un local artisanal en commerce 
avec modification de la devanture. — Date d'enregistrement  : 
07-11-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0052).  — 59, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. BA&SH.  — Arch.  : SYNA, M.  Louis 
MADOORAY, 19, rue de Verdun, 77410  CLAYE SOUILLY.  — 
Changement de destination d'une serrurerie, à rez-de-chaussée 
sur rue et cour, en magasin de vêtements, avec modification de 
la devanture. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

18e  arr. (PC-075-118-14-V0019-M02).  — 19, rue Joseph 
Dijon, 43, rue Hermel. — Pét. : S.A.R.L. IMMO FAN. — Arch. : 
AUTENTA S.A.R.L., 80, rue du Chemin Vert, 75011  PARIS.  — 
Mise aux normes des garde-corps du 1er  étage, réfection de 
l'enduit des façades, remise en peinture des menuiseries exté-
rieures et de la porte d'entrée. Modificatif au PC no 075-118-14-
V-0019  délivré le 09-10-2014.  — Date d'enregistrement  : 
08-11-2017.
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18e  arr. (PC-075-118-15-V0029-M01).  — 100 au 104, 
boulevard de Clichy.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE FONCIERE 
DE LA COLLINE.  — Arch.  : ATELIER PATRICK CORDA, 60, 
rue de Wattignies, 75012  PARIS.  — Création d'un conduit 
maçonné en pignon mitoyen du bâtiment A sur la cour en 
cœur d'îlot et création d'une grille à rez-de-chaussée sur cour 
intérieure. Modificatif au PC no  075-118-15-V-0029  délivré le 
20-10-2015. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

19e arr. (PC-075-119-12-V0039-M04). — 136 au 138, avenue 
Jean Jaurès. — Pét. : S.A. ETABLISSEMENTS ASTEL. — Arch. : 
M.  Rémy SAADA, 30, rue Louis Rège, 13008  MARSEILLE.  — 
Redistribution des logements (137  logements créés au 
lieu de 103). Modificatif aux PC nos  075-119-12-V-0039, 
075-119-12-V-0039-M02 et 075-119-12-V-0039-M03  délivrés 
les 28-06-2013, 28-11-2016 et 04-09-2017. — Date d'enregis-
trement : 15-11-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0040). — 56 au 60, rue Fessart, 
28 au 30, rue Botzaris, 1 au 5, rue Préault.  — Pét.  : PARIS 
HABITAT-OPH.  — Arch.  : CABINET DJURIC-TARDIO, 17, rue 
Ramponeau, 75020  PARIS.  — Construction d'une crèche  
multi-accueil de 99 places avec création de 2 volumes en rez-
de-chaussée et R + 1 reliés entre eux par un hall d'entrée central, 
création d'un parking de 52 places sur 2 niveaux de sous-sols, 
situé sous le volume de la crèche, aménagement paysager de 
l'ensemble de la parcelle, réaménagement intérieur de 4  loge-
ments au rez-de-chaussée, lié à la construction de la crèche, et 
des parties communes de l'un des halls, de l'immeuble d'habi-
tation et démolition partielle d'une dalle dans le local chauffe-
rie et d'un escalier extérieur côté rue Préault. Surface créée  : 
1 157 m2. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0041).  — 14 au 14  B, rue 
Meynadier.  — Pét.  : M.  JANIN Sébastien Jean.  — Arch.  : 
Mme  BONESIO Francesca, 18, rue Rampal, 75019  PARIS.  — 
Surélévation de 2  niveaux d'un bâtiment de 3  étages sur 
1 niveau de sous-sol, sur rue, en vue de création d'un logement 
en triplex, après démolition totale et reconstruction du dernier 
étage, avec création de terrasses partiellement accessibles 
et végétalisées. Surface supprimée  : 34  m2. Surface créée  : 
161 m2. S.T. : 73 m2. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0042). — 79, rue d'Hautpoul. — 
Pét. : STE ETABLISSEMENT ASTEL. — Arch. : S.A.R.L. REMY 
SAADA, 30, rue Louis Rège, 13008 MARSEILLE. — Date d'enre-
gistrement : 15-11-2017.

20e  arr. (PC-075-120-11-V0094-M03).  — 18 au 38, rue 
des Pyrénées, 74 X, rue de la Plaine, 9, rue des Maraîchers. — 
Pét. : M. CAUVIN Philippe, DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Arch.  : CABINET METRA Associé, 33, 
avenue Paul Doumer, 75116 PARIS. — Aménagement de la cour 
du collège Lucie Faure avec suppression des racks à vélos, 
suppression du sas d'entrée et des fosses d'arbres. Modificatif 
aux PC nos  075-120-11-V-0094, 075-120-11  0  094  01 et 
075-120-11-V-0094-M02 délivrés les 26-04-2013, 04-04-2014 
et 23-12-2014. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

20e  arr. (PC-075-120-15-V0040-M01). — 78 A, rue Saint-
Fargeau, 8 au 16, villa Sainte-Marie, 103 au 123, boulevard 
Mortier.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Arch.  : GROUPE ARCANE, 6, rue 
Mercœur, 75011  PARIS.  — Modification de l'implantation de 
trumeaux pleins en remplacement de parties vitrées sur façades 
côté boulevard et côté cour et suppression du désenfumage 
des paliers. Modificatif au PC no 075-120-15-V-0040 délivré le 
01-03-2016. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0059). — 40, rue des Pyrénées, 
31, rue des Maraîchers. — Pét. : DEPARTEMENT DE PARIS. — 
Arch.  : M.  NAUT Bertrand, 1, rue du Dessous des Berges, 
75013 PARIS. — Restructuration du collège Lucie Faure, mise 
en accessibilité du bâtiment existant, création d'une nouvelle 
entrée, aménagement de la cour de récréation agrandie sur 
l'emprise de la rue de la Plaine, mise aux normes de  sécurité 

incendie de l'ensemble du groupe scolaire et création d'un 
monte-charge. Surface supprimée : 4 m2. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0060).  — 9, rue de Lagny.  — 
Pét.  : M.  SOUFFIR John Royce.  — Arch.  : M.  DELPORTE 
Bernard, 20, rue Boyer Barret, 75014  PARIS.  — Surélévation 
d'un niveau de combles et changement de destination des 
locaux de stockage en commerce à rez-de-chaussée et en 
habitation au 1er  étage (2  logements créés) du bâtiment d'un 
étage en fond de cour, démolition et reconstruction du plan-
cher du 1er étage et construction d'une mezzanine au 2e étage, 
ravalement des façades sur cour, création de fenêtres de toit et 
mise en place d'une isolation thermique sur la partie surélevée. 
Surface créée  : 61 m2. S.T.  : 996,85 m2. — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er novembre et le 15 novembre 2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0012).  — 12 au 14, rue 
Christine, 33, rue Dauphine.  — Pét.  : S.A.S. AUBUSSON.  — 
Arch.  : ARTEFAK S.A.R.L., 3, rue Rameau, 75002  PARIS.  — 
Réaménagement d'un hôtel de tourisme avec démolition du 
monte-voiture à rez-de-chaussée, prolongement de la fosse 
d'ascenseur du R  −  1 au R  −  2, démolition du plancher bas 
du R − 1 pour création d'un bassin piscine, démolition partielle 
d'un escalier au R − 1. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

11e  arr. (PD-075-111-17-V0012).  — 52, avenue 
Parmentier.  — Pét.  : Mme  FAUCHIER DELAVIGNE Moïna.  — 
Démolition partielle de la toiture en zinc et du plancher des 
combles. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

12e arr. (PD-075-112-17-V0009). — 10, rue des Colonnes 
du Trône. — Pét.  : Mme GRACIA Monique. — Démolition par-
tielle de 2  édicules et de la véranda situés sur la terrasse du 
R  +  1, dépose du plancher haut du rez-de-chaussée et d'un 
édicule en toiture. Surface supprimée : 57 m2. — Date d'enre-
gistrement : 02-11-2017.

14e  arr. (PD-075-114-17-V0004).  — 15, rue Gassendi.  — 
Pét.  : S.A. TOIT ET JOIE.  — Démolition partielle de l'exten-
sion d'un logement à rez-de-chaussée sur cour et d'un 
appenti. Surface supprimée : 16 m2. — Date d'enregistrement : 
09-11-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0011). — 10, rue Biot. — Pét.  : 
M. OREN Richard. — Démolition partielle de la façade à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0018).  — 80, boulevard 
Ornano. — Pét. : S.A.S. CABINET CDSA. — Démolition d'un sa-
nitaire situé dans la cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er novembre et le 15 novembre 2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0239). — 26, rue Pierre Lescot, 11 
au 13, rue du Cygne. — Pét. : S.A.R.L. HOTEL LE RELAIS DES 
HALLES.  — Ravalement des trois faces du pignon Sud avec 
isolation thermique par l'extérieur.  — Date d'enregistrement  : 
02-11-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0240). — 2, rue du Marché Saint-
Honoré, 326, rue Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. CLERMA.  — 
Modification de la devanture d'un magasin de chaussures et 
suppression du store. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0241). — 4 au 6, rue Cambon, 23, 
rue du Mont Thabor. — Pét. : S.A.R.L. Y'S FRANCE. — Remise 
en peinture de la devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — 
Date d'enregistrement : 06-11-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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1er  arr. (DP-075-101-17-V0242).  — 54, rue de l'Arbre 
Sec. — Pét. : M. PIOCHE Claude Jean. — Modification partielle 
de la toiture d'un local d'habitation au 7e étage sur cour. Surface 
créée : 2,50 m2. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0243). — 182, rue de Rivoli, 2 au 
4, rue de l'Echelle, 167, rue Saint-Honoré. — Pét. : STARBUCKS 
COFFEE FRANCE. — Pose de stores en devanture d'un café. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0244). — 31, rue Saint-Denis. — 
Pét. : S.A.S. SDC représenté par CABINET GRAND. — Réfection 
d'une souche de cheminée adossée au mur pignon du 56, rue 
des Lombards. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0245).  — 6, rue Saint-Denis, 
5, boulevard de Sébastopol.  — Pét.  : S.A.R.L. PALACE 
CHATELET.  — Création d'une devanture de restaurant après 
dépose de la terrasse fermée, habillage de l'auvent en surplomb 
et remplacement avec déplacement du store. — Date d'enre-
gistrement : 10-11-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0246).  — 5, rue Montmartre.  — 
Pét.  : S.A.S. PRINCESSE TAM TAM.  — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter féminin.  — Date 
d'enregistrement : 14-11-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0247).  — 15, place du Marché 
Saint-Honoré.  — Pét.  : EPIC EAU DE PARIS.  — Installation 
d'une fontaine d'eau. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0248). — 7, rue Perrault, 85, rue 
de Rivoli. — Pét. : S.A.S. ELYREAL. — Redistribution des loge-
ments situés aux 4e, 5e et 6e  étages, modification des parties 
communes, fermeture de l'escalier de service côté rue Perrault, 
ouverture d'une trémie au 6e étage, modification de la toiture en 
vue de création de lucarnes en lieu et place de châssis de toit 
et mise en place d'un désenfumage en toiture. Surface créée : 
18 m2. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0250). — 196 au 200, rue Saint-
Honoré. — Pét. : S.A. LA VILLA SAINT-HONORE – CAFETERIA 
DU LOUVRE.  — Remise en peinture de la devanture de la 
brasserie avec rentoilage des stores. — Date d'enregistrement : 
15-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0321). — 217 au 219, rue Saint-
Denis. — Pét. : S.N.C. SAINT-DENIS. — Changement de desti-
nation d'un local artisanal en hébergement hôtelier au 1er étage 
sur rue. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0322).  — 6, rue des Petits 
Carreaux. — Pét. : S.A.S.U. CABINET JUNEGE. — Ravalement 
du mur pignon droit sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0323).  — 37, boulevard des 
Capucines.  — Pét.  : STE BEAUFILS.  — Remplacement des 
fenêtres côté cour de la cage d'escalier. — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0324).  — 52, rue d'Aboukir.  — 
Pét.  : M. LORIN Raphaël. — Changement de destination d'un 
local à usage de bureau au 1er étage sur rue et cour en héberge-
ment hôtelier. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0325).  — 52, rue d'Aboukir.  — 
Pét.  : M. LORIN Raphaël. — Changement de destination d'un 
local à usage de bureau au 2e étage sur rue et cour en héberge-
ment hôtelier. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0326). — 6, rue du Caire. — Pét. : 
S.C.I. S.N.M.S. — Changement de destination d'un commerce 
en hébergement hôtelier au 2e étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0327). — 26 au 28, rue d'Aboukir, 
38 au 40, rue Léopold Bellan, 86 au 88, rue Montmartre. — Pét. : 
M. MEZZAROBBA Michèle. — Modification de la devanture d'un 
local de commerce. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0328). — 9, rue Volney. — Pét.  : 
S.A.R.L. VOLNEY'S.  — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0329). — 6, rue Thorel. — Pét.  : 
S.A.R.L. CAPILLON & MARTINS.  — Arch.  : S.A.S. MERVANE 
ARCHITECTES, 46, boulevard Rabelais, 94100  SAINT-MAUR 
DES FOSSES. — Ravalement des façades sur cour ainsi que du 
pignon donnant sur la cour, et réfection de la toiture en zinc. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0330).  — 14, rue Sainte-Foy, 4, 
passage Sainte-Foy, 5, passage Sainte-Foy.  — Pét.  : S.C.I. 
LES PERRUCHES. — Ravalement de la façade sur cour, rem-
placement des menuiseries extérieures et de la porte d'entrée, 
création de 2 baies et suppression des rideaux métalliques d'un 
local à rez-de-chaussée et 1er étage. — Date d'enregistrement : 
08-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0331).  — 50, rue d'Aboukir.  — 
Pét.  : M. VEDERE Serge. — Changement de destination d'un 
local à usage de commerce, à rez-de-chaussée en fond de cour, 
en une location touristique meublée. — Date d'enregistrement : 
08-11-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0332).  — 43, rue des Petits 
Carreaux.  — Pét.  : S.C.I. BM PETITS CARREAUX.  — 
Changement de destination de locaux d'artisanat en habitation 
au 2e étage sur rue (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
09-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0333). — 14, rue Bachaumont. — 
Pét.  : S.A.R.L. VENUS.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0334). — 11, boulevard de Bonne 
Nouvelle.  — Pét.  : S.A.R.L. JORY.  — Pose d'un store-banne 
en devanture d'un salon de thé.  — Date d'enregistrement  : 
13-11-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0335). — 12, rue de la Lune, 13, 
boulevard de Bonne Nouvelle. — Pét. : BOUYGUES TELECOM 
S.A.  — Modification d'un relais de radiotéléphonie mobile.  — 
Date d'enregistrement : 14-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0319).  — 104, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : S.N.C. ETOILE SEBASTOPOL.  — 
Ravalement des façades sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0320). — 22, rue Rambuteau. — 
Pét.  : M.  PAGNIER Pascal.  — Modification d'une porte sur 
cour. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0321).  — 50, boulevard de 
Sébastopol. — Pét. : S.A. CREDIT LOGEMENT. — Réfection de 
la couverture. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0322). — 220, rue Saint-Martin. — 
Pét. : EPIC PARIS HABITAT OPH. — Réfection de la couverture 
en zinc du bâtiment sur rue, réfection en zinc des 2 couvertures 
en fond de cour actuellement en tuiles et pose de lignes de vie 
complémentaires à l'existant côté cour.  — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0323). — 61, rue des Gravilliers. — 
Pét.  : S.A.S. FIRMA INVEST.  — Modification de la devanture 
d'un salon de thé. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0324).  — 64, rue Vieille du 
Temple. — Pét.  : Mme DAREAU Catherine. — Remplacement 
et agrandissement de trois châssis de toit. — Date d'enregistre-
ment : 09-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0325). — 80, rue des Tournelles, 
73, boulevard Beaumarchais.  — Pét.  : NUANCE 3.  — 
Ravalement de la façade côté rue et réfection des souches de 
cheminées. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

AVIS D'INFORMATION
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3e  arr. (DP-075-103-17-V0326).  — 72, rue de Turbigo, 6, 
passage Sainte-Elisabeth.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — 
Installation d'un relais de téléphonie mobile en toiture. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0327). — 312 au 316, rue Saint-
Martin, 76, rue Notre-Dame de Nazareth.  — Pét.  : SYNDIC 
CABINET THIOUT représentant le SDC DU 314-316, RUE 
SAINT-MARTIN.  — Ravalement des façades et réfection de 
la couverture et des souches de cheminées sur rues. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0329). — 3, rue aux Ours. — Pét. : 
S.A.R.L. VM THAI. — Modification de la devanture en vue d'ins-
tallation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0330).  — 12, rue du Perche.  — 
Pét. : M. RIBEIRO Jérôme. — Création d'une terrasse en toiture 
du bâtiment en fond de parcelle, prolongement de l'escalier et 
création d'un édicule. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0331).  — 76, rue de Turbigo.  — 
Pét. : S.A. ENTREPRISE ROFFI ET BAILLARGEA. — Réfection 
des souches de cheminées.  — Date d'enregistrement  : 
13-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0332).  — 4, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét. : S.A.R.L. AFIH. — Ravalement de la façade 
sur cour et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 
13-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0333). — 47, rue de Bretagne. — 
Pét.  : S.C.I. PETRA.  — Arch.  : TEAM 3  ARCHITECTES.  — 
Changement de destination de locaux de bureau en héberge-
ment hôtelier au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 
13-11-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0334). — 14 au 14 A, rue Notre-
Dame de Nazareth, 13, rue Meslay. — Pét. : S.C.I. 14 ALIYA. — 
Changement de destination d'un commerce en hébergement 
hôtelier à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 
14-11-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0335).  — 64 au 66, rue de 
Turenne.  — Pét.  : S.A.R.L. GALERIE ALMINE RECH.  — 
Remplacement d'une baie vitrée par une grille d'aération à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0295).  — 87, rue de la 
Verrerie. — Pét. : S.A.S. CABINET R. MICHOU & CIE. — Arch. : 
M. LESTIBOUDOIS Bernard, 8, rue Verderet, 75016 PARIS. — 
Ravalement du pignon donnant sur le no 89, rue de la Verrerie. — 
Date d'enregistrement : 02-11-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0296). — 2, rue Crillon. — Pét.  : 
PARIS HABITAT DIRECTION TERRITORIALE NORD OUEST. — 
Pose de persiennes métalliques aux fenêtres du 1er étage côtés 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0297).  — 12, boulevard 
Morland.  — Pét.  : S.A.S. LUSO DECOR.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour et du mur pignon. — Date d'enregistre-
ment : 06-11-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0298).  — 10, rue de Turenne, 
9, place des Vosges.  — Pét.  : Mme  BELLONI Odette.  — 
Remplacement de la porte de garage sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 06-11-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0299).  — 46, rue Sainte-Croix 
de la Bretonnerie. — Pét. : S.A.S. LA MAITRISE. — Remise en 
peinture de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistre-
ment : 06-11-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0300). — 19, rue de Rivoli. — Pét. : 
S.A.S. MATHOME. — Réaménagement d'un hôtel de tourisme 
avec fermeture d'une trémie à rez-de-chaussée, modification 
de la devanture et ravalement de la façade sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0301).  — 56 au 60, rue Saint-
Antoine. — Pét. : M. SABBAH Daniel. — Création d'une fenêtre 
de toit sur versant cour au 6e étage du bâtiment sur rue. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0302). — 3, boulevard Bourdon. — 
Pét.  : ASSURANCES MUTUELLES DE FRANCE. — Rehausse 
des garde-corps au 3e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
13-11-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0303).  — 10 au 10  B, rue de 
Moussy, 33  A, rue du Bourg Tibourg.  — Pét.  : S.C.I. POSTE 
IMMO.  — Changement de destination partiel d'un bureau de 
poste en commerce à rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 13-11-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0304). — 46, rue Saint-Antoine. — 
Pét.  : S.A.S. CPL BÂTIMENT.  — Réfection de la toiture au 
1er  étage sur cour avec remplacement partiel des châssis de 
toit et création de 2 fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 
14-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0320).  — 3, rue de l'Ecole 
Polytechnique. — Pét. : S.A.R.L. CHOOSE EAT. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0321).  — 75 au 77, rue 
Mouffetard. — Pét. : S.A.R.L. ALLEGRIA PARIS. — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0322).  — 7, rue Rollin.  — Pét.  : 
M. LUCAS David. — Abattage d'un arbre malade dans un jardin 
de ville et replantation d'un cornouiller.  — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0323). — 6 au 8, rue Scipion. — 
Pét.  : M.  TURPIN Charles.  — Remplacement de 3  oriels sur 
la façade Nord-Ouest sur square.  — Date d'enregistrement  : 
09-11-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0324). — 10, rue Thénard. — Pét. : 
S.C.I. NEUILLY HOTEL DE VILLE. — Création d'un escalier de 
secours extérieur après dépose d'une partie de la verrière à 
rez-de-chaussée d'un bâtiment de bureaux, ravalement des 
façades et remplacement des menuiseries extérieures, côté 
cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0326). — 3, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève. — Pét. : S.A.S. SGIC FURGI-MULHOUSE. — 
Remplacement d'un châssis de toit par une fenêtre de toit au 
R + 6 sur cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0327).  — 9, rue de Poissy, 23, 
boulevard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A. SECURITE PIERRE 
INVESTISSEMENTS.  — Ravalement des façades sur cou-
rette. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0328).  — 340, rue Saint-
Jacques. — Pét. : S.A.S. L2B RESTAURATION. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 13-11-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0329).  — 10, rue de l'Abbé 
de l'Epée, 252 au 258, rue Saint-Jacques, 11 au 21, rue de 
l'Abbé de l'Epée. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU 
LOGEMENT ET DE L'HABITAT – SERVICE D'ADMINISTRATION 
D'IMMEUBLES.  — Réfection des couvertures de deux bâti-
ments sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0330). — 34, rue Gay-Lussac. — 
Pét. : S.C.I. MOUCHE. — Changement de destination d'un local 
à usage d'habitation, au 2e étage sur cour, en location touris-
tique meublée. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0416).  — 119, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : AU SOLEIL.  — Modification de la 
devanture et rentoilage du store-banne d'un restaurant après 
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suppression de la terrasse fermée. — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0417).  — 4 au 16, rue Jacques 
Callot, 42, rue Mazarine, 43, rue de Seine. — Pét.  : SOCIETE 
CIV-GI. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregis-
trement : 03-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0418).  — 151  B, boulevard du 
Montparnasse. — Pét. : S.A.S. MAISON NICOLAS RANCON. — 
Modification de la devanture et rentoilage des stores-bannes 
d'une boulangerie pâtisserie.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0419). — 112, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : SYNDIC CABINET LA PAGERIE.  — Ravalement des 
façades sur rue et jardin et du pignon en mitoyenneté avec mise 
en œuvre d'une isolation thermique par l'extérieur et réfection 
de l'étanchéité des toitures-terrasses.  — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0420).  — 3, carrefour de 
l'Odéon.  — Pét.  : HOTEL LE RELAIS SAINT-GERMAIN.  — 
Modification de la devanture d'un local commercial.  — Date 
d'enregistrement : 07-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0421).  — 86, rue du Cherche-
Midi. — Pét.  : S.A.S. GOUIDER. — Arch.  : M. VIJOUX Guy, 6, 
rue Camille Claudel, 93400  SAINT-OUEN.  — Ravalement du 
pignon en vis-à-vis du jardin des moines lazaristes, y compris 
son retour droit. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0422). — 10, rue Férou, 50, rue de 
Vaugirard. — Pét.  : ASSOCIATION DIOCESAINE DE PARIS. — 
Création d'un pylône d'ascenseur en façade sur courette avec 
modification de la toiture et suppression d'un châssis de toit. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0423). — 18, rue Littré. — Pét.  : 
S.A. GROUPAMA IMMOBILIER. — Remplacement des menui-
series extérieures au 3e  étage sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 10-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0424). — 70, rue de Rennes, 14, 
rue du Vieux Colombier. — Pét. : S.A.S. MARPIERRE & CIE. — 
Ravalement des façades sur cour centrale. — Date d'enregis-
trement : 10-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0425). — 12 B, rue Vavin. — Pét. : 
S.A.S. VAVIN EXPANSION. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec remplacement du store.  — Date d'enregistre-
ment : 10-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0426).  — 7  B, rue des Saints-
Pères. — Pét.  : SOCIETE EPEL. — Réfection de la couverture 
et remplacement des châssis de toit. — Date d'enregistrement : 
10-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0427).  — 3, rue de la Grande 
Chaumière. — Pét. : CABINET ARAGO. — Ravalement du rez-
de-chaussée de la façade sur rue avec remise en peinture de la 
porte de l'immeuble et des volets. — Date d'enregistrement  : 
13-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0428). — 6 au 8, rue de l'Ancienne 
Comédie.  — Pét.  : SOCIETE D'ARCHITECTURE LAURENT 
MINOT LAURENT. — Modification de la toiture avec suppres-
sion et création de châssis de toit versant cour et aménagement 
des combles. Surface créée  : 3,60  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 13-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0429).  — 95, rue de Rennes.  — 
Pét. : S.A. CABINET ANDRE GRIFFATON. — Arch. : M. CARLIER 
Sébastien, 71, rue du Cherche-Midi, 75006  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
14-11-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0430).  — 84, rue de Rennes.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ALPARGATAS FRANCE.  — Modification de la 

devanture d'un magasin de chaussures.  — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0431). — 37, rue Saint-André des 
Arts. — Pét.  : S.C.I. HAUBARAN. — Changement de destina-
tion d'un local de commerce en hébergement hôtelier. — Date 
d'enregistrement : 15-11-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-P0370).  — 11, rue de l'Universi-
té. — Pét. : FONDATION HUGOT DU COLLEGE DE FRANCE. — 
Remplacement de 3 châssis de toit. — Date d'enregistrement : 
10-11-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0364). — 187, rue de Grenelle. — 
Pét. : S.A. ANDRE GRIFFATON. — Arch. : M. CŒURET Michel, 
82, rue Félix Faure, 92700  COLOMBES.  — Ravalement du 
 pignon surplombant le 185  ainsi que celui de la courette en 
début de parcelle. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0365).  — 15, rue Saint-
Dominique. — Pét.  : SDC 15, RUE SAINT-DOMINIQUE – S.A. 
CABINET DAUBOURG.  — Ravalement des façades sur cour 
principale et courettes. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0366). — 5, rue Vaneau. — Pét. : 
S.A.S.U. CABINET JUNEGE.  — Ravalement des façades sur 
la cour principale et la deuxième cour donnant sur un jardin 
 privatif. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0367).  — 5 au 7, rue Pierre 
Villey.  — Pét.  : M.  CHERPANTIER Cédric.  — Construction 
d'une extension d'habitation en toiture-terrasse. Surface créée : 
19,50 m2. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0368). — 26, rue de Grenelle. — 
Pét.  : M.  CAMI Jacques.  — Remise en peinture de la porte 
cochère et remplacement du revêtement de sol. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0369). — 5, rue Oudinot. — Pét. : 
FONDATION D'AUTEUIL. — Installation d'un ascenseur dans le 
vide de l'escalier reliant le rez-de-chaussée au 5e  étage d'un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0371). — 103, rue de Grenelle. — 
Pét.  : S.A.S. IDF LES COMPAGNONS.  — Ravalement des 
façades sur les deux cours d'un immeuble. — Date d'enregis-
trement : 13-11-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0372).  — 14, rue des Saints-
Pères. — Pét. : S.A.R.L. ATELIER 11. — Réfection de la couver-
ture et des souches de cheminée sur versant cour du bâtiment 
A. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0373). — 9, rue Montalembert, 41, 
rue du Bac. — Pét. : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement des 
façades sur cour avec réfection de l'étanchéité des terrasses. — 
Date d'enregistrement : 14-11-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0374).  — 108, rue Saint-
Dominique. — Pét.  : S.A.S.U. LATERRA. — Remplacement du 
store en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
14-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-P0480). — 44, avenue de Friedland, 
63, avenue Hoche, 3, rue de Tilsitt.  — Pét.  : CASA DACHS 
SERVICE GMBH. — Changement de destination d'un immeuble 
à usage d'habitation et de commerce en cinaspic (ambassade 
du Kazakhstan). — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0481). — 3, avenue Beaucour. — 
Pét.  : R.I.V.P.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0482).  — 35, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.C.I. AG 35, RUE DE LA BOETIE.  — Réfection de la 
couverture, versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0483).  — Avenue des Champs-
Elysées . — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
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VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Rénovation de l'aire de 
jeux dans le Jardin des Champs-Elysées, Plateau Marigny. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0484).  — 4, avenue Hoche.  — 
Pét.  : E.U.R.L. OPERADIAG.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0485). — 36, rue Washington. — 
Pét. : EPIC PARIS HABITAT OPH. — Réfection de la couverture 
avec remplacement de châssis de toit.  — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0486). — 6, rue Larribe, 88, rue du 
Rocher. — Pét.  : INDIVISION VIRION représentée par MARIE-
PIERRE ET MARIE-FRANÇOISE VIRION.  — Ravalement des 
façades sur rues et cour. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0487).  — 77, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. CHRISTIAN LIAIGRE.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un magasin 
de vente de meubles et ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0488).  — 25, boulevard 
Malesherbes.  — Pét.  : NEXITY GIP  – RICHARDIERE.  — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
10-11-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0489).  — 24, rue du Boccador, 
3 au 5, rue Marbeuf.  — Pét.  : S.A.S. BEEFBAR.  — Arch.  : 
M.  HUMBERT Emil, 68, rue des Archives, 75003  PARIS.  — 
Modification de la devanture du restaurant avec remplacement 
des stores. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0490). — 45, avenue George V. — 
Pét. : THOMANN HANRY. M. JEAN-PAUL Felici. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0491). — 1, avenue Matignon. — 
Pét.  : EPIC EAU DE PARIS.  — Installation d'une fontaine 
d'eau. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0492). — 49, rue de Ponthieu. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
15-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0464). — 10, rue Notre-Dame de 
Lorette.  — Pét.  : Mme  MASSUEL Estelle.  — Création d'une 
terrasse accessible au niveau du terrasson au 6e étage, versant 
cour. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0465). — 6, place Adolphe Max. — 
Pét. : M. PINELLI Adrien. — Agrandissement de 3 fenêtres avec 
pose de garde-corps au R + 5 côté place avec démolition de 
l'allège, création d'un châssis de toit côté place, d'une verrière 
et d'un balcon côté cour. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0466).  — 34, rue de Caumartin, 
15 au 17, rue Auber. — Pét.  : ALLIANZ IARD. — Inversement 
d'ouverture de la porte cochère et mise en retrait de l'aligne-
ment. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0467).  — 6, rue de Parme.  — 
Pét.  : SETRAB. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0468). — 3, rue Cretet. — Pét.  : 
S.A.R.L. FRANCHE.  — Réfection de la couverture versant 
rue et des souches de cheminée.  — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0469).  — 12, boulevard des 
Capucines, 2 au 6, rue Scribe, 2, place Charles Garnier. — Pét. : 
S.A.S. ROUFFET. — Réfection de la devanture d'un commerce 
à l'entresol. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0470).  — 41, rue de la Tour 
 d'Auvergne. — Pét. : M. ROSENBERG Rudi. — Remplacement 
de 3 fenêtres de toit par des lucarnes et création d'une lucarne 

supplémentaire. Surface créée : 11,50 m2. — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0471). — 29, rue Richer, 15, rue 
Geoffroy-Marie.  — Pét.  : S.A.R.L. LE PETIT BORDELAIS.  — 
Modification de la devanture des façades d'une boulangerie en 
vue d'installation d'un traiteur avec vente à emporter. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0472). — 44, rue de Dunkerque. — 
Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch. : S.A.R.L. ARCHIGRAPHE, 22, rue 
Gustave Eiffel, 78300 POISSY. — Ravalement des façades sur 
la cour. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0473).  — 2, rue de Sèze.  — 
Pét.  : S.A.S. LA CHAISE LONGUE.  — Remise en peinture de 
la devanture d'une boutique d'objets de décoration.  — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0474). — 7, rue Chaptal. — Pét. : 
M.  LEGRAND François.  — Transformation d'une fenêtre de 
toit en verrière au 6e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 
10-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0476).  — 85, rue La Fayette.  — 
Pét. : S.A. SOPAGI. — Ravalement des façades sur cour et ré-
fection de la couverture. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0477).  — Rue Bergère.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 
3  arbres au droit de la façade du no  7, rue Bergère.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0478). — 8, place de l'Opéra. — 
Pét. : S.A.S. THE SWATCH GOUP FRANCE LES BOUTIQUES. — 
Modification de la devanture d'une boutique de vente de 
montres. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0479). — 13, rue La Fayette, 41, rue 
de Provence. — Pét. : S.A.R.L. KING MARCEL LAFAYETTE. — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec rentoilage du 
store-banne. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0480).  — 44, rue de Trévise, 
21, rue Bleue. — Pét.  : S.A. BEAUMUR (HOTEL HAVANE). — 
Ravalement de la façade sur rues. — Date d'enregistrement  : 
13-11-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0481). — 16, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE JHZ. — Modification de la devanture 
d'un restaurant avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 
14-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0433).  — 15, rue des 
Messageries. — Pét. : M. ROTONDARO Luigino. — Modification 
partielle de la toiture au R  +  5  côté rue avec création d'un 
ensemble de châssis vitrés et création d'une toiture-terrasse. 
Surface créée : 1,50 m2. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0434).  — 69, rue de 
Maubeuge.  — Pét.  : S.A.S. SAUDADE DE PARIS.  — Mise en 
peinture de la devanture en vue d'implantation d'un commerce 
de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0435). — 31, rue d'Enghien. — 
Pét.  : M. JULHES Nicolas. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'une épicerie.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0436).  — 4, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : S.A.S. FAMILLE LAI. — Modification avec 
recul de la devanture d'un restaurant et pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0437). — 10, rue d'Hauteville. — Pét. : 
S.A. CABINET CRAUNOT – AGENCE RIVE GAUCHE. — Arch. : 
M. CAHOUR Patrice, 149, avenue du Maine, 75014 PARIS. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.
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10e  arr. (DP-075-110-17-V0438).  — 21, rue d'Hauteville.  — 
Pét.  : M.  RABEAU Pierre.  — Fermeture d'une courette au 
3e  étage. Surface créée  : 6  m2.  — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0439). — 21, rue d'Hauteville. — 
Pét.  : M.  STOCLET Matthieu.  — Fermeture d'une courette 
au 6e  étage. Surface créée  : 6 m2. — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0440).  — 21, rue d'Hauteville.  — 
Pét.  : M.  MINARD Antoine.  — Fermeture d'une courette au 
5e  étage. Surface créée  : 6  m2.  — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0441).  — 58, boulevard de 
Magenta.  — Pét.  : S.A. CABINET J.SOTTO.  — Réfection de 
l'étanchéité de la cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0442).  — 69, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : CABINET CORRAZE.  — Ravalement 
de la façade sur rue et réfection de l'étanchéité du balcon du 
5e étage. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0443). — 26, rue d'Enghien. — 
Pét. : S.A. CRAUNOT PARIS RIVE GAUCHE. — Ravalement des 
façades sur courette du bâtiment A. — Date d'enregistrement : 
07-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0444). — 15, passage de l'Indus-
trie.  — Pét.  : S.C.I. DU 15, PASSAGE DE L'INDUSTRIE.  — 
Ravalement des façades sur rue et courettes, réfection de la 
couverture, des souches de cheminée et remplacement de 
3 fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0445).  — 35, rue du Château 
Landon. — Pét. : CABINET CFAB. — Réfection de la couverture 
et remplacement des châssis de toit du bâtiment en fond de 
cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0446).  — 54 au 56, rue du 
Faubourg Saint-Denis, 2 au 28, passage Reilhac, 1 au 23, 
passage Reilhac.  — Pét.  : M.  JULHES Nicolas Alexand.  — 
Modification de la devanture et de la marquise d'une boulange-
rie. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0447).  — 22 au 24, rue des 
Messageries, 80, rue du Faubourg Poissonnière.  — Pét.  : 
S.A.R.L. SH RESTAU. — Modification de la devanture et rentoi-
lage du store-banne d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
09-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0448).  — 32, rue de l'Echi-
quier. — Pét. : S.A.S. LA CURIEUSE COMPAGNIE. — Mise en 
peinture de la devanture en vue d'installation d'une cave-bar à 
vins. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0449). — 191, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét.  : S.A.R.L. SHAMINA SUPER MARKET. — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un super-
marché et remplacement du store-banne. — Date d'enregistre-
ment : 10-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0450).  — 2 au 2  B, boulevard 
Saint-Martin, 16, place de la République, 1 au 1  B, rue René 
Boulanger. — Pét. : S.A.S.U. GRAND AUDITION. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un magasin de vente de 
prothèses auditives. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0451). — 21, rue d'Hauteville. — 
Pét. : M. DHOME Pascal. — Fermeture d'une courette au R + 4. 
Surface créée : 6,26 m2. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0452).  — 48 au 50, rue          
d'Hauteville, 34, rue des Petites Ecuries. — Pét. : M. KETCHAM 
Matthew. — Elargissement d'une lucarne versant rue. Surface 
créée  : 2  m2. S.T.  : 1  081  m2.  — Date d'enregistrement  : 
14-11-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0453).  — 50, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét. : S.A.S. R.G. — Modification de la  devanture 

en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
15-11-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0652).  — 54 au 56, rue de 
Montreuil.  — Pét.  : M.  MALKA Michaël.  — Changement de 
destination d'un local à usage artisanal, à rez-de-chaussée sur 
cour, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
02-11-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0653).  — 21, rue Paul Bert.  — 
Pét. : S.A.S. LE GOFF SOULADIE. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'une boutique d'alimentation. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0654).  — 29, rue Jean-Pierre 
Timbaud.  — Pét.  : Mme  FAUCHIER Delavigne Moïna.  — 
Changement de destination d'un commerce en habitation au 
1er étage sur rue (1  logement créé). — Date d'enregistrement : 
10-11-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0655).  — 7 au 9, rue de 
Charonne.  — Pét.  : S.A. LE SLIP FRANÇAIS.  — Remise en 
 peinture de la devanture d'une boutique de prêt-à-porter.  — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0656).  — 26, rue Voltaire.  — 
Pét. : S.A.R.L. DISTRIMAX. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0657). — 13, rue Saint-Sabin. — 
Pét. : MEILLANT ET BOURDELEAU. — Réfection du balcon du 
4e étage et de la souche de cheminée attenante, côté rue. — 
Date d'enregistrement : 14-11-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0658). — 50, rue Saint-Sébastien, 
85, boulevard Richard Lenoir.  — Pét.  : M.  AZOGUI Max.  — 
Changement de destination d'un local à usage de commerce, 
à rez-de-chaussée en fond de cour, en habitation (1  logement 
créé). — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0659). — 27, cité Industrielle. — 
Pét. : S.A.S. BAGNIS. — Ravalement d'une façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 15-11-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0660).  — 1, avenue 
Parmentier. — Pét. : EPIC EAU DE PARIS. — Installation d'une 
fontaine d'eau. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0412).  — 154 au 180, quai 
de Bercy, 1 au 19, rue Joseph Kessel.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 5  arbres 
dans le parc de Bercy. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0413). — 2, rue du Sahel, 28 B au 
28 W, boulevard de Picpus, 8 au 10 S, rue de Montempoivre. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square Charles Péguy. — Date d'enregistrement : 
02-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0414).  — 2 au 4, avenue de 
la Porte de Vincennes, 1, rue Fernand Foureau.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans les jardinières de l'avenue de la Porte de Vincennes.  — 
Date d'enregistrement : 02-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0415).  — 1  W, rue Descos.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
dans les jardinets de la mairie du XIIe. — Date d'enregistrement : 
02-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0416).  — 3, place Maurice 
de Fontenay.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 3  arbres dans les jardinets de l'église Saint-
Eloi. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

AVIS D'INFORMATION
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12e  arr. (DP-075-112-17-V0417).  — 113  bis, avenue 
Daumesnil.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre sur la promenade plantée du Viaduc des 
Arts. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0418). — 10, rue des Colonnes 
du Trône.  — Pét.  : Mme  GRACIA Monique.  — Réhabilitation 
d'un hôtel particulier avec ravalement des façades sur rue et 
cour, isolation thermique par l'extérieur de la façade sur cour et 
des combles, création d'une extension au R + 1 en cœur d'îlot 
en vue de relier les 2 bâtiments, création d'une courette à rez-
de-chaussée et installation de 3 fenêtres de toit sur le bâtiment 
en fond de parcelle. Surface créée : 18 m2. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0419). — 2, boulevard Soult, 1 au 
3, place Edouard Renard, 1, avenue Armand Rousseau. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 6  arbres 
dans le square des Anciens Combattants d'Indochine. — Date 
d'enregistrement : 02-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0420).  — 20, rue Crozatier.  — 
Pét.  : S.A.R.L. QOQQON.  — Modification de la devanture en 
vue d'implantation d'un institut de beauté. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0421).  — 11, rue du Colonel 
Rozanoff. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square Saint-Eloi. — Date d'enregistrement : 
03-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0422). — 70, boulevard de Bercy, 
56 au 58, rue Coriolis. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation d'un arbre dans le square Jean Morin. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0423).  — 102  P au 104  P, rue 
de Charenton, 6 au 8, ruelle Fraisier, 15  B au 21, rue Hector 
Malot. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square Hector Malot. — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0424). — 128 A, rue de Picpus, 
54, rue de Fécamp, 63 A, avenue du Général Michel Bizot. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
8 arbres dans le square Ilan Halimi. — Date d'enregistrement : 
03-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0425).  — 3, rue Guillaumot.  — 
Pét. : MERCIER BOITE AUX LETTRES. — Modification de la de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0426). — 46, rue de la Voûte. — 
Pét.  : S.C.I. PVS.  — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0427). — 6 au 10, rue Rondelet, 
100 au 102, boulevard Diderot.  — Pét.  : BOULANGERIE 
PERSEPHONE.  — Modification de la devanture en vue d'ins-
tallation d'une boulangerie pâtisserie avec pose d'un conduit 
d'extraction et de deux grilles de ventilation sur un appentis sur 
cour. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0428). — 28, rue de Wattignies, 
60, rue des Meuniers. — Pét. : M. COLLIN Alain. — Changement 
de destination d'un local commercial à rez-de-chaussée et 
sous-sol sur rue et cour en extension du local d'habitation atte-
nant. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0429).  — 44, boulevard 
Diderot.  — Pét.  : S.A.S. SAYSANA.  — Modification de la 
devanture d'un salon de coiffure.  — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0430).  — 18, Cours de 
Vincennes.  — Pét.  : LINEA VOYAGES.  — Modification de la 
devanture d'une agence de voyages. — Date d'enregistrement : 
07-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0431). — 2, rue du Sahel, 28 B au 
28 W, boulevard de Picpus, 8 au 10 S, rue de Montempoivre. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0432). — 5, rue de la Durance. — 
Pét. : CPAM DE PARIS. — Création de fenêtres de toit et pose 
de panneaux solaires. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0433).  — 53  B, boulevard de 
Picpus.  — Pét.  : S.A.S. THE KURSAAL.  — Modification de 
la devanture en vue d'installation d'un salon de thé.  — Date 
d'enregistrement : 08-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0434).  — 250, avenue 
Daumesnil.  — Pét.  : BRED BANQUE POPULAIRE.  — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 08-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0435).  — Bois de 
Vincennes 45. — Pét. : S.A. ENEDIS IDF. — Construction d'une 
dalle pour autotransformateur électrique entourée d'une clôture 
et d'un portillon. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0436).  — 20 au 20  B, rue 
Dugommier.  — Pét.  : ATELIER LAGENIE.  — Modification de 
la devanture d'un atelier de restauration de tableaux.  — Date 
d'enregistrement : 08-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0437).  — Route de la 
Pyramide  46.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — 
Aménagement d'une voie verte pour les piétons, cyclistes et 
personnes à mobilité réduite, dans le Bois de Vincennes, entre 
le rond-point de la Pyramide et l'avenue des Canadiens. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0438).  — 218  B, avenue 
Daumesnil. — Pét.  : MAAF ASSURANCES. — Modification de 
la devanture d'une agence d'assurance. — Date d'enregistre-
ment : 10-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0439). — 98, quai de la Râpée, 1 
au 3, avenue Ledru-Rollin, 1, square Georges Lesage. — Pét. : 
CROIX ROUGE FRANÇAISE.  — Changement de destination 
d'un immeuble de bureaux administratifs en foyer logements. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0440). — 142, rue de Picpus. — 
Pét. : M. DARRE Cyrille. — Pose de deux protections en verre 
devant les fenêtres et d'une grille devant la porte-fenêtre à rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0441).  — 274, avenue 
Daumesnil.  — Pét.  : Mme  JOBARD Mathilde.  — Création de 
2  fenêtres de toit et remplacement de la porte d'entrée à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0442).  — 10 au 12, avenue du 
Général Michel Bizot. — Pét.  : S.A.S. ALAZARD. — Réfection 
des pergolas, garde-corps et clôtures sur rues. — Date d'enre-
gistrement : 14-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0391). — 131 au 133, avenue de 
Choisy. — Pét. : SWISS LIFE REIM FRANCE. — Réaménagement 
d'un bâtiment à usage de bureau, remplacement d'une baie 
par une porte à rez-de-chaussée sur rue, de l'ensemble des 
menuiseries extérieures, création d'un escalier de secours sur 
la façade arrière et ravalement des façades. — Date d'enregis-
trement : 02-11-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0392).  — 25, rue Saint-
Hippolyte. — Pét.  : CABINET BOEGNER. — Ravalement de la 
façade sur cour et réfection des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 02-11-2017.
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13e arr. (DP-075-113-17-V0393). — 118, rue du Moulin des 
Prés. — Pét. : M. BRUNET François Philippe. — Changement de 
destination d'un local de commerce en habitation (1  logement 
créé) à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0394). — 16, rue Xaintrailles, 37, 
rue Charcot.  — Pét.  : S.A. GTF IMMOBILIER.  — Ravalement 
des façades sur rues et des pignons avec mise en œuvre d'une 
isolation thermique par l'extérieur, ravalement des souches de 
cheminées et réfection de la couverture. — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0395). — 3, rue Boussingault. — 
Pét.  : S.A.R.L. OENG.  — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0396). — 6 au 6 B, rue d'Italie. — 
Pét.  : COMITE DE GESTION DES ŒUVRES SOCIALES DES 
ETABLISSEMENTS HO. — Ravalement de la façade sur rue et 
réfection de la toiture. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0397). — 11, rue des Glycines, 
21, rue des Volubilis, 39, rue Auguste Lançon.  — Pét.  : 
M. LABORDE Gilles. — Création d'une terrasse végétalisée en 
toiture sur rue. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0398). — 14, villa d'Este. — Pét. : 
S.A. COOPERATION ET FAMILLE. — Réhabilitation et extension 
du hall d'entrée et des parties communes d'un immeuble.  — 
Date d'enregistrement : 08-11-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0399).  — 2 au 16, rue Saint-
Hippolyte, 42, rue Pascal.  — Pét.  : S.A.R.L. CLARDIM.  — 
Réfection de l'étanchéité des balcons et du sol de la cour. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0400).  — 2 au 8, rue Paulin 
Enfert, 22 au 30, avenue Léon Bollée, 129 au 131, boulevard 
Masséna.  — Pét.  : S.A.R.L. BOULANGERIE CLOUET.  — 
Modification de la devanture d'une boulangerie. — Date d'enre-
gistrement : 09-11-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0401). — 2 au 28, rue Vergniaud, 
22 au 44, rue Daviel, 101 au 121, boulevard Auguste Blanqui. — 
Pét.  : SOCIETE GENERALE  – BDDF/SEG/LOD/IMM/TSC.  — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0402).  — 2, place de Port-au-
Prince, 29 au 35, avenue de la Porte de Choisy, 33, avenue de 
Choisy.  — Pét.  : S.A.S. TAI YUE WAN.  — Modification de la 
devanture d'une agence immobilière en vue d'installation d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0404).  — 79, rue de l'Ouest,  
1, rue Niepce. — Pét. : M. MONTEUX. — Création de deux châs-
sis de toit, versant rue. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0405).  — 2, square Louise et 
Tony, 7 au 9, rue du Loing, 1 au 3, square Louise et Tony. — Pét. : 
CABINET IPH. — Réfection des couvertures des bâtiments 1 et 
3 de la résidence. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0406).  — 24, rue d'Alésia.  — 
Pét. : AFFINITE BEAUTE. — Modification de la devanture d'un 
institut de beauté. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0407).  — 36, rue des Artistes,  
2, rue Gauguet, 11 au 15, rue de l'Aude. — Pét. : S.A.S. 2TF. — 
Ravalement partiel du rez-de-chaussée et du mur pignon.  — 
Date d'enregistrement : 06-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0408).  — 42 au 44, rue de 
Gergovie. — Pét. : S.A. BOUYGUES TELECOM. — Modification 
d'un relais de radiotéléphonie mobile en toiture sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0409).  — 52, rue Rémy 
Dumoncel.  — Pét.  : S.C.I. L'IMMO DE CAMBRONNE.  — 

Ouverture d'une baie de fenêtre située au 4e étage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0410).  — 76, rue Vercingétorix, 
36, rue Alain.  — Pét.  : S.A.S. JCDECAUX FRANCE.  — 
Implantation de sanitaires publics sur le trottoir de la rue 
Vercingétorix. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0411).  — 126 au 138, rue 
Raymond Losserand, 209 au 221, rue d'Alésia. — Pét. : S.A.S. 
JC DECAUX FRANCE. — Implantation d'un sanitaire public dans 
le square Alésia Rider. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0412).  — 22, rue de la Tombe 
Issoire, 13, villa Saint-Jacques.  — Pét.  : Mme  PRUD'HON 
Sabine. — Création de 2 châssis de toit versant cour et 1 ver-
sant impasse. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0413).  — 2, rue Danville, 43, 
rue Daguerre.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Ravalement des 
façades sur rues et du pignon en héberge. — Date d'enregistre-
ment : 09-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0415).  — 15, rue Gassendi.  — 
Pét.  : S.A. TOIT ET JOIE. — Ravalement de la façade sur rue, 
mise en place d'une isolation thermique par l'extérieur des 
façades sur cour et d'un pignon sur cour, remplacement de l'en-
semble des menuiseries extérieures, création d'un auvent abri 
vélos dans la cour intérieure et réfection du sol de la cour. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0416).  — 109, rue d'Alésia.  — 
Pét.  : M. WESTPHAL Pierre Yves. — Ravalement de la façade 
sur cour et du mur pignon Ouest.  — Date d'enregistrement  : 
10-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0417).  — 38, rue Rémy 
Dumoncel. — Pét. : ARTISAN MOUREDON. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0418).  — 70, rue du Père 
Corentin, 121 au 121  Z, avenue du Général Leclerc.  — Pét.  : 
S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — Modification de la devanture 
d'une supérette avec pose d'un store.  — Date d'enregistre-
ment : 13-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0419).  — 10, boulevard Edgar 
Quinet.  — Pét.  : Mme  LABATIE Marie-Paule.  — Installation 
d'une véranda à rez-de-chaussée sur cour. Surface créée  : 
5,40 m2. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0420).  — 74, rue Daguerre.  — 
Pét. : E.U.R.L. LA BELIERE WELCOME. — Remise en peinture 
de la devanture et remplacement des stores-bannes d'un café 
restaurant. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0421). — 30 au 32, rue Bezout,  
6, rue Montbrun, 7, passage Montbrun. — Pét. : Mme ELHARRAR 
Eva. — Changement de destination d'une agence immobilière 
en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rues, en cabinet den-
taire. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0573). — 125 au 129, rue de la 
Convention. — Pét.  : SOCIETE NATIONALE IMMOBILIERE. — 
Travaux d'étanchéité des toitures-terrasses. — Date d'enregis-
trement : 02-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0574).  — 1, place Charles 
Vallin, 1, rue de Vouillé, 21, rue Corbon.  — Pét.  : GERANCE 
DE PASSY.  — Ravalement partiel du rez-de-chaussée et du 
1er  étage de la façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0575). — 6 au 6 B, rue d'Alleray. 
— Pét. : S.A.R.L. CABINET J. CHARPENTIER. — Réfection des 
soubassements et du sol de la cour et remplacement de l'abri à 
vélos. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0576).  — 5, rue Nicolas 
Charlet.  — Pét.  : S.A.R.L. LA GESTION FONCIERE.  — 
Arch.  : CABINET CEDRIN ARCHITECTURE, 8, rue Crozatier, 
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75012 PARIS. — Ravalement de la contre-façade sur cour avec 
remplacement des descentes d'eau pluviale. — Date d'enregis-
trement : 03-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0577). — 58, rue d'Alleray, 1, rue 
Thiboumery. — Pét. : Mme LORENTE Joëlle. — Remplacement 
d'une porte-fenêtre par une baie vitrée coulissante, création 
de deux châssis de toit pour une maison individuelle, et abat-
tage et remplacement d'un arbre.  — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0578). — 2 au 6, rue Rosenwald, 
36, rue de Vouillé. — Pét. : BTP PREVOYANCE. — Prolongement 
d'un escalier de secours extérieur avec création de porte en 
remplacement de fenêtre du 1er au 5e  étage sur courette.  — 
Date d'enregistrement : 06-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0579).  — 3, rue Jean-Pierre-
Bloch. — Pét.  : E.U.R.L. OPERADIAG. — Réfection de l'étan-
chéité de la terrasse au 1er étage sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0580).  — Rue Héricart, Square 
Pablo Casals.  — Pét.  : S.A.S. JCDECAUX FRANCE.  — 
Implantation de sanitaires publics rue Héricart. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0581).  — 34, rue du 
Commerce. — Pét.  : S.A.S. SLR. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0582).  — 52  B au 54  B, 
place Saint-Charles, 18 au 30, rue Rouelle, 25 au 35, rue du 
Théâtre. — Pét. : S.A.S. JCDECAUX FRANCE. — Implantation 
de sanitaires publics square Béla Bartok. — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0583).  — 37 au 39, rue des 
Morillons. — Pét.  : S.A. GECINA. — Ravalement des façades 
sur rue et cour avec pose d'une isolation thermique par l'exté-
rieur. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0584).  — 38, rue Falguière.  — 
Pét.  : M.  DRUON Daniel.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures d'un local d'habitation au 1er étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0585).  — 17, rue Eugène 
Gibez. — Pét. : S.A. RDC représenté par CABINET GERASCO. — 
Réfection de l'étanchéité du sol de la cour. — Date d'enregistre-
ment : 10-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0586). — 24 au 28, rue Juge. — 
Pét.  : S.A.S.U. FONCIA IPM. — Réfection de l'étanchéité des 
terrasses aux R + 5 et R + 7 sur rue. — Date d'enregistrement : 
13-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0587).  — 30, rue de 
Chambéry, 97 au 99, rue Brancion.  — Pét.  : S.A.R.L. BLITZ-
ARCHITECTURE.  — Réfection de l'étanchéité de la toiture-
terrasse avec pose de garde-corps sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 13-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0588). — 5, rue La Quintinie. — 
Pét. : S.A.S. IDF LES COMPAGNONS. — Ravalement de la fa-
çade sur rue d'un hôtel. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0589). — 24, rue Jean Maridor. — 
Pét.  : S.A.R.L. SEPIE.  — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0590).  — 18 au 22, rue de 
l'Armorique. — Pét.  : M. CHAUBET Patrick. — Création d'une 
véranda en toiture-terrasse au 10e étage sur rue. Surface créée : 
16 m2. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0591). — 16, rue du Général de 
Boissieu. — Pét. : S.A. SFR GROUP. — Installation d'une grille 
de clôture et de 3 portails d'accès en limite de propriété d'un 
ensemble d'immeubles de bureau. — Date d'enregistrement  : 
14-11-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0592). — 36, rue des Bergers. — 
Pét.  : S.A.S. CLN.  — Ravalement du mur pignon gauche sur 
rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0670).  — 24  A, rue Claude 
Lorrain.  — Pét.  : M.  COLLET Thibaud, S.A.S. LA MAISON 
BLEUE.  — Arch.  : CABINET HERVÉ MONTAUFFIER, 141, 
boulevard Murat, 75016 PARIS. — Réhabilitation d'une crèche 
à rez-de-chaussée et 1er étage, remplacement des châssis de 
toit, de l'escalier extérieur et des menuiseries extérieures, créa-
tion d'un châssis de désenfumage, ravalement des façades et 
réaménagement de la zone de jeux. — Date d'enregistrement : 
02-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0671).  — 21 au 23, rue de la 
Tour. — Pét. : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — Modification de la 
devanture d'une supérette avec pose de stores-bannes. — Date 
d'enregistrement : 02-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0672).  — 41, rue d'Auteuil.  — 
Pét.  : S.A. CABINET BARATTE ET A.  — Arch.  : CABINET 
AGENCE TOULGOAT CONSTRUCTIONS, 5, rue Docteur 
Gustave Rappin, 44000 NANTES. — Ravalement de la contre-
façade sur cour du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 
02-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0673).  — 27  A, rue Duret.  — 
Pét. : S.C.P.I. EDISSIMMO. — Création d'un exutoire de désen-
fumage en toiture versant cour, en surplomb de l'escalier.  — 
Date d'enregistrement : 02-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0674).  — 23, rue Boissière.  — 
Pét. : S.C.I. DU 23. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0675). — 3 au 5, rue Talma. — 
Pét. : S.A.S. LIVET. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 06-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0676).  — 66  B, rue Saint-
Didier.  — Pét.  : S.A.S. 2TF.  — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0677).  — 34 au 36, rue Bois 
le Vent, 1 au 5, avenue Mozart.  — Pét.  : S.A.S. LA CHAISE 
LONGUE. — Remise en peinture de la devanture d'un magasin 
d'articles de décoration. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0678). — 107, rue de la Pompe, 
13 X, avenue de Montespan. — Pét.  : CABINET GAURIAU. — 
Ravalement des façades sur la grande cour, ravalement des 
façades et pignon de courette vers la rue de la Pompe donnant 
sur no115 et réfection de la couverture versants cour. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0679).  — 11, boulevard 
Suchet. — Pét. : S.C.I. BOULEVARD SUCHET. — Réhabilitation 
d'un appartement aux 10e et 11e étages avec remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures, suppression partielle 
d'un édicule en toiture-terrasse et création d'un patio, aména-
gement d'un local technique au dernier étage et végétalisation 
de la toiture-terrasse. Surface de plancher créée  : 12,2 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0681). — 100 au 104, rue Jean de 
la Fontaine. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch. : M. FOLLIOT Xavier, 
78, rue Villiers de l'Isle Adam, 75020 PARIS. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0682). — 50, avenue Mozart. — 
Pét.  : S.A.R.L. DELICE DU MARCHE.  — Modification de la 
devanture d'un fleuriste et rentoilage du store-banne. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0683).  — 21, avenue des 
Sycomores. — Pét.  : S.C.I. DES SYCOMORES. — Installation 
d'une véranda à rez-de-chaussée sur cour. Surface créée  : 
19,74 m2. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



4602 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  12 décembre 2017

16e arr. (DP-075-116-17-V0684). — 17, avenue de l'Ermi-
tage. — Pét.  : S.C.I. ALICE SPRINGS. — Réhabilitation d'une 
maison individuelle avec ravalement des façades, remplace-
ment de l'ensemble des menuiseries extérieures, réouverture de 
6 baies de fenêtre, installation de garde-corps au R + 1, création 
d'un balcon au rez-de-chaussée et d'un escalier permettant 
d'accéder au jardin qui sera végétalisé et aménagement d'une 
toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0685).  — 31 au 37, boulevard 
de Montmorency.  — Pét.  : S.A. FONCIERE DE PARIS.  — 
Ravalement de l'ensemble des façades avec remplacement des 
menuiseries extérieures, création de fenêtres, agrandissement 
de la porte d'entrée de l'immeuble et réalisation d'une nou-
velle marquise, démolition de plancher en vue d'augmentation 
du volume du hall à rez-de-chaussée, constitution d'un patio 
planté sur cour, mise aux normes de l'accessibilité et de la 
sécurité PMR, établissement d'une cour anglaise, réaménage-
ment et végétalisation d'une toiture-terrasse et agencement des 
espaces extérieurs. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0686).  — 32 au 38, rue des 
Perchamps. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DCPA – SLA 16/17. — 
Remplacement des menuiseries extérieures sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0687). — 7, rue de Lübeck, 19, 
avenue d'Iéna. — Pét. : M.N.A.A.G. — Réfection de l'étanchéité 
des terrasses et de l'escalier à rez-de-chaussée et R  +  1  sur 
jardin. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0688).  — 26, rue Paul Valéry, 
44 au 46, avenue Victor Hugo, 1, villa d'Eylau.  — Pét.  : 
M. MARCOU-REBILLARD Vincent. — Remplacement des pavés 
de verre de la terrasse inaccessible du rez-de-chaussée d'une 
maison de ville par une verrière partiellement ouvrante. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0689). — 128 au 130, quai Louis 
Blériot. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch. : M. FOLLIOT Xavier, 78, 
rue Villiers de l'Isle Adam, 75020 PARIS. — Ravalement de la 
façade sur le quai. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0690).  — 11, avenue de la 
Frillière.  — Pét.  : S.A. CABINET JEAN CHARPENTIER.  — 
Installation d'un portail devant l'accès au parking.  — Date 
d'enregistrement : 13-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0691). — 128 au 130, quai Louis 
Blériot, 131 au 131  B, avenue de Versailles.  — Pét.  : S.A.S. 
SAPA.  — Arch.  : M.  FOLLIOT Xavier, 78, rue Villiers de l'Isle 
Adam, 75020 PARIS. — Ravalement de la façade sur l'avenue 
de Versailles et des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 
13-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0692).  — 17 au 17  B, rue de 
Pomereu.  — Pét.  : M.  ELBEL Frédéric.  — Ravalement de la 
façade sur rue, réfection de la couverture, suppression des 
fenêtres et de la verrière de toit existantes, création d'une 
nouvelle verrière de toit et remplacement des menuiseries exté-
rieures aux R + 3 sur rue et R + 3 et R + 4 sur cour. — Date 
d'enregistrement : 13-11-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0693). — 16, rue de Bassano. — 
Pét. : Mme LICHA Elise. — Remplacement de baies vitrées d'un 
local de commerce par des portes-fenêtres et des panneaux en 
tôle en toiture par des panneaux vitrés à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0694).  — 13, rue Gustave 
Courbet. — Pét. : THOMANN HANRY. M. JEAN-PAUL Felici. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
15-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0629).  — 222, boulevard 
Pereire. — Pét.  : S.A.R.L. GERLOGE. — Ravalement de la fa-
çade sur rue et des murets mitoyens. — Date d'enregistrement : 
02-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0630).  — 43, rue des 
Apennins.  — Pét.  : S.A. DOMNIS, ENTREPRISE SOCIALE 
POUR L'HABITAT. — Ravalement des façades. — Date d'enre-
gistrement : 02-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0631).  — 16, avenue de la 
Grande Armée. — Pét.  : CABINET SAFAR. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0632). — 1, rue de Chazelles. — 
Pét.  : ORDRE REGIONAL DES GEOMETRES EXPERTS.  — 
Remplacement des menuiseries extérieures au 1er  étage sur 
rues. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0633).  — 3 au 5, rue Alfred 
Roll. — Pét. : ATRIUM GESTION. — Ravalement des façades et 
mise en place d'un éclairage en pied de façade sur rue Alfred 
Roll. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0634). — 53, rue Bayen. — Pét. : 
Mme HOUEL Corinne. — Mise en peinture de la devanture d'un 
supermarché. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0635).  — 4, rue Hérault de 
Séchelles.  — Pét.  : S.N.C. NEXIMMO 90.  — Réalisation du 
parvis prévu dans le cadre de la ZAC Porte Pouchet. — Date 
d'enregistrement : 06-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0636).  — 11, rue Pouchet.  — 
Pét. : M. BAUDIN Roman. — Création d'un châssis de toit sur 
un immeuble sur cour. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0637).  — 128, boulevard 
Pereire. — Pét. : M. BERDUGO Bruno. — Ravalement et rempla-
cement de l'ensemble des menuiseries extérieures de la maison 
située dans la cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0638). — 16, avenue Niel, 1, rue 
Fourcroy. — Pét. : S.A.S. THOMANN-HANRY. — Ravalement de 
la façade sur rues. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0639).  — 66, rue de 
Saussure. — Pét. : S.A.R.L. CAPILLON & MARTINS. — Arch. : 
S.A.S. MERVANE ARCHITECTES, 46, boulevard Rabelais, 
94100 SAINT-MAUR DES FOSSES. — Ravalement des façades 
sur la cour. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0640). — 18, rue de l'Etoile. — 
Pét.  : S.A.R.L. LE FALAFEL – MICKA FALAFEL. — Installation 
d'un conduit d'extraction en façade sur cour. — Date d'enregis-
trement : 08-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0641).  — 75, rue de Prony.  — 
Pét.  : S.A.S. COUVERTEX.  — Réfection de l'étanchéité de la 
toiture-terrasse avec pose de garde-corps en périphérie et 
remplacement des vitrages de la verrière. — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0642).  — 13, avenue de Saint-
Ouen.  — Pét.  : S.A. CABINET GAURIAU.  — Réfection de la 
toiture et de l'étanchéité de la terrasse au R + 5 et du balcon 
d'attique au R + 4, isolation thermique par l'extérieur de l'édi-
cule. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0643).  — 79, avenue Niel.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CAPILLON & MARTINS.  — Réfection des toi-
tures-terrasses et remplacement des menuiseries extérieures 
des 7e et 8e étages sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
09-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0644).  — 112, rue de La 
Jonquière, 107, boulevard Bessières.  — Pét.  : S.A.R.L. 
GUERNANE Y.  — Installation d'un conduit d'évacuation en 
façade du bâtiment sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
09-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0645).  — 77, boulevard 
Berthier.  — Pét.  : S.C.I. BERTHIER 77.  — Ravalement de la 
façade sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.
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17e  arr. (DP-075-117-17-V0646).  — 57, rue de 
Tocqueville. — Pét. : S.A.R.L. CHEZ HUANG. — Remplacement 
du store du restaurant avec implantation de rideaux métalliques 
intérieurs séparant la terrasse fermée de la salle intérieure. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0647). — 5, place de la Porte de 
Champerret. — Pét. : S.E.L.A.R.L. PHARMACIE DE LA PORTE 
DE CHAMPERRET.  — Modification de la devanture d'une 
 pharmacie. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0648).  — 7 au 9, place des 
Ternes. — Pét. : S.A.R.L. LE POOL. — Remplacement et modi-
fication d'une verrière et réfection de l'étanchéité d'une toiture-
terrasse au 1er  étage sur courette.  — Date d'enregistrement  : 
13-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0650).  — 35, rue de Prony.  — 
Pét.  : S.A.S. LAGRANGE.  — Réfection de la couverture et 
remplacement de 3  fenêtres de toit sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 14-11-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0651).  — 88, rue La 
Condamine. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0568). — 14, rue Duc. — Pét.  : 
S.A.S. ECOLE DE LA VIE. — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0569). — 88, rue Riquet. — Pét. : 
S.A.S. FONCIA PARIS.  — Remplacement d'une lucarne côté 
rue suite à un sinistre. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0570).  — 6, rue Lepic, 3, rue 
Puget. — Pét.  : S.A.S. LES CO-PAINS DE MONTMARTRE. — 
Création d'une devanture unique après réunion de 2 locaux de 
commerce en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 03-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0571). — 48, rue Lepic. — Pét. : 
S.A.R.L. LOUIS A ENSEIGNE ALVAREZ PARIS. — Modification 
de la devanture d'un salon de coiffure et institut de beauté. — 
Date d'enregistrement : 06-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0572).  — 80, boulevard 
Ornano.  — Pét.  : S.A.S. CABINET CDSA.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0573). — 12, rue Jean Dollfus. — 
Pét.  : S.A.S. CABINET ORALIA-LEPINAY-MALET. — Réfection 
de la couverture à l'identique.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0574). — 18, rue des Roses. — 
Pét.  : CABINET CREDASSUR. — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0575). — 2, rue Capron. — Pét. : 
M. BALQUET Pierre. — Création d'un châssis de toit, versant 
rue. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0576). — 14 au 14 A, place des 
Abbesses, 10 au 10  A, passage des Abbesses, 47 au 51  A, 
rue des Trois Frères. — Pét.  : S.A.S. JCDECAUX FRANCE. — 
Implantation de sanitaires publics dans le square Jehan 
Rictus. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0577). — 13, rue Fauvet. — Pét. : 
S.A.R.L. CAPILLON & MARTINS.  — Arch.  : S.A.S. MERVANE 
ARCHITECTES, 46, boulevard Rabelais, 94100  SAINT-MAUR 
DES FOSSES.  — Ravalement des façades sur rue et cour 
et réfection de la toiture en zinc.  — Date d'enregistrement  : 
08-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0578). — 50, rue Labat. — Pét. : 
S.C.I. SCHEFFA. — Changement de destination d'un local de 
commerce en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée et sous-
sol sur rue. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0579). — 44, rue Montcalm. — 
Pét. : M. TAKMIL Homayoun Nader. — Création de 4 châssis de 
toit et remplacement d'un châssis de toit. — Date d'enregistre-
ment : 09-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0580). — 27, rue du Poteau. — 
Pét. : S.A.R.L. PROLIENS. — Modification de la devanture d'un 
commerce en vue d'installation de distributeurs de marchan-
dises. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0581).  — 20, rue d'Orsel, 13, 
rue Seveste. — Pét. : S.A.S. UNIVERS DECOR. — Réfection du 
zinc en surplomb du coffrage d'enseigne du magasin. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0582). — 2, rue de Steinkerque. — 
Pét.  : STE PHARMACIE N2 -SELAS. — Modification de la de-
vanture en vue d'installation d'une pharmacie. — Date d'enre-
gistrement : 10-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0583).  — 12, rue Nicolet.  — 
Pét.  : M.  MAURY Didier.  — Changement de destination d'un 
local d'artisanat en habitation à rez-de-chaussée sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0585).  — 6, rue Polonceau.  — 
Pét. : S.C.I. AKELIUS PARIS XXXVI. — Création d'une terrasse 
au R + 1 sur cour, réfection de la toiture avec remplacement d'un 
châssis de toit par un lanterneau de désenfumage, ravalement 
de l'ensemble des façades avec pose d'une isolation thermique 
extérieure côtés cour et courettes et, remplacement des menui-
series extérieures. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0586).  — 32, rue Durantin.  — 
Pét.  : M.  KOLORSKY Thierry.  — Surélévation ponctuelle de 
la toiture sur cour et création d'une fenêtre. Surface créée  : 
4,50 m2. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0587). — 2, rue Buzelin, 6, im-
passe Molin, 72 au 72 B, rue Riquet. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
D.P.A. — Ravalement de la façade côté rue avec remplacement 
et réalignement en limite de propriété des portails d'accès côtés 
rue et impasse. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0588). — 8 au 12, rue Norvins,  
3 au 5, rue Saint-Rustique. — Pét. : S.A.S. SPEBI. — Ravalement 
des façades et pignons et réfection des souches de cheminées 
sur rue, cour et courette. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0348).  — 18, rue de la Villette,  
1, rue Delouvain.  — Pét.  : S.A.R.L. LAURENT LAINE.  — 
Réfection de la couverture avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0349).  — 48, rue Edouard 
Pailleron, 3, rue Jean Ménans. — Pét. : M. PINAUD Nicolas. — 
Installation d'une véranda au 4e étage sur cour avec transforma-
tion d'une fenêtre en extension d'un local d'habitation. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0350).  — 16 au 22, avenue 
Corentin Cariou, 21  B au 21  T, quai de la Gironde.  — Pét.  : 
Mme HOUEL Corinne. — Mise en peinture des devantures d'un 
supermarché. — Date d'enregistrement : 06-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0351).  — 12 au 18, rue de la 
Marseillaise, 2, rue des Sept Arpents, 11, rue de la Grenade. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0352).  — Parc Buttes 
Chaumont.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage 
et replantation de 13  arbres.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0353). — 5, rue Alphonse Aulard, 
11, boulevard d'Algérie. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Abattage et replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 
07-11-2017.
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19e  arr. (DP-075-119-17-V0354).  — 7 au 21, rue des 
Marchais. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et re-
plantation de 22 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0355).  — 10, allée Marius 
Barroux, 11, avenue de la Porte des Lilas. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0356).  — 22, rue du Chemin 
de Fer, 2V ND DE/19. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Abattage et replantation de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 
07-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0357).  — 2 au 10, place de 
Bitche, 2 au 4, rue Jomard, 1 au 7, place de Joinville. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0358). — 9, rue Compans, 3 au 
5, rue Augustin Thierry. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 
07-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0359). — Sentier des Dorées. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0360).  — 96 au 118, rue Petit,  
2 au 18, allée de Fontainebleau, 53 au 79, allée Darius 
Milhaud.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation de 4 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0361).  — 194, boulevard 
de la Villette.  — Pét.  : S.A. COOPERATIVE ET FAMILLE.  — 
Ravalement des façades, réfection et réhabilitation thermique 
de la couverture puis remplacement de l'ensemble des menui-
series extérieures. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0362).  — 52, avenue de 
Flandre. — Pét.  : R.I.V.P. — Ravalement et isolation thermique 
par l'extérieur de l'ensemble des façades sur rue, cour et cou-
rettes, et remplacement des menuiseries extérieures.  — Date 
d'enregistrement : 08-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0363).  — VC Jardin Serge 
Gainsbourg.  — Pét.  : S.A.S. JC DECAUX FRANCE.  — 
Implantation d'un sanitaire public devant le jardin Serge 
Gainsbourg. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0364). — 23, villa du Progrès. — 
Pét. : M. HEVERBE Arnaud. — Modification de la toiture d'une 
maison de ville avec agrandissement d'une lucarne côté cour et 
création d'une verrière. Surface créée : 4 m2. — Date d'enregis-
trement : 09-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0365).  — 2 au 6, avenue de 
la Porte Chaumont, 120 au 124, boulevard Sérurier, 15, ave-
nue Ambroise Rendu.  — Pét.  : PHARMACIE DE LA PLACE 
COCHET. — Modification de la devanture d'une pharmacie. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0366).  — 216, rue                           
d'Aubervilliers, 221, boulevard Macdonald, 33  F, quai de la 
Gironde.  — Pét.  : S.A.S. JCDECAUX FRANCE.  — Installation 
d'un sanitaire publique. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0367).  — 26 au 26  B, rue 
Pradier. — Pét. : M. TERRENOIR Louis. — Transformation d'un 
garage en remise et modification de la façade à rez-de-chaus-
sée sur rue. Surface créée : 17 m2. — Date d'enregistrement : 
13-11-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0368).  — 2 au 10, square 
des Bouleaux, 64 au 66, rue de Meaux, 1 au 7, square des 
Bouleaux.  — Pét.  : DIRECTION DES CONSTRUCTIONS 
PUBLIQUES ET DE L'ARCHITECTURE. — Remplacement par-
tiel des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée du bâtiment 
en fond de cour. — Date d'enregistrement : 13-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0369). — 167, rue d'Aubervilliers. 
— Pét. : S.A.S. JC DECAUX FRANCE. — Installation d'un sani-
taire public. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0370). — 45, avenue Secrétan. — 
Pét.  : S.A.R.L. ELMA & NAR.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant avec installation d'un store. — Date d'enregis-
trement : 14-11-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0371). — 102, avenue de Flandre, 
13 au 15, rue de Joinville, 9, rue Gresset. — Pét. : M. KRISPIL 
Jacques.  — Remplacement de menuiseries extérieures au 
6e étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0438).  — 31, boulevard 
Davout.  — Pét.  : S.A. REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE 
PARIS. — Création d'une porte d'accès à la loge en façade sur 
boulevard. — Date d'enregistrement : 02-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0439). — 2, avenue de la Porte 
de Montreuil.  — Pét.  : STE PHARMACIE DE LA PORTE  — 
SELAS.  — Modification de la devanture d'une pharmacie.  — 
Date d'enregistrement : 03-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0440). — 42, rue de la Bidassoa, 
1, rue Boyer. — Pét. : S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 03-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0441).  — 10 au 12, rue 
Pixérécourt, 1, rue de la Duée. — Pét.  : S.A.R.L. BATIPRO. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
06-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0442).  — 6  ND AB/20, 20, rue 
Ligner.  — Pét.  : S.A.S. POLY-SON POST-PRODUCTION.  — 
Transformation d'une fenêtre d'un local de bureau en porte 
d'accès à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
07-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0443). — 2, rue de la Chine. — 
Pét. : S.A.S. ROUFFET. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0444). — 1, rue Le Vau. — Pét. : 
VILLE DE PARIS — D.E.V.E. — Abattage de 5 arbres et replanta-
tion de 5 arbres fruitiers. — Date d'enregistrement : 07-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0445).  — 5 au 7, rue Cristino 
Garcia. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replanta-
tion d'un arbre dans le jardin d'immeubles Porte de Vincennes 
Nord. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0446).  — 154 au 162, avenue 
Gambetta, 1 ND FF/20, 169 au 175, boulevard Mortier. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
square Variot. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0447).  — 16 au 24, rue des 
Plâtrières, 16 au 24, rue Sorbier, 70 au 78, rue des Panoyaux. — 
Pét. : S.A.S. SOUS LES FRAISES. — Installation d'une serre de 
production maraîchère. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0448).  — 134, boulevard 
Davout. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replanta-
tion de 2  arbres square Serpolet.  — Date d'enregistrement  : 
08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0449).  — 2, boulevard Davout, 
2 au 10, rue Noël Ballay, 1 au 13, avenue de la Porte de 
Vincennes.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre dans le jardin d'immeubles Porte de 
Vincennes Sud. — Date d'enregistrement : 08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0450).  — 13, rue Sorbier.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  — DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
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2  arbres square Sergent Aurélie Salel.  — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0451). — 2 au 12, allée Alquier-
Debrousse, 22 au 34, rue des Balkans, 148 au 156, rue de 
Bagnolet. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3  arbres dans le jardin de l'Hospice Debrousse.  — Date 
d'enregistrement : 08-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0452). — 22 B, rue  Louis Delaporte, 
128, rue de Lagny. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre square de la Paix. — Date d'enregistre-
ment : 08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0453).  — 48 au 54, boulevard 
Davout, 1 au 3, rue Paganini, 1 au 5, rue Schubert.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre square de la rue Paganini.  — Date d'enregistrement  : 
08-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0454). — 2 au 6, rue Stendhal, 
12 au 16, chemin du Parc de Charonne, 2 au 6, place Saint-
Blaise. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le jardin escalier rue Stendhal. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0455). — 4 au 12, rue Villiers de 
l'Isle Adam, 1, rue Orfila, 5 au 9, rue de la Bidassoa. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
square du Docteur Jacques Joseph Grancher. — Date d'enre-
gistrement : 09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0456). — 8 au 16, passage des 
Saint-Simoniens, 6 au 8, rue Pixérécourt, 2 au 10, rue de la 
Duée. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replanta-
tion de 9 arbres square des Simoniens-Ménilmontant. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0457).  — 14, rue Michel de 
Bourges. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3  arbres jardin Casque d'Or.  — Date d'enregistrement  : 
09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0458). — 26, rue Duris. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 5  arbres 
jardin des Cendriers. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0459). — 12 T, rue de Lesseps. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres 
jardin naturel. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0460). — 12, rue d'Eupatoria, 7, 
place de Ménilmontant. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 2 arbres square de l'Eglise Notre-Dame de la 
Croix. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0461).  — 2, boulevard Davout, 
2 au 10, rue Noël Ballay, 1 au 13, avenue de la Porte de 
Vincennes.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 11  arbres dans les jardins d'immeuble de la 
Porte de Vincennes Sud. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0462).  — 38 au 48, rue de  
Pali-Kao, 2 au 12, cité de Gênes, 61 au 73, rue Julien Lacroix. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
jardin rue Pali-Kao. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0463). — 1, rue Le Vau. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 6  arbres 
dans le square Séverine. — Date d'enregistrement : 09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0464).  — 42 au 56, rue Julien 
Lacroix, 2 au 12, rue Ferme de Savy, 7 au 9, passage de 
Pékin. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 4 arbres dans le parc de Belleville. — Date d'enregistrement : 
09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0465). — 36, rue Le Vau. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
dans le square Emmanuel Fleury.  — Date d'enregistrement  : 
09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0466).  — 2, rue de Buzenval, 
11 au 13, rue Mounet-Sully, 31 au 57, rue de Lagny. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 4  arbres 
dans le square Sarah Berhnardt.  — Date d'enregistrement  : 
09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0467).  — 2 au 8, rue Piat, 
2 au 8, rue du Transvaal, 2 au 6, rue Botha.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
dans le square Alexandre Luquet.  — Date d'enregistrement  : 
09-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0468).  — 301 au 303, rue 
des Pyrénées, 117  A au 121, rue de Ménilmontant.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square du Carré Baudouin. — Date d'enregistrement : 
09-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0469). — 16, rue des Haies. — 
Pét. : Mme LAVALOU Armelle. — Réfection partielle de la toiture 
au R + 2. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0470). — 77, rue des Pyrénées. — 
Pét.  : Mme SEBBAG Haya-Mouchka. — Changement de des-
tination de locaux de commerce et d'artisanat en dispensaire 
médico-dentaire. — Date d'enregistrement : 10-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0471).  — 27, boulevard de 
Ménilmontant. — Pét. : VILLE DE PARIS – DAC. — Installation 
d'une stèle commémorative sur le mur d'enceinte du cimetière 
du Père Lachaise côté boulevard de Ménilmontant et réaména-
gement de l'espace vert au pied du mur. — Date d'enregistre-
ment : 13-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0472).  — 54, rue Belgrand.  — 
Pét.  : S.A. DISALOR.  — Remise en peinture de la devanture 
d'une supérette et pose de stores. — Date d'enregistrement  : 
13-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0473).  — 24, rue du Volga,  
47 au 49, rue des Maraîchers. — Pét. : DELAMARE MERESSE. — 
Réfection des couvertures des bâtiments sur rue et cour avec 
remplacement des parties en tuiles par du zinc. — Date d'enre-
gistrement : 14-11-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0474).  — 36, rue des 
Envierges. — Pét.  : M. VIGUIER Bruno. — Création d'une ter-
rasse en toiture. — Date d'enregistrement : 14-11-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0475). — 6, rue Sorbier. — Pét. : 
M.  SAIEVA Adelfio.  — Modification de la devanture d'un res-
taurant et remplacement du store.  — Date d'enregistrement  : 
14-11-2017.
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Permis d’aménager délivré entre le 1er novembre et le 
15 novembre 2017.

6e arr. (PA-075-106-17-V0002). — 88 au 92, rue du Cherche-
Midi, 93 au 97, rue de Sèvres.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – 
D.E.V.E. SPA.  — Création d'un jardin public au sein du jardin 
de la Congrégation des Lazaristes avec plantation d'espèces 
grimpantes sur la clôture existante et aménagement d'allées et 
d'une aire de jeu. — Date de la décision : 02-11-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er novembre et le 15 novembre 2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0022-M01).  — 11 au 13, rue 
d'Alger, 221, rue Saint-Honoré. — Pét. : S.N.C. HOTEL ROYAL 
SAINT-HONORE.  — Arch.  : M.  GUILLOT Nicolas, 68, avenue 
Ledru Rollin, 75012 PARIS. — Redistribution intérieure, modifi-
cation de la pente de l'entrée principale, des circulations verti-
cales et de la teinte des huisseries du commerce. Modificatif au 
PC no 075-101-16-V-0022 délivré le 14-11-2016. — Date de la 
décision : 06-11-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0010). — 50, quai des Orfèvres, 
13, place Dauphine.  — Pét.  : M.  TRIET Grégoire.  — Arch.  : 
M.  MEDIONI Jean, 103, rue de Meaux, 75019  PARIS.  — 
Remplacement d'un portillon métallique par une menuiserie 
en bois vitrée protégée par un barreaudage à rez-de-chaussée 
sur la façade sur quai et création d'une trémie d'escalier à 
rez-de-chaussée pour accès au sous-sol. Bâtiment inscrit aux 
Monuments Historiques du 20-09-1950).  — Date de la déci-
sion : 13-11-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0021). — 18, rue Sauval, 2, place 
Maurice Quentin, 2 au 6, rue des Innocents.  — Pét.  : S.A. 
CITADINES. — Arch. : JNA, Mme Julie NAPOLEON, 9, passage 
de la Boule Blanche, 75012  PARIS.  — Changement de desti-
nation partiel à rez-de-chaussée sur rue, de la salle des petits 
déjeuners de l'hôtel, en pâtisserie-salon de thé, avec modifica-
tion de la devanture. — Date de la décision : 07-11-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0015).  — 26, rue des Petits 
Champs.  — Pét.  : S.C.I. COM1DK.  — Arch.  : M.  CHATAIN 
Philippe, 14, rue des Nouveaux Prés, 27620  BOIS JEROME 
SAINT-OUEN.  — Modification de la toiture avec création 
de lucarnes sur rue, de fenêtres de toit sur cour (démolition- 
reconstruction du terrasson côté rue, charpente démolie-
reconstruite) et démolition-reconstruction du plancher des 
combles en vue d'aménagement d'un appartement. Surface à 
démolir : 36 m2. Surface créée : 39 m2. S.T. : 354 m2. — Date de 
la décision : 09-11-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0016).  — 13 au 13  B, rue 
Payenne.  — Pét.  : S.C.I. HOTEL DE CHATILLON.  — Arch.  : 
M. LE GALL Jean, 7 parvis des Sources, 78180 MONTIGNY LE 
BRETONNEUX.  — Remplacement de menuiseries extérieures 
au 1er étage sur les façades Est et Nord de l'Hôtel du Chatillon. 
Monument Historique inscrit le 03-07-1961. — Date de la déci-
sion : 10-11-2017.

4e arr. (PC-075-104-15-V0017-M01). — 13, square Sainte-
Croix de la Bretonnerie, 37, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie. — 
Pét.  : S.A.S. IMMOBILIERE DU MARAIS  – c/o CITYNOVE.  — 
Arch.  : S.A.S. DATA ARCHITECTES, M.  Léonard LASSAGNE, 
110, rue de la Fraternité, 93170  BAGNOLET.  — Recul partiel 
de la façade et de l'escalier sur passage pour alignement sur 
l'héberge du no 39, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, change-
ment de destination de locaux à usage d'habitation en locaux 
sociaux pour les commerces, au 2e étage du bâtiment d'angle 
avec le square, et au 1er étage du bâtiment entre le passage et la 
cour no 3, déplacement de deux gaines d'ascenseur, intégration 
de grilles de ventilation au local transformateur, dépose de deux 
allèges au rez-de-chaussée en façade côté square, implanta-
tion d'un compteur EDF en façade principale et augmentation 

du degré pare-flamme de la verrière suite à modification du ré-
seau d'extinction d'incendie. Modificatif au PC no 075-104-15-
V-0017 délivré le 23-02-2016. Surface créée : 1 759 m2.  — Date 
de la décision : 06-11-2017.

4e arr. (PC-075-104-16-V0037). — 6, rue des Archives, 19, 
rue de la Verrerie. — Pét. : S.C.I. MAZARIN. — Arch. : ARTEFAK 
S.A.R.L., 3, rue Rameau, 75002 PARIS. — Aménagement d'un 
immeuble de 6 étages sur un niveau de sous-sol à usage d'ha-
bitation, d'hébergement hôtelier et commerce en hôtel de tou-
risme et commerce avec changement de destination de locaux, 
création d'un 2e niveau de sous-sol, couverture partielle de la 
cour intérieure par une verrière, ravalement des façades sur 
rue et cour, modification de la devanture sur rue de la Verrerie, 
remplacement des menuiseries extérieures, modification des 
chien-assis au 6e étage, création de 2 ascenseurs de service, 
agrandissement d'un ascenseur et création d'un escalier sup-
plémentaire. Surface créée  : 342,7  m2. Surface supprimée  : 
92 m2. — Date de la décision : 10-11-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0014). — 2 au 10, place de l'Hôtel 
de Ville, Esplanade de la Libération, 94, quai de l'Hôtel de Ville, 
1 au 5, rue de Lobau. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION 
DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Restauration du 
parquet du salon des Arcades de l'Hôtel de Ville. Monument 
Historique inscrit le 15-01-1975.  — Date de la décision  : 
07-11-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0015). — 28, rue du Petit Musc. — 
Pét.  : Mme  DUCLOT Françoise.  — Arch.  : M.  BAIGUERA 
Alessandro, 134, rue des Couronnes, 75020  PARIS.  — 
Modification des devantures sur rue et cour, remplacement 
des verrières sur cour par une toiture en zinc avec création de 
châssis de toit, transformation des remises sur rue en locaux 
commerciaux, transformation de 3 garages sur cour en locaux 
commerciaux avec modification de la façade, et création d'un 
local poubelle. — Date de la décision : 07-11-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0007).  — 6, place Lucien Herr, 
10 au 22, rue Vauquelin, 1, rue Pierre Brossolette.  — Pét.  : 
ESPCI PARIS  – ECOLE SUPERIEURE DE PHYSIQUE ET DE 
CHIMIE. — Arch.  : Mme DEMIANS Anne, 15, rue de Chabrol, 
75010 PARIS. — Construction de 3 bâtiments provisoires à rez-
de-chaussée, sur cour, à usage de stockage pour les labora-
toires de l'école, pour une durée de 3 ans. Surface de plancher 
créée : 168 m2. — Date de la décision : 09-11-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0014).  — 2 au 4, rue Louis 
Thuillier, 42 au 42  B, rue d'Ulm.  — Pét.  : Mme  LAPOTRE 
Clémence Aurore. — Arch.  : M. CHAUVEAU François, 23, rue 
Nicolo, 75116 PARIS. — Surélévation d'un étage d'un bâtiment 
de 3  étages  +  combles et mezzanine, sur rue et cour, après 
démolition de la toiture, de la mezzanine et d'une partie de la 
façade du 4e étage côté cour, en vue d'extension du logement 
en duplex avec création d'un balcon au R + 4. Surface créée : 
24,80 m2. S.T. : 503 m2. — Date de la décision : 09-11-2017.

6e arr. (PC-075-106-13-V1033-M02). — 2 au 6, rue Félibien, 
4 au 18, rue Lobineau, 3 B au 3 T, rue Mabillon. — Pét. : S.A.S. 
PARIS MARCHE SAINT-GERMAIN. — Arch. : DGLa, M. Philippe 
GORCE, 38, rue Parmentier, 93100 MONTREUIL. — Création de 
mezzanines techniques au niveau de l'entresol, des modifica-
tions mineures des devantures commerciales et des modifica-
tion partielle des issues de secours. Surface finale de plancher 
créée : 276 m2. — Date de la décision : 15-11-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0002). — 4, rue de Bérite. — Pét. : 
FONCIA LUTECE.  — Arch.  : BATIFIVE ARCHITECTURE, 107, 
rue Molière, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Reconstruction d'un 
bâtiment sur rue de R  +  6  (bâtiment A) à usage d'habitation 
et d'un bâtiment à R  +  2  sur cour (bâtiment B) après démo-
lition des parties sinistrées. Surface de plancher reconstruite  : 
492 m2. — Date de la décision : 15-11-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0004). — 16, rue Séguier. — Pét. : 
M.  SCHLUMBERGER Igor.  — Arch.  : M.  TUBIANA Martin, 
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52, rue Bichat, 75010  PARIS.  — Création d'une terrasse en 
remplacement d'une toiture, d'une porte-fenêtre d'accès en 
remplacement d'une fenêtre et d'une fenêtre de toit sur cou-
rette (Monument Historique inscrit).  — Date de la décision  : 
02-11-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0020).  — 8, rue Suger, 27, rue 
Saint-André des Arts.  — Pét.  : CABINET A. GRIFFATON.  — 
Arch.  : M.  SOMMAIRE Daniel, 163, rue de Vaugirard, 
75015 PARIS. — Restauration de la porte cochère (Monument 
Historique inscrit). — Date de la décision : 09-11-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0017).  — Port des Invalides.  — 
Pét.  : S.A.R.L. LE FAUST.  — Arch.  : Mme  AUSTRUY 
GUIGNARD Marie-Amélie, 31, boulevard de La Tour Maubourg, 
75007 PARIS. — Aménagement d'une terrasse de restaurant et 
boîte de nuit avec installation d'une structure démontable sup-
portant des stores pour un recouvrement fixe et rétractable sur 
le terre-plein en aval de la culée gauche du Pont Alexandre III. — 
Date de la décision : 06-11-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0002).  — 18, rue de Courcelles, 
1 au 5  ND F/8.  — Pét.  : S.A.S. IMMOBILIERE DES MMA.  — 
Arch.  : DTACC ARCHITECTES Christian SBEIH, 98, rue de 
Sèvres, 75007  PARIS.  — Réhabilitation d'un immeuble de 
bureaux de 8 étages sur 3 niveaux de sous-sols avec rénovation 
des façades sur rue et cours, rénovation de tous les plateaux 
de bureaux, transformation du 1er  sous-sol de parking en 
salles de réunion, déplacement de la rampe d'accès au droit 
du mur mitoyen rue de Courcelles, démolition, reconstruction 
et déplacement des liaisons verticales, création d'une toiture-
terrasse végétalisée accessible après démolition des édicules 
techniques, traitement paysager du rez-de-chaussée et des 
terrasses des étages, remise aux normes des parkings aux  
2e et 3e sous-sols, déplacement de la loge du gardien à rez-de-
chaussée avec changement de destination partielle de locaux 
de bureaux en habitation. Surface créée  : 2  303  m2. Surface 
supprimée : 1 306 m2. — Date de la décision : 10-11-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0019).  — 18  B au 20, avenue 
Hoche. — Pét. : S.C.I. DVP HOCHE. — Arch. : M. SCHOENERT 
Axel, 20, avenue de l'Opéra, 75001  PARIS.  — Réhabilitation 
d'un immeuble de bureaux avec agrandissement sur cour du 
rez-de-chaussée par création d'une façade vitrée et d'une ver-
rière, création d'un escalier monumental du R  −  1 au rez-de-
chaussée, transformation de bureaux en salles de réunion au 
R − 1, création d'un mur végétal au rez-de-chaussée ainsi que 
de puits de lumière sur cour pour éclairer les salles du sous-
sol, modification des menuiseries extérieures pour l'accès des 
personnes à mobilité réduite et réaménagement des locaux du 
R  −  1 au R  +  5. Surface démolie  : 21,70  m2. Surface créée  : 
76,80. S.T. : 865 m2. — Date de la décision : 02-11-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0029).  — 4, rue de Marignan,  
45 au 47, avenue Montaigne, 1, impasse Ruffin.  — Pét.  : 
CABINET LONCHAMP. — Arch. : M. CHEVALLIER Jean-Bruno, 
14, rue Bosquet, 75007  PARIS.  — Permutation partielle de 
locaux d'habitation à rez-de-chaussée et de commerce au 
1er  étage avec création de 2  trémies d'escalier, suppression 
de murs porteurs à rez-de-chaussée et 1er étage et installation 
d'une rampe d'accès escamotable à rez-de-chaussée sur rue. 
Surface supprimée : 28 m2. — Date de la décision : 06-11-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0014).  — 2, place d'Estienne 
d'Orves. — Pét. : SOCIETE GENERALE. — Arch. : M. LORIMIER 
Romain, 11, square Saint-Charles, 75012 PARIS. — Modification 
de la devanture d'une agence bancaire. Monument Historique 
inscrit le 30-12-1977. — Date de la décision : 10-11-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0016). — 2, cité Charles Godon, 
25, rue Milton.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Arch.  : ELLENAMEHL 
ARCHITECTES, 9, rue Elisabeth, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — 
Réhabilitation d'un immeuble de bureaux avec changement 
de destination en habitation du rez-de-chaussée au 2e  étage 
(13 logements créés), surélévation de 2 niveaux du bâtiment de 

2 étages sur un niveau de sous-sol partiel, côté rues, création 
d'une extension de 4  étages en façade arrière après démoli-
tion des appentis sur cour, remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures, ravalement des façades sur rues et 
cour et végétalisation des toitures-terrasses. Surface créée  : 
487 m2. Surface supprimée  : 152 m2. — Date de la décision  : 
13-11-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0025).  — 14, boulevard des 
Capucines, 1, rue Scribe. — Pét.  : S.A. MINHAL FRANCE. — 
Arch. : Mme LAYRAC Caroline, 15, rue Jean-Marie Poulmarch, 
94200 IVRY-SUR-SEINE. — Ravalement des façades, réfection 
de la couverture, création de châssis de toit, remplacement 
des menuiseries extérieures sur rue et cour, modification de la 
marquise, de la façade à rez-de-chaussée, pose de stores aux 
2e et 3e  étages sur rue, pose d'un écran acoustique, création 
d'un édicule d'ascenseur, modification de la toiture, création de 
4  lanterneaux en toiture-terrasse sur cour, création de trémies 
d'escaliers, démolition de planchers pour création d'une double 
hauteur, extension du plancher des mezzanines au 2e étage, fer-
meture d'une trémie d'escalier et aménagement de bureaux en 
remplacement de locaux techniques au 7e étage d'un hôtel de 
tourisme. Surface à démolir : 52 m2. Surface créée : 211 m2. — 
Date de la décision : 07-11-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0030).  — 10 au 56, passage du 
Havre, 12, rue du Havre, 14 au 16, place du Havre.  — Pét.  : 
EUROCOMMERCIAL PROPERTIES. — Arch.  : HORS-LIMITES 
ARCHITECTURE Etienne Bruley, 10, rue Paul Belmondo, 
75012 PARIS. — Création de surfaces de réserves de commerce 
aux 3e et 4e  sous-sols par suppression de stationnements et 
d'un local technique. Surface créée : 310,80 m2. — Date de la 
décision : 14-11-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0031).  — 88, rue de la Victoire, 
23 au 25, rue de Mogador.  — Pét.  : S.A.S. STAGE ESTATE 
FRANCE. — Arch. : M. GRIBE Gérald, 69, rue du Faubourg Saint-
Antoine, 75011  PARIS.  — Mise aux normes PMR du Théâtre 
Mogador. Monument Historique inscrit le 07-11-1990. — Date 
de la décision : 15-11-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0033). — 4, rue Halévy. — Pét.  : 
S.A.S. CELIO FRANCE.  — Arch.  : M.  ELLINGER Stéphane,  
11, rue Delbet, 75014 PARIS. — Modification de la couleur de la 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. Bâtiment inscrit les 
30-12-1977, 16-05-2013 et 14-06-2013. — Date de la décision : 
07-11-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0036).  — 18 au 20, rue de 
Budapest, 2 au 10, place de Budapest, 23 au 35, rue de 
Londres. — Pét. : FDC CROISSANCE – S.A.S. WAGAMAMA. — 
Arch. : M. VILLIERS Jean-Marc, 6, avenue du Maréchal Leclerc, 
92240  MALAKOFF.  — Construction d'une mezzanine dans le 
volume du restaurant à rez-de-chaussée. Surface créée : 58 m2. 
S.T. : 5 933 m2. — Date de la décision : 13-11-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0043).  — 12, rue Viollet-le-
Duc, 57 au 57 B, boulevard de Rochechouart. — Pét.  : S.C.I. 
VERCOR 57 BIS, BOULEVARD DE ROCHECHOUART. — Arch. : 
BECKMANN – N'THEPE, 5, rue d'Hauteville, 75010 PARIS. — 
Création de 2  mezzanines dans le volume du 4e  étage et 
remplacement de la verrière en toiture sur rue. Surface créée : 
22 m2. — Date de la décision : 14-11-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0023-M01).  — 34 au 40, rue 
Saint-Maur, 103 au 109, rue du Chemin Vert.  — Pét.  : S.A. 
CULTURESPACES. — Arch. : ATELIER SILHOUETTE URBAINE, 
65, avenue Paul Vaillant Couturier, 94250  GENTILLY.  — 
Modification des façades sur rue et cour, des châssis de 
désenfumage en toiture, agrandissement de la mezzanine avec 
déplacement de l'escalier et suppression du local d'attente 
sécurisé. Modificatif au PC no  075-111-15-V-0023 délivré le 
15-01-2016. — Date de la décision : 08-11-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0043-M02).  — 24, rue Saint-
Ambroise, 9, rue du Général Guilhem. — Pét. : S.A.S. SQUARE 
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GARDETTE.  — Arch.  : M.  LOPES Nono, 7, boulevard Saint-
Denis, 75003 PARIS. — Modification de la devanture du bar-res-
taurant à rez-de-chaussée. Modificatif aux PC nos 075-111-15-
V-0043 et 075-111-15-V-0043-M01 délivrés les 20-09-2016 et 
16-03-2017. — Date de la décision : 06-11-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0062).  — 32, rue Alexandre 
Dumas.  — Pét.  : S.A.S. 32  DUMAS INVEST.  — Arch.  : 
M.  PICQUENARD, 75, rue de Paris, 94340  JOINVILLE LE 
PONT.  — Surélévation d'un étage en retrait d'un bâtiment 
de R  +  4  sur un niveau de sous-sol à usage de bureau du 
sous-sol au R + 3 et d'habitation au R + 4 avec changement 
de destination partielle de locaux de bureau en habitation du 
R + 1 au R + 3 (13 logements créés), modification de la trémie 
d'ascenseur, remplacement des menuiseries extérieures, isola-
tion thermique par l'extérieur sur les façades sur rue et cour 
et végétalisation partielle de la toiture-terrasse. Surface créée : 
196 m2. — Date de la décision : 06-11-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-P0029). — 1, passage du Trône,  
3 au 3  T, boulevard de Charonne.  — Pét.  : CONSULAT 
GENERAL D'ALGERIE A PARIS. — Changement de destination 
d'un immeuble de 5 étages sur 3 niveaux de sous-sol à usage 
de bureau en futur Siège du Consulat d'Algérie avec aména-
gement d'un local d'archives au 3e  sous-sol et transformation 
d'une porte battante en porte tiercée à rez-de-chaussée sur rue. 
Surface créée : 118,87 m2. — Date de la décision : 07-11-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-P0003). — 11, avenue de la Porte 
de Charenton. — Pét. : EPIC CIRAD. — Arch. : M. QUEVILLON 
Frédéric, 38, Cours Blaise Pascal, 91000 EVRY. — Réhabilitation 
du Pavillon de la Tunisie. — Date de la décision : 14-11-2017.

13e arr. (PC-075-113-10-V0039-M03). — 19 au 31, rue de 
la Santé, 1 X, impasse de la Santé. — Pét. : Mme BILLAUD en 
religion Sœur Marie Sabine, CONGREGATION DES SŒURS 
AUGUSTINES DU SAINT-CŒUR DE MARIE. — Arch. : AGENCE 
D'ARCHITECTURE GACHET-LANGUET, M.  LANGUET, 13, 
rue Emile Deschanel, 92600  ASNIERES-SUR-SEINE.  — 
Réaménagement intérieur à tous les niveaux du bâtiment 
principal avec création d'un élévateur PMR extérieur du rez-
de-chaussée au jardin, remplacement partiel des menuiseries 
extérieures et restructuration avec ravalement, remplacement 
des menuiseries extérieures et réfection de la couverture 
du bâtiment annexe dit «  Louis XV  » sur cour et réaménage-
ment du rez-de-jardin de l'extension sur jardin. Modificatif 
aux PC nos  075-113-10-V-0039, 075-113-10-V-0039-M01 et 
075-113-10-V-0039-M02 délivrés les 28-09-2011, 15-12-2014 
et 12-09-2016. — Date de la décision : 06-11-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0057). — 9, avenue de la Porte 
de Choisy, 1 ND DN/13. — Pét. : S.A.S. TRIBAL FOOT. — Arch. : 
M.  HUGONNARD Alexandre, 63  bis, avenue Edouard Vaillant, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Construction d'une halle 
sportive pour la pratique du foot indoor, pour une durée de 
5  ans, donnant sur avenue et sur voie intérieure de desserte, 
après abattage et replantation de 2  arbres, et création d'un 
portillon dans la clôture existante. Surface de plancher créée : 
1 498 m2. — Date de la décision : 03-11-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0017). — 16, rue Vergniaud. — 
Pét.  : S.N.C. METROPOLITAN.  — Arch.  : Mme  SCHWEITZER 
Marie, 113, rue de Javel, 75015  PARIS.  — Réhabilitation 
avec changement de destination d'un bâtiment de bureau de 
R  +  6  étages et d'artisanat à rez-de-chaussée en résidence 
de tourisme (43  chambres), ravalement de la façade sur rue, 
remplacement des menuiseries extérieures, création d'une 
extension en façade arrière et de circulations verticales et 
horizontales, suppression des appentis côté cour et de l'esca-
lier existant et création d'une cour extérieure avec un espace 
végétalisé. Surface créée : 778 m2. S.T. : 236 m2. — Date de la 
décision : 13-11-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0026).  — 2 au 24, port de la 
Gare, 6, quai François Mauriac, 90, quai de la Gare. — Pét.  : 

S.A.R.L. EL ALAMEIN. — Arch. : M. JACOB David, 15, rue Friant, 
75014 PARIS. — Installation d'un espace terrasse saisonnier à 
partir de l'été 2017 sur le quai bas du quai François Mauriac 
Paris 13  face au bateau El Alamein.  — Date de la décision  : 
02-11-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0036-T01).  — 33, rue 
Pascal.  — Pét.  : M.  RETBY-PRADEAU Louis.  — Arch.  : 
M. SCHLUMBERGER Robert, 124, boulevard Auguste Blanqui, 
75013  PARIS.  — Transfert total du PC no  075-113-17-V-0036 
délivré le 16-10-2017 au profit de MME SCHLUMBERGER pour 
le compte de M.  RETBY-PRADEAU.  — Date de la décision  : 
15-11-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0016-M01).  — 38, rue de 
Gergovie, 1, rue Decrès.  — Pét.  : S.A. R.I.V.P.  — Arch.  : 
M.  SEYER Joachim, 100, rue de la Folie, 75011  PARIS.  — 
Modification de l'implantation et de la volumétrie du bâtiment 
côté rue de Gergovie, augmentation de la surface du local vélos 
et réalisation d'une lucarne en toiture versant rue. Modificatif 
au PC no  075-114-16-V-0016 autorisé le 21-12-2016. Surface 
créée : 604 m2. — Date de la décision : 06-11-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0002). — 8, rue Daguerre, 3, rue 
de Grancey. — Pét. : S.A.S. MAS. — Arch. : M. BONNEAU Jean-
Marc, 17, Traverse Pierre Abondance, 13011  MARSEILLE.  — 
Changement de destination d'un local d'habitation attenant 
en extension d'un local d'artisanat avec modification de la 
devanture et rentoilage du store-banne. — Date de la décision : 
10-11-2017.

15e arr. (PC-075-115-14-V0052-M02). — 9, rue Fondary. — 
Pét. : S.A.S. GLOBALSTONE 3. — Arch. : M. DEVALS Christopher, 
18, rue Benjamin Franklin, 75116  PARIS.  — Végétalisation de 
2 murs compensant la diminution de la végétalisation de la toi-
ture-terrasse, réorganisation du jardin et précisions quant aux 
ouvertures en façade d'une maison de ville. Modificatif aux PC 
nos 075-115-14-V-0052 et 075-115-14-V-0052-M01 délivrés les 
11-02-2015 et 20-07-2016. — Date de la décision : 07-11-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0036).  — 9, rue d'Arsonval.  — 
Pét.  : S.C.C.V. CARRE FALGUIERE. — Arch.  : M. ENGASSER 
Gaëtan, 10, rue Bisson, 75020  PARIS.  — Construction d'un 
immeuble d'habitation de 7  étages (12  logements créés) 
après démolition totale d'un bâtiment en R  +  1 de logement 
et de bureau. Surface de plancher créée  : 779,57 m2. Surface 
de plancher supprimée  : 299,96  m2).  — Date de la décision  : 
13-11-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0039). — 6, rue Pierre Mille. — 
Pét.  : M.  JEANNE Alain.  — Arch.  : M.  BRUNEAU Bruno, 27, 
avenue de Fontainebleau, 94270  LE KREMLIN BICETRE.  — 
Surélévation d'un étage d'une maison individuelle de R + 1  à 
R  +  2, remplacement de l'ensemble des menuiseries exté-
rieures, suppression des volets roulants sur la façade sur rue 
et remplacement du portail et de la clôture mitoyenne. Surface 
créée : 25,20 m2. — Date de la décision : 07-11-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0045). — 4, pont Mirabeau, 4 W 
au 174, quai André Citroën, 2 au 12, port de Javel. — Pét. : S.A.S. 
LAFARGE BETONS FRANCE. — Arch. : S.A.R.L. L'ATELIER DE 
L'ÎLE, 89, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75011  PARIS.  — 
Modernisation des installations de production de bétons prêt 
à l'emploi après démolition totale des installations existantes. 
Surface créée : 469 m2. Surface supprimée : 464,80 m2. — Date 
de la décision : 07-11-2017.

16e  arr. (PC-075-116-13-V1051-M01).  — 7, rue Pajou.  — 
Pét.  : R.I.V.P. — Arch.  : ODC ARCHITECTES, 13, rue Chapon, 
75003  PARIS.  — Modification des tableaux des fenêtres sur 
façades sur rue et cour, suppression des modénatures avec 
modification de la corniche sur façade sur rue, suppression 
des joints creux et des poteaux bois au niveau des garde-corps 
de la coursive avec modification des ouvertures sur façade 
cour, installation d'une chaufferie gaz (intérieur) au lieu d'une 
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PCAS (extérieur) et suppression de châssis. Modificatif au PC 
no 075-116-13-V1051 délivré le 05-11-2014. — Date de la déci-
sion : 06-11-2017.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0057-M01).  — 27, rue de la 
Faisanderie. — Pét. : S.A. OGIC. — Arch. : E.U.R.L. STEPHANE 
MAUPIN, 171, rue de la Convention, 75015  PARIS.  — 
Suppression des locaux vélos/poussettes en sous-sol remplacés 
par des caves supplémentaires et déplacement de ces locaux 
vélos/poussettes dans la cour intérieure, conservation du mur 
pignon mitoyen à sa hauteur actuelle et modification de la toi-
ture-terrasse du bâtiment A. Modificatif au PC no 075-116-15-V-
0057 délivré le 23-06-2016. — Date de la décision : 08-11-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0030).  — 8, rue du Conseiller 
Collignon.  — Pét.  : M.  BOURNAND Yohann.  — Arch.  : 
M.  BECKER Laurent, 15, rue de l'Echiquier, 75010  PARIS.  — 
Surélévation de deux niveaux d'un immeuble en R + 3, à usage 
d'habitation, ravalement de la façade sur rue et prolongement 
de l'ascenseur du R + 3 au R + 5 et de l'escalier du R + 3 au 
R + 4. Surface créée : 190,10 m2. S.T.  : 258 m2. — Date de la 
décision : 15-11-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0055).  — 25  B, boulevard 
Lannes.  — Pét.  : S.A.S. CABINET ORALIA MOREL.  — 
Arch.  : M.  MORIN Alexandre, 25, rue de la Porte Morard, 
28000 CHARTRES. — Création de plancher du 2e au 8e étage 
et combles d'un bâtiment d'habitation. Surface de plancher 
créée : 64 m2. — Date de la décision : 15-11-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-P0031).  — 18 au 48, boulevard 
Berthier, 1 au 7, rue André Suarès.  — Pét.  : EPIC THEATRE 
NATIONAL DE L'ODEON.  — Arch.  : RRC ARCHITECTES 
RAVAUX Paul, 58, rue Charlot, 75003  PARIS.  — Construction 
d'un nouveau plancher pour le réaménagement des locaux de 
services du bâtiment B2 des Ateliers Berthier avec création d'un 
escalier d'accès à partir du rez-de-chaussée et modification 
du désenfumage existant en toiture. Surface créée : 391 m2. — 
Date de la décision : 09-11-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0036).  — 96, rue Pierre 
Demours. — Pét. : Mme CORNIER Noëlle. — Arch. : M. BEHM 
Meredith, 16, rue des Pommiers, 93500 PANTIN. — Changement 
de destination d'un commerce en bureau (relais maternité) aux 
rez-de-chaussée et sous-sol sur rue avec modifications struc-
turelles. Surface supprimée  : 2  m2.  — Date de la décision  : 
09-11-2017.

18e  arr. (PC-075-118-11-V0081-T01).  — 19, rue Marx 
Dormoy.  — Pét.  : Mme  BOURGEOIS Marjolaine.  — Transfert 
du PC no  075-118-11-V-0081 délivré le 01-02-2012  à 
Mme DESAUBLIAUX Christine au profit de Mme BOURGEOIS 
Marjolaine. — Date de la décision : 13-11-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0035). — 57 au 59, rue Ramey. — 
Pét. : Mme LE CORRE Marion. — Arch. : M. DE VALLEE Laurent, 
7, villa Anatole France, 93200 SAINT-DENIS. — Transformation 
d'un garage commercial en local d'habitation sur cour (1 loge-
ment créé). Surface créée  : 36  m2.  — Date de la décision  : 
02-11-2017.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0046).  — 14, passage de 
Crimée, 54 au 56, rue Curial. — Pét.  : S.A.R.L. HOTEL PARIS 
VILLETTE.  — Arch.  : CHANE-LAW Natassia, 15, rue Eugène 
Voisin, 94340  JOINVILLE LE PONT.  — Construction, après 
démolition de la toiture du bâtiment à rez-de-chaussée, d'une 
extension à l'hôtel de tourisme attenant de 6 étages sur 1 niveau 
de sous-sol, sur rue et cour, suppression du local poubelles sur 
cour, végétalisation de la toiture-terrasse créée et ouverture 
de baies de liaison à tous les niveaux, entre les 2  parties de 
bâtiments. Surface créée : 190 m2. S.T. : 239 m2. — Date de la 
décision : 10-11-2017.

19e arr. (PC-075-119-16-V0060). — 110 au 112, avenue de 
Flandre, 12 au 14, rue de Joinville, 55, rue de l'Ourcq. — Pét. : 

CNAV. — Arch. : VIA ARCHITECTES, M. Xavier  FAURE-ISTRIA, 
124, rue La Fayette, 75010  PARIS.  — Restructuration de la 
crèche en rez-de-chaussée et 1er étage, sur rue et cour (6 ber-
ceaux supplémentaires créés), avec démolition partielle de 
plancher et mur porteur pour redistribution intérieure et implan-
tation d'une plateforme élévatrice PMR, construction d'une 
extension sur la terrasse du R + 1 côté cour, et création d'une 
rampe d'accès côté rue avec pose de grilles de clôture en limite 
séparative. Surface supprimée  : 2  m2. Surface créée  : 36  m2. 
S.T. : 15 533 m2. — Date de la décision : 10-11-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0002).  — 27 au 29, quai de 
la Gironde, 11 au 39, rue de Cambrai.  — Pét.  : S.A. ICADE 
FONCIERE.  — Arch.  : Mme  CARCELEN Anne, 242, rue de 
Charenton, 75012 PARIS. — Construction d'un bâtiment de bu-
reau, commerce et stationnement (35 places), de 7 étages sur 
1 niveau de sous-sol, côtés voie privée et voies ferrées, création 
de 2  locaux vélos extérieurs et aménagement d'un chemine-
ment paysager piétonnier. Surface créée : 8 577 m2. — Date de 
la décision : 13-11-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0018). — 18, rue Vitruve. — Pét. : 
S.A.S. INVESTIV VALORISATION. — Arch. : BESSON CARRIER 
ARCHITECTURE, 7, rue Marius Minnard, 78640  NEAUPHLE 
LE CHATEAU.  — Surélévation de 2  niveaux d'une maison de 
2  étages avec sous-sol partiel et extension sur cour (5  loge-
ments créés) avec ravalement, remplacement des menuiseries 
extérieurs et modification du rez-de-chaussée de la façade sur 
rue, isolation thermique par l'extérieur pour l'extension et la su-
rélévation des façades sur cour, création d'une toiture-terrasse 
accessible avec végétalisation et aménagement paysagé de la 
cour en fond de parcelle. Surface créée : 191,90 m2. — Date de 
la décision : 13-11-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er no-
vembre et le 15 novembre 2017.

6e arr — (PD-075-106-17-V0006). — 114, rue de Rennes. — 
Pét.  : S.C.I — BLACKSWANN PP14. — Démolition d'une ver-
rière sur cour. — Date de la décision : 02-11-2017.

8e arr — (PD-075-108-17-V0007). — 178, rue du Faubourg 
Saint-Honoré, 44 au 48, rue de Berri.  — Pét.  : BARATTE ET 
A. — Démolition des remises dans la cour. — Date de la déci-
sion : 07-11-2017.

10e  arr  — (PD-075-110-17-V0006).  — 10 au 12, bou-
levard de Denain, 23 B, rue de Dunkerque. — Pét.  : S.A.S — 
SOLFERINO PARIS NORD. — Démolition partielle de planchers 
suite à modification d'escaliers et d'ascenseurs.  — Surface 
démolie : 92,07 m2. — S.T. : 2 145 m2. — Date de la décision : 
13-11-2017.

13e  arr  — (PD-075-113-17-V0005).  — 14 au 18, rue 
Bruneseau. — Pét. : S.A — SEMAPA. — Démolition de 4 bâti-
ments d'habitation (8 logements), d'un hangar et d'un bâtiment 
de bureau. — Date de la décision : 09-11-2017.

15e arr — (PD-075-115-17-V0005). — 44 au 46, boulevard 
Victor. — Pét. : S.A.S — EFR FRANCE. — Démolition totale de 
la station service. — Date de la décision : 15-11-2017.

18e  arr  — (PD-075-118-17-V0015).  — 2 au 4, 
square Caulaincourt.  — Pét.  : S.A.R.L  — L'HOTELIERE 
CAULAINCOURT. — Démolition partielle de plancher au rez-de-
chaussée pour création d'un volume en double hauteur dans la 
salle des petits-déjeuners. — Date de la décision : 03-11-2017.

18e  arr  — (PD-075-118-17-V0016).  — 62 au 64, rue 
Doudeauville, 13 au 25, rue d'Oran.  — Pét.  : M.  MONTFORT 
Hervé. — Démolition partielle d'un mur au R + 6. — Date de la 
décision : 03-11-2017.

 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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POSTES À POURVOIR

 

Direction des Familles et de la Petite Enfance. —  Avis 
de vacance de quatre postes de médecin (F/H).

1er poste :

Grade : médecin (F/H).

Intitulé du poste : Médecin de secteur de PMI — Territoire 1.

Localisation :

Direction des Familles et de la Petite Enfance — Service 
départemental de la protection maternelle et infantile.

Adresse : 76, rue de Reuilly, 75012 Paris.

Contact :

Docteur Elisabeth HAUSHERR.

Email : elisabeth.hausherr@paris.fr — Tél. : 01 43 47 73 50.

La fiche de poste peut être consultée sur «  Intraparis/
postes vacants ».

Poste à pourvoir depuis le : 27 octobre 2017.

Référence : 42817.
 

2e poste :

Grade : médecin (F/H).

Intitulé du poste : Médecin de secteur de PMI — Territoire 5.

Localisation :

Direction des Familles et de la Petite Enfance — Service 
départemental de la protection maternelle et infantile, 76, rue de 
Reuilly, 75012 Paris.

Contact :

Docteur Elisabeth HAUSHERR.

Email : elisabeth.hausherr@paris.fr — Tél. : 01 43 47 73 50.

La fiche de poste peut être consultée sur «  Intraparis/
postes vacants ».

Poste à pourvoir depuis le : 27 octobre 2017.

Référence : 42818.
 

3e poste :

Grade : médecin (F/H).

Intitulé du poste : Médecin de secteur de PMI — Territoire 7.

Localisation :

Direction des Familles et de la Petite Enfance — Service 
départemental de la protection maternelle et infantile.

Adresse : 76, rue de Reuilly, 75012 Paris.

Contact :

Docteur Elisabeth HAUSHERR.

Email : elisabeth.hausherr@paris.fr — Tél. : 01 43 47 73 50.

La fiche de poste peut être consultée sur «  Intraparis/
postes vacants ».

Poste à pourvoir depuis le : 27 octobre 2017.

Référence : 42819.
 

4e poste :

Grade : médecin (F/H).

Intitulé du poste : Médecin de secteur de PMI — Territoire 8.

Localisation :

Direction des Familles et de la Petite Enfance — Service 
départemental de la protection maternelle et infantile — 76, rue 
de Reuilly, 75012 Paris.

Contact :

Docteur Elisabeth HAUSHERR.

Email : elisabeth.hausherr@paris.fr — Tél. : 01 43 47 73 50.

La fiche de poste peut être consultée sur «  Intraparis/
postes vacants ».

Poste à pourvoir depuis le : 27 octobre 2017.

Référence : 42820.
 

Direction Constructions Publiques et Architec-
ture. —  Avis de vacance d'un poste de catégorie 
A (F/H). — Ingénieur en chef des services tech-
niques.

Poste  : chef·fe de la Section locale d'architecture du 
19e arrondissement.

Contact  : Mme  Véronique LE GALL  —  Tél.  : 
01 43 47 80 91 — Email : veronique.legall@paris.fr.

Référence : IST en chef no 43173.
 

Direction de l’Information et de la Communica-
tion.  —   Avis de vacance d’un poste d’attaché 
d’administrations parisiennes (F/H). — Annule et 
remplace la fiche de poste no AT 17 42338 parue 
au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris » no 95 en date du mardi 5 décembre 2017, 
page 4509.

Service  : Service des partenariats et du développement 
stratégique.

Poste : chef.fe du Service des partenariats et du dévelop-
pement stratégique.

Contact : Nadia MILLIAT — Tél. : 01 42 76 40 98.

Référence : AT 17 43086.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

Service : Mairie du 19e arrondissement.

Poste : Directeur·trice Général·e Adjoint·e des Services en 
charge des services à la population, des ressources humaines 
et de la qualité.

Contact : Kamal NEBHI — Tél. : 01 44 52 29 40.

Référence : AT 17 43027.
 

Direction de l'Immobilier, de la Logistique et des 
Transports. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : sous-direction de la logistique bureau du net-
toyage des locaux.

Poste : responsable du nettoyage des locaux en régie.

Contact : Alain BILGER — Tél. : 01 71 27 01 65.

Référence : AT 17 43126.
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SemPariSeine. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

Service : SemPariSeine.

Poste : Responsable Administratif et Financier.

Contact  : Francine PRIGENT MERSCH  —  Tél.  : 
01 44 88 84 14.

Référence : AT 17 43146.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché principal d'administrations parisiennes (F/H).

Service : sous-direction de l'action territoriale.

Poste : chargé·e de mission du regroupement des mairies 
des 1, 2, 3 et 4e arrondissements.

Contact : François GUICHARD/Jean-Paul BRANDELA — Tél. : 
01 42 76 41 86/01 42 76 74 91.

Référence : AP 17 43156.
 

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché principal d'admi-
nistrations parisiennes (F/H).

Service : Service des Ressources.

Poste  : adjoint·e au chef du Service des Ressources en 
charge du Pôle communication, formation, moyens généraux et 
prévention.

Contact : Virginie GAGNAIRE — Tél. : 01 42 76 34 30.

Référence : AP 17 43172.
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : SDR  —  Service des Systèmes d'Information et 
des Usages Numériques (SSIUN).

Poste  : chef·fe de programme exploitation et qualité des 
données — Domaine Aide Sociale à l'Enfance (ASE).

Contact : Emilie CLAINCHARD — Tél. : 01 43 47 66 07.

Référence : AT 17 41996.
 

Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris. —   Avis 
de vacance d'un poste de sous-directeur·trice 
Groupe II. — Sous-direction de la Solidarité et de 
la Lutte contre l'Exclusion.

I. — Localisation :

Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris — 5, boulevard 
Diderot, 75012 Paris.

Métro Gare de Lyon.

II. — Présentation du service :

Le CASVP est un établissement public communal qui 
anime une action générale de prévention et de lutte contre 
l'exclusion, ainsi que de développement social en direction des 
Parisiens en difficulté. Il assure une mission de service public.

Au sein du CASVP, la Sous-Direction de la Solidarité et de 
la Lutte contre l'Exclusion (SDSLE) pilote les actions au service 
des Parisiens sans domicile fixe. Elle comprend deux bureaux : 
le bureau de l'accompagnement vers l'insertion et de l'héber-

gement, qui a la responsabilité de 4 Centres d'Hébergement 
d'Urgence (CHU) et 5 Centres d'Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS), soit 1 000 places au total. Le Bureau gère éga-
lement un Atelier Chantier d'Insertion (ACI) dans les domaines 
du bio-nettoyage, de la restauration et a mis en place le dispo-
sitif « premières heures » ; et le Bureau de l'urgence sociale et 
de l'insertion, auquel sont rattachés 3 Permanences Sociales 
d'Accueil (PSA), 2 Espaces Solidarité Insertion (ESI) et 10 res-
taurants solidaires, et qui met en œuvre le Plan d'urgence hiver-
nale. Une conseillère technique intervient de façon transversale 
aux deux bureaux, et assure la responsabilité du secrétariat de 
coordination et la présidence de l'Equipe pluridisciplinaire pour 
les personnes sans domicile fixe.

La sous-direction anime le réseau des responsables de 
ces établissements, qui représentent 558 agents, et un budget 
consolidé de plus 40 millions d'euros tous budgets confondus.

Dans les services centraux, la sous-direction se compose 
de 8 cadres A, de 5 agents de catégorie B et de 3 agents de 
catégorie C. Le secrétariat est commun pour l'ensemble des 
cadres des services centraux de la sous-direction.

La sous-direction a vocation, compte tenu de ses missions, 
à fonctionner en lien étroit avec un nombre important de par-
tenaires, notamment publics (Etat, Département de Paris, Ville 
de Paris, GIP SAMU social de Paris...) et associatifs (multiples 
partenaires notamment rassemblés au sein de la FAS).

III. — Définition métier :

Le·la sous-directeur·trice est garant·e de l'intervention du 
CASVP dans le domaine de la lutte contre l'exclusion, en cohé-
rence avec les orientations politiques des élus de la collectivité 
parisienne, et les orientations stratégiques du CASVP. Il·elle est 
responsable du bon fonctionnement des établissements ratta-
chés à la sous-direction, dans un contexte de forte évolution 
des publics et de leurs besoins, des missions, et des attentes 
de la collectivité parisienne et des financeurs.

Il·elle participe à la définition de la stratégie du CASVP au 
sein du comité exécutif et du comité de Direction de l'établisse-
ment public. Il·elle participe à la coordination globale des sous-
directions et Services du CASVP au sein d'instances telles que 
le comité de pilotage du projet stratégique, ou des comités de 
pilotage de projets spécifiques.

Il·elle assure l'interface entre la sous-direction et les autres 
services ou Directions de la Ville  ; les acteurs parisiens de la 
lutte contre l'exclusion ; les financeurs ; le Secrétariat Général et 
les Cabinets d'élus.

Il·elle participe aux instances paritaires du CASVP, et est 
garant de la qualité du dialogue social dans les établissements 
de la sous-direction.

Il·elle est force de proposition dans le domaine de la 
lutte contre l'exclusion, et des actions à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs fixés par les élus. Il·elle remplit un rôle 
d'aide à la décision des élus, et participe à toutes les étapes 
du cycle des politiques publiques : aide à la décision, mise en 
œuvre de dispositifs opérationnels, pilotage et évaluation, pro-
positions d'évolution.

IV. — Activités principales :

En fonction des objectifs stratégiques du CASVP, il revient 
au sous-directeur·trice de :

 — communiquer et faire partager ces objectifs à son enca-
drement et aux établissements ;

 — animer l'élaboration d'une stratégie de la sous-direction 
qui réponde à ces objectifs ;

 — décliner, avec son encadrement et les établissements, 
ces objectifs en objectifs opérationnels, assortis de plans 
d'actions et d'échéanciers ;

 — valider les missions de chacun au regard de ces plans 
d'actions (répartition service central/établissement, identifica-
tion des personnes responsables) ;
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 — piloter la mise en œuvre de ces plans d'actions, en tra-
vaillant en mode projet ;

 — piloter et rendre compte à la Direction Générale, aux 
élus et aux financeurs de l'avancement des plans d'actions et 
de l'atteinte des objectifs.

En particulier, le.la sous-directeur·trice est chargé·e de :

 — assurer le pilotage stratégique de la gestion des éta-
blissements rattachés à la sous-direction (budget, ressources 
humaines, travaux, dialogue de gestion) ;

 — assurer le pilotage stratégique des démarches struc-
turantes  : élaboration de projets d'établissement, évaluation 
interne et externe, outils de développement stratégique tels que 
la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et 
les plans pluriannuels de retour à l'équilibre, y compris dans le 
cadre d'une contractualisation à bâtir avec les financeurs ;

 — conduire le changement pour assurer la cohérence 
de l'action des établissements de la sous-direction avec les 
objectifs stratégiques du CASVP et les objectifs politiques de la 
collectivité parisienne ;

 — assurer le pilotage stratégique des projets de restruc-
turation et des démarches innovantes dans les établissements 
(maison relais, dispositif « Un chez-soi d'abord »...) ;

 — mettre en œuvre les actions du plan de performance 
sociale 2017-2020 du CASVP qui relève du champ de compé-
tence de la sous-direction ;

 — développer les partenariats de la sous-direction et de 
ses établissements ;

 — développer les outils de connaissance des publics et de 
l'environnement.

V. — Autres activités :

Le·la sous-directeur·trice peut être chargé·e par la Direc-
tion Générale de toute mission transversale au sein de l'établis-
sement public.

En particulier, le·la sous-directeur·trice assure les fonctions 
de :

 — référent du CASVP pour le Plan d'accueil et d'intégra-
tion des réfugiés et migrants. Il·elle participe activement à l'éla-
boration de ce plan, sous l'égide du Secrétariat Général et du 
Cabinet de l'élue. Il·elle pilote l'élaboration et la mise en œuvre 
de la déclinaison de ce plan au CASVP ;

 — référent du CASVP pour le Pacte parisien de lutte contre 
la grande exclusion, publié en 2015 et dont la mise en œuvre se 
poursuivra jusqu'en 2020.

VI. — Savoir-faire :

 — conduite de projet dans des environnements com-
plexes ;

 — encadrement et animation du travail collectif ;
 — développement et mise en œuvre de partenariats ;
 — élaboration et mise en œuvre de politiques publiques ;
 — conduite du changement ;
 — production de consensus et de plans d'actions opéra-

tionnels.

VII. — Qualités Requises :

 — grandes qualités relationnelles ;
 — capacité d'analyse, d'initiative et d'organisation ;
 — bonne connaissance du secteur social, du domaine de 

la lutte contre l'exclusion, et de leurs évolutions récentes ;
 — réactivité et sens du terrain ;
 — aptitude au dialogue social.

VIII. — Contact :

Vanessa BENOÎT, Directrice Adjointe  —  Tél.  : 
01 44 67 17 51 — Email : vanessa.benoit@paris.fr.

 

Avis  de vacance d’un poste de chargé·e d’adminis-
tration centrale de la base de données Adlib et 
assistant·e à la programmation de la  numérisation.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :
Paris Musées est un établissement public administratif, 

chargé depuis le 1er  janvier 2013 de la gestion des 14 musées 
de la Ville de Paris.

 

Localisation du poste :
Direction Chargée des Collections.
Service  : Informatisation et numérisation des collections, 

27, rue des Petites Ecuries, 75010 Paris.
Catégorie : A.

Finalité du poste : chargé·e d'administration centrale de la 
base Adlib :

La base de données Adlib est une base commune aux 
musées de la Ville de Paris, dont l'administration est gérée par 
la Mission informatisation et numérisation des collections.

Participer aux chantiers de reprise d'anciennes bases 
de données documentaires et aux évolutions du paramétrage 
d'Adlib. Conduire les dispositifs visant à uniformiser les pra-
tiques et les saisies effectuées au sein des différents musées 
de la Ville de Paris.

Profil, compétences et qualités requises :
Profil :

 — diplôme supérieur en histoire, archéologie ou histoire de 
l'art ;

 — connaissance approfondie de la base de données 
Adlib ;

 — respect des protocoles et normes de saisie ;
 — connaissance du vocabulaire de la documentation (lan-

gages documentaires) ;
 — connaissances des bases de données et systèmes 

documentaires ;
 — connaissances de base de la réglementation muséale 

(récolement décennal en particulier) ;
 — maîtrise des fonctionnalités des outils bureautiques 

courants.

Contact :
Paris Musées  —  Direction des Ressources Humaines 

— Email : recrutement.musees@paris.fr.

Le Directeur de la Publication :

Raphaël cHAMbON
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